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Mesdames, Messieurs,

Nous avons l’honneur de vous présen-
ter notre rapport sur les opérations 
et les résultats de l’exercice social, 
et de soumettre à votre approba-
tion les comptes annuels arrêtés au 
31 décembre 2024.

Nous avons ajouté les informations 
non financières qui illustrent les 
efforts de notre société pour réduire 
son empreinte carbone ainsi que sa 
participation au développement pro-
gressif mais résolu d’investissements 
et de produits d’assurances plus sou-
cieux de l’environnement tout en ren-
voyant pour les détails et les chiffres 
vers le rapport de notre groupe 
« Sustainability Report 2024 »1.

Dans cet esprit, nous y avons ajouté 
un chapitre sur les aspects ESG et 
« SFDR/finance durable » qui ont pris 
une part importante dans les efforts 
réalisés par la société pour se confor-
mer d’une part aux attentes de notre 
groupe pour le volet ESG (réduction 
de notre empreinte énergétique et 
adaptation de nos produits non Vie) 
et aux exigences légales et réglemen-
taires pour SFDR (volet Vie).

Au cours de l’exercice consi-
déré, tant au sein du Conseil 
d’Administration que du Comité de 
Direction, nous n’avons été confron-
tés à aucun conflit d’intérêts tels 
qu’ils sont définis aujourd’hui par 

1	 voir page 33.

les articles 7:115 et 7:117 du code 
belge des sociétés et des associations.

I. �Lignes de faîte 
de l’exercice 2024

Contexte général

Dans le monde
L’exercice sous revue s’est parado-
xalement révélé assez contrasté. Si 
les conflits régionaux (Ukraine et 
Moyen-Orient) ont pris de l’ampleur, 
l’économie mondiale, somme toute 
assez résiliente, ne s’est pas trop mal 
portée au sortir de 2024 avec un taux 
de croissance légèrement au-dessus 
de 3 %.

Les prix de l’énergie ont reflué pour 
se situer bien en deçà des records 
de 2022. L’inflation s’est contractée 
pour revenir dans des zones proches 
des objectifs des banques centrales. 
Et les marchés financiers n’ont pas 
connu de chocs de grande ampleur.

Si le ressenti de la situation par les 
économistes et les dirigeants s’est 
avéré plus négatif qu’il ne devait être, 
il reste que l’Europe s’est maintenue 
dans des eaux moins favorables 
avec des taux de croissance en net 
retrait par rapport à la Chine, l’Inde 
et les États-Unis, fort occupée, sinon 
préoccupée, par de nombreux scru-
tins, en son sein tout d’abord, mais 
également dans plusieurs de ses États 
membres dont la Belgique.

Au-delà, ce qui a inquiété les acteurs 
économiques, ce sont les niveaux 
trop élevés des dettes publiques qui 
accusent le coup à la suite des crises 
successives (sanitaire, énergétique, 
climatique et financière) où les états 
ont dû s’endetter davantage pour 
aider leurs ressortissants à franchir 
les difficultés. La contraction de 
ces dettes sera difficile à réaliser 
particulièrement en Europe sous la 
menace de réflexes protectionnistes 
qui porteront un coup dur à la crois-
sance et aux échanges commerciaux 
et sous l’impérieuse nécessité de ren-
forcer leur défense dans un monde où 
les équilibres géostratégiques sont en 
pleine recomposition.

Dans ce contexte, les assureurs forte-
ment éprouvés ces dernières années 
par des catastrophes naturelles de 
dimension ont surtout veillé à garder 
l’équilibre de leurs comptes en faisant 
usage de corrections tarifaires pour 
prendre en considération les hausses 
de leurs coûts et prestations.

En Europe
Malgré des prix de l’alimentation tou-
jours en hausse, l’inflation est revenue 
à un taux plus acceptable de 2,4 % au 
sortir de 2024.

Les entreprises d’assurances ne sont 
pas restées insensibles aux évolu-
tions susdécrites. L’indexation de 
leurs primes a suivi le mouvement 
pour couvrir la hausse des salaires et 
des prestations.

de gestion
Rapport 
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Au Benelux
L’économie belge s’est révélée atone 
en 2024 avec un taux de croissance 
de 1 %. L’exercice a été marqué par 
la fermeture d’un certain nombre 
de sites de production industrielle, 
particulièrement dans le secteur 
automobile. En revanche, les services 
et même dans une moindre mesure 
la construction ont tiré leur épingle 
du jeu.

Les ménages, c’est-à-dire les particu-
liers pour les assureurs, ont soutenu 
l’activité économique, portés par les 
effets d’une indexation automatique 
de leurs salaires et moins enclins 
à épargner.

L’économie néerlandaise, elle, a 
retrouvé de la vigueur en 2024 avec 
un taux de croissance du PIB de 1,6 % 
(-0,9 % en 2023) grâce à l’amélio-
ration de la confiance des consom-
mateurs et à l’assouplissement 
des conditions financières induites 
par la baisse des taux de la BCE.

Mais le marché du travail néerlan-
dais reste tendu avec de nombreux 
emplois vacants. Ce n’est pas sans 
incidence pour les assureurs comme 
Allianz Benelux à la recherche des 
meilleurs collaborateurs. Pour les 
entreprises, l’évolution est aussi 
positive avec un redressement de la 
confiance et une reprise des investis-
sements par l’augmentation des pro-
jets financés par les pouvoirs publics.

Secteur de l’assurance

Les assureurs dont Allianz Benelux 
ont vu leurs collectes progresser 
au-delà de l’inflation et se sont réjouis 
de ne pas avoir dû faire face en 2024 
à des catastrophes naturelles de 
grande ampleur. L’exercice s’est donc 
soldé par des résultats favorables et 
les perspectives sont également bien 
orientées. La déclaration de politique 
générale du gouverment belge ouvre 
des pistes intéressantes aux assureurs 
particulièrement en matières de pen-
sions complémentaires où certaines 

catégories de fonctionnaires (magis-
trats, statutaires) auront accès au 
2e pilier d’assurances Vie. Les pen-
sions sont aussi au cœur des évolu-
tions aux Pays-Bas où le nouveau 
régime instauré le 01/07/23 ouvre 
aussi des opportunités que les entre-
prises, d’abord prudentes, s’attachent 
désormais à saisir.

Si l’on en croit les premières estima-
tions des collectes de primes réalisées 
en Belgique en 2024, la croissance 
brute a atteint 8,4 %, toutes branches 
confondues, ce qui rapportée à 
l’inflation, n’a généré qu’une crois-
sance réelle, néanmoins appréciable, 
de 5,14 %.

L’approche par branche est 
convergente et assez favorable dans 
presque tous les segments d’activités 
puisque les branches Vie enregistrent 
une progression de 10,6 %, soit une 
croissante nette de 7,3 % alors que 
les encaissements en non Vie ont 
cru de 6,1 %, soit 2,9 % en valeur 
nette d’inflation.

L’assurance Vie des particuliers a eu 
le vent en poupe avec un accroisse-
ment de la collecte de 19,8 %, portée 
à la fois par les produits d’investisse-
ment de branche 23 qui ont particu-
lièrement bien performé à +34,5 % 
et par les produits de taux qui ont 
enregistré une hausse de 10,8 %.

En revanche, à la différence de 
2023 où les assurances de Groupe 
avaient fait mieux que tirer leur 
épingle du jeu à 9 %, les assurances 
Vie collectives se sont contractées 
de -2,4 %, à raison de -1,7 % pour les 
produits de taux et de -8,5 % pour les 
fonds d’investissement.

Cette tendance a encore été plus 
marquée au Luxembourg où la 
clientèle, échaudée par la volatilité 
des marchés financiers, a encore 
préféré se positionner sur les comptes 
bancaires à court terme assez bien 
rémunérés et éviter les contrats à 
moyen ou long terme des assureurs. 

Les estimations aux Pays-Bas ne sont 
pas encore disponibles à l’heure de 
la rédaction de ce rapport mais les 
premiers chiffres disponibles au sein 
de la société augurent d’une progres-
sion favorable tout au moins dans 
une majorité de segments, dont celui 
des assurances d’entreprise (Pensions 
et MidCorp) où Allianz détient une 
solide part de marché. Les toutes pre-
mières tendances du marché en 2024 
se dessineraient comme suit :

La collecte en Non-Vie aurait pro-
gressé de 6,8 % en brut (hors infla-
tion) et de 3,4 % en net tandis que 
le chiffre d’affaires Vie brut serait à 
l’équilibre à 0,5 %.

Au total des activités, le marché 
aurait cru de 4,2 % en brut et 0,9 % 
en net.

Évolution de 
la règlementation 
de Compliance

Dans le domaine de la distribution 
d’assurance, la FSMA a mis à jour ses 
directives « IDD ». Allianz en a tenu 
compte et s’est efforcée de veiller à 
ce que l’intérêt du client soit systéma-
tiquement pris en compte au cœur 
des processus d’approbation, de 
testing, de révision et de monitoring 
des produits.

Le législateur allemand souhaite 
introduire des changements en 
matière de lutte contre le blanchi-
ment de capitaux via le German 
Financial Crime Prevention Act. 
Cette législation, plusieurs fois 
annoncée, n’a pas encore été adop-
tée mais si elle devait l’être, elle serait 
applicable à toutes les filiales des 
institutions financières allemandes 
dans le monde. Pour se conformer à 
cette norme, Allianz Benelux devra 
modifier ses procédures et opérations 
AML dans de nombreux domaines 
tels que la gestion de la politique, la 
formation, les contrôles du person-
nel, le monitoring, le reporting, etc. 
L’obligation avec le plus grand impact 
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sera la révision périodique et systé-
matique des données des clients et 
des autres personnes concernées. 

Le Digital Operational Resilience 
Act (EU 2022/2554), plus communé-
ment appelé DORA, a été adopté 
le 16/01/2023 avec une date d’im-
plémentation au 17/01/2025. Cela 
a impacté énormément Allianz en 
termes de résilience informatique, 
de tests, d’organisation interne et 
de reporting mais également dans 
la gestion des sous-traitants. Nous 
avons désormais des déclarations 
et rapports à effectuer auprès des 
autorités de contrôle désignées dans 
la réglementation en cas d’incidents 
ou de menaces et des contrôles 
préventifs à réaliser tant en interne 
qu’auprès de nos contreparties.

Évolution spécifique dans 
le domaine de l’assurance 
non-Vie

En assurances Non-Vie ainsi que dans 
d’autres matières plus transversales, 
l’année 2024 a été marquée par 
l’adoption de diverses législations :

•	 Par l’effet d’une loi du 7 février 
2024, le Livre 6 relatif à la respon-
sabilité extracontractuelle a été 
introduit dans le nouveau Code 
civil belge (NCC). Le NCC présente 
le droit de la responsabilité extra-
contractuelle selon une structure 
plus claire et lisible qu’aupara-
vant. Il codifie, à droit constant, 
la jurisprudence développée en 
la matière au cours des dernières 
décennies, et introduit par ailleurs 
certaines nouveautés. Citons, parmi 
celles-ci, la fin de l’interdiction de 
concours entre la responsabilité 
contractuelle et la responsabilité 
extracontractuelle (sauf excep-
tions, un cocontractant lésé pourra 
réclamer l’indemnisation de son 
préjudice sur base de la responsa-
bilité contractuelle ou extracontrac-
tuelle) ainsi que la suppression 
de la quasi-immunité des agents 
d’exécution comme nous-mêmes, 

nos collaborateurs et nos sous-trai-
tants, exposant ces derniers à un 
possible recours, sur base extra-
contractuelle, d’un créancier lésé 
de leur donneur d’ordre, en cas d’er-
reur commise par l’auxiliaire dans 
le cadre de l’exécution du contrat 
conclu entre les contractants prin-
cipaux. 
Ce nouveau régime légal est entré 
en vigueur le 1er janvier 2025. Nous 
avons veillé à ce qu’il soit res-
pecté au sein d’Allianz Benelux en 
Belgique, et mis en œuvre un impor-
tant travail d’analyse d’impact 
sur nos produits d’assurances nos 
conditions générales et nos contrats 
de sous-traitance.

•	 Une loi du 17 mars 2024 a modifié 
la loi du 21 novembre 1989 rela-
tive à l’assurance obligatoire de 
la responsabilité en matière de 
véhicules automoteurs afin de 
transposer la Directive européenne 
2021/2118 du 24 novembre 2021. 
Des modifications terminologiques 
sont introduites dans la loi de 1989 
ainsi qu’une extension de l’obli-
gation d’assurance pour les véhi-
cules se trouvant sur des terrains 
purement privés. La loi de 1989 a 
également été modifiée afin de 
tenir compte d’un arrêt (15/2021 du 
28 janvier 2021) de la Cour consti-
tutionnelle. Le législateur exempte 
dorénavant un véhicule de l’obliga-
tion d’assurance RC auto en tenant 
compte non seulement du critère de 
vitesse maximale du véhicule, mais 
également de sa masse. Allianz en 
a tenu compte dans la gestion de 
ses contrats RC Auto.

•	 Une autre loi du 17 mars 2024 
(entrée en vigueur le 1er octobre 
2024) est venue modifier la loi 
relative aux assurances du 4 avril 
2014 afin d’y introduire, dans 
l’optique de la protection des 
consommateurs, un cadre légal 
général pour le règlement des 
sinistres. Des délais de paiement 
des prestations d’assurances 
étaient déjà imposés dans certaines 
branches d’assurance (incendie 
risques simples et en RC auto p. ex.). 

Cette réglementation est à présent 
généralisée aux autres branches 
d’assurances de responsabilité 
(hors RC Auto), de choses (hors 
incendie), d’incendie (hors risques 
simples), de santé et accidents (à 
l’exception de celle des accidents 
du travail soumise à des règles 
spécifiques). Allianz s’y conforme 
depuis le 01/10/24.

•	 C’est également en date du 3 mai 
2024 que la loi relative à l’indem-
nisation des victimes d’un acte 
de terrorisme a eté promulguée, 
abrogeant celle du 1er avril 2007. 
Cette nouvelle loi, attendue depuis 
les attentats de Bruxelles de 2016, 
est entrée en vigueur le 15 juin der-
nier. Elle instaure un régime de soli-
darité en faveur desdites victimes 
afin de leur garantir une indemnisa-
tion complète de leurs dommages 
corporels, sur la base du droit com-
mun et ce, même si elles ne peuvent 
se prévaloir d’une couverture d’as-
surance (suffisante). La procédure 
d’indemnisation a également été 
simplifiée et accélérée.

•	 La loi du 18 mai 2024 réglementant 
la recherche privée vise à mieux 
encadrer l’activité de détectives 
privés dans le respect des droits 
fondamentaux et des règles pro-
tectrices de la vie privée, en tenant 
compte également des nouvelles 
techniques d’enquête. Allianz en 
tient désormais compte dans la ges-
tion des activités de ses détectives 
privés et de ceux, externes, à qui 
elle fait appel.

•	 Le Règlement européen sur l’intel-
ligence artificielle (IA 2024/1689 
du 13 juin 2024), entré en vigueur 
en août 2024 (avec, cependant, une 
mise en œuvre progressive), fixe 
des règles juridiquement contrai-
gnantes pour les États membres de 
l’Union européenne concernant le 
développement et l’utilisation des 
systèmes d’IA, et ce afin de garan-
tir aux citoyens européens que les 
systèmes d’IA sont sûrs et que leurs 
droits fondamentaux sont proté-
gés. Le champ d’application du 
Règlement vise les acteurs publics 
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et privés, et donc aussi Allianz qui, 
en tant qu’entreprise d’assurance, 
recourt de plus en plus à l’intelli-
gence artificielle dans ses processus 
de gestion.

•	 On notera enfin l’adoption, en date 
du 16 septembre 2024, d’un arrêté 
royal portant exécution de l’ar-
ticle 85/1, §4 de la loi relative aux 
assurances. Cet article 85/1 avait 
été introduit dans la loi du 4 avril 
2014 afin de faciliter la résiliation 
(par les preneurs d’assurance) 
des contrats d’assurance Non‑Vie 
tacitement reconductibles, qui 
couvrent les consommateurs. L’A.R. 
vient préciser les informations que 
le preneur d’assurance, qui souhaite 
résilier son contrat par l’interven-
tion de son nouvel assureur ou de 
son intermédiaire d’assurance, doit 
communiquer à ce dernier afin qu’il 
puisse effectuer, pour son compte, 
les démarches nécessaires à ladite 
résiliation. Allianz se conforme 
à ce nouveau régime depuis 
le 01/10/24.

Évolution spécifique 
dans le domaine de 
l’assurance Vie

Le règlement (UE) 2024/1689 du 
Parlement européen et du Conseil 
du 13 juin 2024 déjà évoqué et 
établissant des règles harmonisées 
concernant l’intelligence artificielle 
s’applique bien évidemment aussi 
aux assurances Vie. Au sein d’Allianz 
Benelux, le groupe Privacy suit cette 
législation et donne des instructions 
aux Data Protection Officers et à 
d’autres départements (par exemple 
le Data Office) sur les règles à suivre.

La loi du 21 avril 2024 modifiant 
la loi du 4 avril 2014 sur les assu-
rances en ce qui concerne les motifs 
d’exclusion liés à la tentative de 
suicide dans l’assurance maladie 
non obligatoire est également 
prise en compte par Allianz depuis 
le 1er novembre 2024 en ce qu’elle 
interdit d’exclure les frais d’hospita-
lisation résultant d’une tentative de 

suicide dans l’assurance maladie pro-
fessionnelle et non professionnelle. 
La compagnie d’assurance ne peut 
plus exclure les frais résultant d’une 
tentative de suicide de l’assuré dans 
le contrat d’assurance soins de santé. 
Lors de la conclusion d’un contrat 
d’assurance soins de santé, il est inter-
dit à l’assureur d’exiger une surprime 
ou de refuser la couverture au motif 
que le preneur d’assurance a déjà fait 
une tentative de suicide. Allianz s’y 
conforme désormais.

Évolution spécifique dans 
le domaine de la finance 
durable

Le développement des réglementa-
tions en matière de finance durable 
a connu une légère accalmie durant 
l’année 2024.

Le 1er janvier 2024 a vu l’implé-
mentation des 4 nouveaux objec-
tifs liés au règlement consacré à 
la taxonomie européenne dite aussi 
« Taxonomie verte, à savoir : l’utili-
sation durable et la protection des 
eaux/océans, la transition vers une 
économie circulaire, la prévention 
et le contrôle de la pollution, et la 
protection et la restauration des 
écosystèmes. Cela a eu un impact 
sur les documents que doit produire 
Allianz dans ses produits de br. 23 
et br. 21 car dorénavant les gestion-
naires doivent tenir compte de ces 
objectifs dans les fonds qu’ils gèrent. 
Allianz attend que le projet de RTS 
soit finalisé pour revoir le contenu 
des documents relatifs à la finance 
durable à communiquer aux clients.

Quant aux autres réglementations en 
vigueur en matière de durabilité, il y a 
eu de légères évolutions.

Tout d’abord, la « Corporate sus-
tainability due diligence Directive » 
(CSDDD) a été adoptée le 25/07/2024 
avec une entrée en vigueur le 
26/07/2024 et devra être transposée 
en droit belge pour le 26/07/2026 
au plus tard. Cette directive vise à 

réglementer le devoir de diligence 
des entreprises concernant leurs 
risques ESG (Ecologique, Social et de 
Gouvernance) et à favoriser un com-
portement durable et responsable. 
Concrètement, les entreprises devront 
exercer une diligence raisonnable sur 
l’ensemble de leur propres opérations 
mais également sur l’ensemble de 
leurs chaines de valeur. Allianz atten-
dra les actes délégués pour rendre 
les choses plus concrètes.

Ensuite, Allianz se conforme à 
la directive sur le reporting durable 
(CSRD) adoptée le 14/12/2022 
et transposée en droit belge le 
28/11/2024 et publie dans ce rapport 
de gestion certaines informations à ce 
sujet sans préjudice du rapport que 
le groupe Allianz a publié sous le titre 
de Sustainability Report 2024 qui 
contient de très nombreuses informa-
tions sur les efforts faits par le groupe 
Allianz et par Allianz Benelux pour 
répondre aux attentes sociétales en 
termes de développement durable.

La politique commerciale 
d’Allianz Benelux

Sur le plan commercial, l’année écou-
lée a de nouveau été marquée par 
des contextes économique, politique 
et environnemental incertains ainsi 
que par diverses évolutions législa-
tives contraignantes au niveau natio-
nal et européen.

Dans ce contexte, nos équipes com-
merciales, relais en 1re ligne de notre 
compagnie sur le terrain, ont réper-
cuté auprès de nos partenaires notre 
vision ainsi que nos solutions. Soutenir 
activement et valoriser l’expertise et 
le savoir-faire des courtiers au béné-
fice de leurs clients est en effet inscrit 
dans notre ADN. Les nombreuses 
initiatives prises ces derniers mois 
ont toutes concouru à accompagner 
les bureaux de courtage dans leur 
recherche d’efficacité.

En assurances Vie, notre stratégie 
consistant à offrir, en branche 21 pour 
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notre produit phare « Allianz Invest 
for Life3A My Future », un taux d’inté-
rêt garanti relativement bas de 0,50 % 
tout en offrant un plus grand poten-
tiel de hausse pour la participation 
bénéficiaire s’est à nouveau avérée 
payante. En ce début 2025, nous 
annoncerons un rendement 2024 de 
3,25 % net. 2025 devrait aussi se pla-
cer sous de bons augures. En matière 
de taux garanti dans les contrats 
groupe, les salariés affiliés bénéficie-
ront d’une garantie légale de rende-
ment de 2,5 % à partir de 2025.

Au niveau de la branche 23, nous 
avons poursuivi la diversification de 
la gamme de fonds par l’arrivée de 
nouveaux asset managers et par des 
fonds additionnels. Notre plateforme 
opportunity.be est restée pour nos 
courtiers en 2024 un outil essentiel 
pour le conseil en branche 23 eu 
égard au profil du client.

En harmonisant la pension légale des 
indépendants et celle des salariés, le 
gouvernement a également modifié 
la méthode de calcul de la règle des 
80 % en 2022. Les possibilités de se 
constituer une pension complémen-
taire par le biais d’un Engagement 
Individuel de Pension (EIP) s’en 
trouvaient limitées. C’est pourquoi 
Allianz a lancé en 2024 un nouveau 
produit pour l’épargne de l’entre-
prise : Plan for Life + (combinaison de 
la branche 21 et de la branche 23).

En novembre 2024, Decavi nous a 
remis la palme dans la catégorie 
« Branche 23 Low Risk ». Le fonds 
Allianz Eurazeo Private Value Europe 
a été mis à l’honneur et a été classé 
le meilleur du marché par le jury ! 
Un second prix nous a été remis dans 
la catégorie « digitalisation » pour 
le lancement de l’Allianz Life Portal 
dans le cadre de l’unification de 
nos plateformes, processus et flux 
de travail.

Les produits d’investissement et 
d’épargne continuent d’être impactés 
par la réglementation européenne 

tant au niveau de la finance durable 
(SFDR & taxonomie) qu’au niveau 
des PRIIPS.

Tout au long de l’année, nous avons 
soutenu l’activité par plusieurs 
actions commerciales. Certaines 
permettaient non seulement la prise 
en charge de la taxe d’investissement 
mais aussi les frais d’entrée du pro-
duit. Ces actions ont notamment per-
mis à nos courtiers de transférer des 
contrats existants vers des produits 
au rendement plus important sans 
impact négatif pour le client.

En assurances non-Vie, toujours sou-
cieux de faire évoluer nos produits en 
adéquation avec les besoins de nos 
clients particuliers, Allianz a réservé 
une attention spécifique aux voitures 
électriques et a renforcé son offre 
pour les voitures d’occasion. En avril, 
notre produit multirisques habitation 
(New Home Plan) a été élu par le 
jury Decavi comme meilleur produit 
du marché, mettant en avant des 
formules d’assistance plus étendues, 
une meilleure indemnisation ainsi 
qu’une plus grande protection contre 
la sous-assurance.

Les avantages que procurent notre 
package « All in One » sont tant pour 
les particuliers que pour les entre-
prises appréciés par nos courtiers.

Au niveau des entreprises, avec son 
approche sectorielle spécifique, 
Allianz aide ses courtiers à propo-
ser les meilleures assurances pour 
le commerce de gros et de détail. 
Grâce au Scan Risques & Assurances, 
les clients indépendants, PME et pro-
fessions libérales obtiennent désor-
mais en deux minutes seulement un 
diagnostic complet des assurances 
obligatoires et recommandées pour 
leur activité.

Les entreprises font de plus en 
plus régulièrement appel à des 
prestataires des Technologies de 
l’Information et de la Communication 
(ICT) pour des aspects essentiels de 

leur fonctionnement (logiciels, maté-
riel informatique, programmation ou 
maintenance etc.). Ces professionnels 
sont bien souvent de petites entre-
prises ou des consultants indépen-
dants qui attendent le meilleur 
d’Allianz pour protéger leur activité. 
À cet effet, nous avons composé la 
meilleure combinaison d’assurances 
professionnelles pour le secteur ICT 
(Responsabilité Professionnelle, D&O, 
Cyber, Fraude).

En Accidents du travail, nous conti-
nuons à insister et à assister nos 
clients en matière de prévention via 
nos outils Worksafe, Roadsafe ainsi 
que via notre équipe d’ingénieurs.

Faciliter la collaboration avec nos 
courtiers et leur donner les moyens 
d’encore améliorer la satisfaction 
de leurs clients est notre principale 
mission. À cet effet et afin de leur 
permettre d’accéder directement aux 
documents de leur portefeuille Allianz 
(7/7 jours et 24/24 heures) sans 
devoir faire appel à nos services nous 
avons lancé en juin 2024 « MyAllianz 
Portfolio Overview ».

Deux changements législatifs signi-
ficatifs, intervenus en fin d’année, 
impactent notre gestion quotidienne : 
la simplification des règles de rési-
liation des contrats d’assurance 
non‑Vie par les particuliers ainsi que 
la réforme du droit de la responsa-
bilité extracontractuelle (Livre 6 du 
Code civil). Nous en tenons désormais 
compte tant pour nos assurés que 
pour notre personnel.

Fin 2024, l’enquête d’Assuralia sur les 
canaux de distribution (2023) nous 
a révélé que la part de marché des 
courtiers reste stable dans le temps. 
Un peu plus de la moitié du chiffre 
d’affaires des assureurs est réalisé 
par le courtage. C’est pour souligner 
le rôle crucial que joue le courtage 
dans la distribution des assurances 
qu’Allianz a pris la présidence 
de Brocom.
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Dans ce contexte, comment ne pas 
mentionner le lancement de notre 
nouveau programme de partenariat 
Blue 2.0., un réel levier de croissance 
pour nos courtiers. L’objectif est d’of-
frir une approche plus globale et sim-
plifiée en accumulant des points sur 
base de 4 critères : activité commer-
ciale, rentabilité, utilisation des outils 
digitaux et engagement. Chaque 
niveau de partenariat donne accès à 
une « value proposition » spécifique.

Le succès des jeux olympiques et 
paralympiques de Paris nous conforte 
dans la pertinence de notre qua-
trième année de sponsoring de l’ath-
létisme belge ainsi que la prolonga-
tion de ce sponsoring jusqu’en 2028. 
Notre présence soutenue à tous les 
niveaux - des athlètes professionnels 
au travers des compétitions interna-
tionales aux sportifs amateurs via les 
clubs locaux - a généré de nouvelles 
synergies et suscité de belles oppor-
tunités commerciales que nous avons 
à cœur de saisir. Les évènements 
sportifs sont également l’occasion 
idéale de retrouver nos courtiers et 
partenaires de distribution privilégiés. 
C’est ainsi que l’Allianz Mémorial 
Van Damme, évènement sportif de 
renommée nationale et internatio-
nale, cher au cœur des Belges, nous 
a permis de retrouver, en septembre 
dernier (et durant 2 jours), au stade 
Roi Baudouin à Bruxelles nos prin-
cipaux courtiers et partenaires de 
distribution. Ce fut l’occasion de 
partager les valeurs véhiculées par le 
monde athlétique auxquelles Allianz 
adhère entièrement et qu’elle entend 
faire rayonner : vitalité, accessibilité, 
diversité et inclusion. Une nouvelle 
ambassadrice, Jolien Boumkwo, spé-
cialiste du lancer du poids, est venu 
rejoindre l’équipe en place (Thomas 
Carmoy, Rani Rosius, Peter Genyn, 
Léa Bayekula, Kim Gevaert).

II. �Activités en 
Belgique et 
aux Pays-Bas

Préambule

Organisation en 
Value Chain

Dès janvier 2023, Allianz a commencé 
à travailler sur ses Value Chains. 
D’abord à partir d’un projet, qui a 
ensuite été converti en une structure 
organisationnelle plus tard dans 
l’année. Allianz a choisi de diviser les 
Value Chains en fonction des seg-
ments de clientèle, à savoir : Retail NL 
/ Retail & SME BE / Midcorp BE / SME 
& Midcorp NL / Life & Health BE / 
Life EB BE et Life and Pensions NL. 
Des managers ont été dédiés à 
la réalisation des objectifs de ces 
structures internes en collaboration 
avec les responsables transversaux. 
Dans les différents domaines d’ac-
tivité d’Allianz, les chefs d’équipe 
des ventes, de la souscription, des 
sinistres, du domaine technique 
PME/Flotte, de l’AT Midcorp et de la 
Value Chain ont été invités à oeuvrer 
ensemble pour donner corps à cette 
nouvelle organisation.

Les fonctions centrales (RH - Finance - 
IT) ne participent pas structurel-
lement aux Value Chains, mais 
soutiennent ces dernières par leur 
rôle et leur expertise. Un processus 
de consultation et un mécanisme de 
pilotage (tableau de bord et KPI) ont 
été conçus et mis en œuvre. L’objectif 
2024 a consisté à encore améliorer 
les Value Chains et renforcer les 
processus et la collaboration. À cette 
fin, l’infrastructure financière et de 
coûts sera renforcée au niveau de 
chaque Value Chain afin de fournir 
une meilleure vision des résultats et 
un pilotage plus précis.

1.	 Value Chain Commercial 
Lines NL

En terme de collecte 2024 (hors 
Income), la VC Commercial Lines 
NL progresse de € 676,3 millions à 
€ 697 millions, soit +3,1 %.

Résultat NPS
En 2024, Allianz a encore amélioré son 
score NPS, qui reflète la satisfaction 
des conseillers en assurance. Grâce 
aux initiatives d’amélioration mises 
en œuvre, Allianz a réussi à renforcer 
sa position de Loyalty Leader sur le 
marché des entreprises pour atteindre 
la première place avec un score NPS 
de 12,9. Ce score a de nouveau été 
principalement déterminé par la 
satisfaction des conseillers à l’égard 
de nos services dans le segment 
des entreprises de taille moyenne 
(MidCorp). Dans ce domaine, Allianz 
est désormais le leader du marché, 
tant sur le plan commercial que sur 
celui du service. Dans le segment 
des PME, Allianz a une fois de plus 
surpassé le marché avec une position 
de numéro 2 et un score NPS de 1,4, 
donc supérieur à 0 pour la première 
fois. C’est également dans ce segment 
des PME que le potentiel d’amélio-
ration est le plus important. Sur la 
base des commentaires ciblés de nos 
conseillers en assurance, les premières 
initiatives d’amélioration sont déjà en 
cours. Celles-ci sont particulièrement 
axées sur les services numériques et 
l’amélioration de la rapidité du ser-
vice. Ainsi, Allianz continue d’investir 
pour maintenir et améliorer encore 
sa position de leader sur le marché 
des entreprises.

Projets
En 2024, 7 programmes ont été lan-
cés. Ils sont souvent une continuation 
de projets démarrés précédemment 
tels que les programmes autour de 
la croissance, le moteur commercial, 
Technical Excellence, la tarification 
et le portail des courtiers. Les avan-
tages (attendus) de ces initiatives 
continues sont des revenus supplé-
mentaires, l’amélioration du score 
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NPS, l’amélioration de nos normes 
techniques et la conformité aux 
normes du groupe Allianz. Une atten-
tion particulière a aussi été accordée 
au programme MiRA de Midcorp 
Underwriting. Après avoir mis en 
place ce système pour les nouvelles 
demandes, MiRA a également été 
mis en place pour le renouvellement 
des polices d’assurance existantes. 
Dans le cadre de la coopération avec 
ING (Bancassurance), les produits de 
responsabilité civile des entreprises et 
de responsabilité civile professionnelle 
ont été implémentés et mis en service.

Opérations
Au niveau opérationnel, les dévelop-
pements suivants ont eu lieu :

•	 Policy servicing : pour les polices 
des grandes marques (BMW). 
L’optimisation continue des proces-
sus et la formation des collabora-
teurs ont porté l’appréciation des 
clients à un score de 4,4 (Voice of 
the Customer Score). Un nouveau 
portail MyAllianz a été développé, 
qui donne aux clients un accès 
direct à l’aperçu de leurs polices 
d’assurance et à leurs documents 
importants (carte verte), leur permet 
de déclarer leurs sinistres par voie 
numérique et de suivre activement 
l’évolution de leur traitement.

•	 Commercial policy servicing : 
Au quatrième trimestre 2024, une 
nouvelle fonctionnalité a été livrée 
sur le portail des courtiers qui leur 
permet de demander des devis et 
de nouvelles assurances dans le 
cadre de collectivités existantes 
pour les véhicules de tourisme, 
les fourgonnettes et les camions. 
Lorsque le courtier a sélectionné le 
type de véhicule, un calcul de prime 
peut être effectué immédiatement, 
après quoi il peut être converti en 
une demande, rendant le proces-
sus simple et efficace. Nous avons 
également ajouté une nouvelle 
fonctionnalité qui permet au cour-
tier d’avoir une vue d’ensemble de 
l’état de paiement des primes des 
clients. Il s’agit d’une autre étape 

importante dans l’optimisation de 
nos services. Par ailleurs, avant la 
fin de l’année, non seulement un 
certain nombre de grandes flottes 
de leasing ont été automatique-
ment introduites dans le système de 
back-office, mais nous avons éga-
lement constaté une augmentation 
substantielle du nombre de col-
lectivités de type « Regular Fleet ». 
Pour tous ces nouveaux partenaires 
commerciaux, nous avons veillé à ce 
que les plaques d’immatriculation 
puissent être enregistrées à temps 
auprès du RDW (registre national 
des immatriculations aux Pays-Bas).

•	 Paiements : En collaboration avec 
la fondation Toetsing Verzekeraars, 
nous avons examiné le « protocole 
pour les retards de paiement ». 
Ce protocole fixe les règles que 
les assureurs doivent respecter 
lorsqu’ils traitent avec des clients 
rencontrant des problèmes de 
paiement. Il s’agit notamment de la 
communication et de la fourniture 
d’informations, des accords avec 
les partenaires de recouvrement, 
de la coopération en matière de 
restructuration des dettes, et de la 
réassurance des personnes ayant 
fait l’objet d’un processus de res-
tructuration des dettes. En adaptant 
nos canaux de communication 
écrits, téléphoniques et généraux, 
nous contribuons ainsi à ce que les 
problèmes financiers des clients 
ayant des difficultés de paiement ne 
s’aggravent pas et à ce qu’ils soient 
mieux à même d’y faire face.

Sinistres
Le secteur des Sinistres (claims) conti-
nue de souffrir de la pénurie de per-
sonnel qualifié. Grâce à l’amélioration 
des processus et à la mise en œuvre 
d’initiatives d’automatisation, nous 
sommes parvenus à traiter davantage 
de demandes avec moins de person-
nel. Ce faisant, nous avons toujours 
placé le client au premier plan, 
comme en témoignent les taux élevés 
de satisfaction de la clientèle. Nous 
avons également investi avec succès 
dans l’amélioration de l’engagement 

des employés, offrant de nombreuses 
possibilités de formation et de déve-
loppement et en aidant nos collabora-
teurs à optimiser l’équilibre entre leur 
vie professionnelle et leur vie privée.

Des progrès considérables ont été 
réalisés dans le domaine des litiges 
relatifs aux dommages corporels 
et des résultats significatifs ont été 
obtenus en 2024. Le déploiement 
d’un voicebot (robot conversationnel), 
l’adaptation des horaires télépho-
niques et l’augmentation des limites 
d’autorisation ont permis de mieux 
se concentrer sur le traitement des 
dossiers, ce qui a contribué à une 
augmentation de 15 % du nombre 
de dossiers traités. Le nombre moyen 
de dossiers par employé a diminué 
de 10 %, ce qui a permis d’alléger la 
charge de travail et d’améliorer la 
qualité du service. Cela se reflète dans 
l’augmentation de la satisfaction des 
clients, qui atteint 7,1, et dans la pro-
longation du label NKL jusqu’en 2027, 
qui confirme la fiabilité et la qualité 
de nos services. Pour améliorer encore 
nos services tout en réduisant nos 
coûts d’expertise externe, nous avons 
recruté cinq experts en sinistres et 
deux experts du travail. Ces résultats 
soulignent les progrès réalisés en 
matière d’efficacité, de satisfaction 
des clients et de processus internes 
en 2024.

En 2024, en coopération avec nos col-
lègues d’Allianz Direct et d’ING Bank, 
nous avons mis en place avec succès 
une nouvelle gestion des sinistres 
pour les indépendants et les micro-
entreprises dans les domaines de 
la responsabilité civile et de l’automo-
bile. L’extension aux sinistres matériels 
suivra en 2025. Grâce à d’importants 
investissements dans l’automatisa-
tion et à une concertation intensive 
avec nos partenaires, nous aidons les 
clients de la meilleure façon possible 
au moment où ils sont touchés par 
un sinistre.

Nous avons également lancé le pro-
gramme All In au service des sinistres 
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automobiles, qui vise à améliorer 
le service à la clientèle. L’une des 
principales innovations est le voicebot, 
introduit sur deux lignes télépho-
niques, qui dirige efficacement les 
clients vers le bon service. En 2025, 
nous l’étendrons à d’autres lignes 
téléphoniques. Nous avons également 
automatisé le processus de collecte 
des primes « responsabilité légale 
risque propre » (« WA Eigen risico ») 
auprès des intermédiaires avec les-
quels nous avons une relation de type 
« compte courant ». Pour un très grand 
contrat, nous avons implémenté un 
robot de déclaration automatique, de 
sorte que 65 % des déclarations de 
sinistres sont désormais automatisées.

Des renégociations avec les cabi-
nets d’experts en Liability, Property, 
Engineering et Marine ont à nouveau 
eu lieu en 2024. Elles ont abouti à de 
nouveaux accords pour 2025 et 2026. 
Le paysage a changé, avec une aug-
mentation de l’expertise à distance, 
qui nécessite désormais une approche 
durable et efficace. Alors qu’il s’agis-
sait auparavant d’une opportunité 
de développement, il faut désormais 
l’intégrer de manière structurelle. 
Au cours des négociations, l’accent a 
été mis sur les taux, là où se trouvent 
nos volumes, et nous sommes heureux 
que les partenariats existants puissent 
se poursuivre. La coopération inter-
départementale a joué un rôle crucial 
dans l’obtention de ce bon résultat.

Souscription
En Souscription, un certain nombre 
d’étapes importantes ont été fran-
chies lors de cette année. Allianz 
Commercial est l’une de ces initiatives. 
Allianz AGCS et Allianz Benelux ont 
ciblé des segments avec l’aide de 
courtiers internationaux dans le cadre 
d’une approche marketing commune. 
Cette initiative sera encore élargie 
afin de servir au mieux les clients 
internationaux. Le travail sur le portail 
Broker s’est également poursuivi 
afin d’améliorer la remise des devis 
et les réponses aux demandes de 
renseignements des courtiers, ce qui 

a conduit à un nouveau record de 
ventes de nouvelles affaires via ce 
portail en 2024. En ce qui concerne 
l’optimisation de la qualité de la 
souscription, le travail d’accréditation 
par l’intermédiaire de l’Allianz P&C 
Academy s’est poursuivi. En outre, un 
programme STAR a été mis en œuvre 
pour le commercial et la souscription.

All In
En 2024, nous avons travaillé avec 
une équipe dédiée pour augmenter 
notre productivité, ce qui nous a per-
mis d’avoir une meilleure vue sur nos 
performances et les résultats obtenus. 
Mais plus important encore, c’est 
que nous avons acquis une meilleure 
idée de ce à quoi nous pouvons nous 
attendre à l’avenir. En écoutant active-
ment nos clients finaux, nos courtiers 
et nos employés, nous avons amélioré 
nos services y compris numériques. 
Nous avons mis en œuvre des techno-
logies modernes, telles que le voice-
bot et le tableau de bord PowerBI, et 
optimisé nos portails pour les clients 
et les courtiers. Ces initiatives ont 
permis non seulement d’accroître 
l’efficacité, mais aussi d’augmenter la 
satisfaction de nos parties prenantes.

L’accent que nous continuons à mettre 
sur l’innovation et l’orientation client 
nous permet d’être plus réactifs et 
de renforcer encore notre position de 
leader sur le marché.

2.	 Value Chain Midcorp BE

NPS
En 2024, nous avons poursuivi nos 
efforts pour renforcer notre position 
auprès de nos partenaires de distri-
bution. Nous organisons une réunion 
annuelle avec nos courtiers MidCorp 
afin de sonder leur opinion sur nos 
services. Cette année, MidCorp a 
fait un pas de plus vers le statut 
de Loyalty Leader. Nous avons en 
effet encore amélioré notre niveau 
de service et obtenu un score NPS 
supérieur à celui du marché auprès 
de nos courtiers. Tout cela s’est traduit 
par une croissance de 12,1 %, le chiffre 

d’affaires passant de € 209,8 millions 
à € 235,2 millions en 2024.

Operations
Au sein d’Operations Midcorp, nous 
continuons à nous concentrer sur le 
service que nous offrons à nos cour-
tiers. Les effets positifs sont percep-
tibles, comme le montre la dernière 
enquête NPS. Les niveaux de service 
sont restés très stables tout au long 
de l’année.

Cette année encore, une grande 
attention a été accordée à la for-
mation de tous nos collaborateurs 
afin d’améliorer encore la qualité du 
service. Grâce à notre bonne organi-
sation et à la coopération étroite entre 
collaborateurs, la charge de travail 
est restée sous contrôle.

En outre, nous avons lancé cette 
année My Portfolio Overview. 
Cette plateforme aide les dépar-
tements opérationnels à réduire le 
nombre d’appels entrants, car les 
informations sont immédiatement 
disponibles pour nos courtiers. Cela 
permet à toutes les équipes opéra-
tionnelles de répondre plus rapide-
ment à d’autres questions.

Claims
Au sein de notre service Sinistres, la 
qualité, le délai d’exécution et l’opti-
misation de l’expérience client restent 
des priorités absolues. Nos services 
Sinistres s’efforcent de traiter les 
dossiers le plus efficacement possible. 
La formation, les améliorations infor-
matiques et l’optimisation des proces-
sus en constituent la base.

Plusieurs initiatives ont été mises en 
œuvre pour automatiser les tâches 
répétitives et simples, libérant ainsi 
du temps pour nos gestionnaires de 
sinistres afin qu’ils puissent mieux se 
concentrer sur les activités principales 
et plus complexes. L’objectif est d’as-
surer un service le plus fluide possible 
aux courtiers et aux clients.
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Nos plateformes numériques pour les 
accidents du travail (My Accident at 
Work & OAsys) sont devenues encore 
plus accessibles. Ainsi, 70 % des acci-
dents du travail ont été déclarés par 
l’intermédiaire d’OAsys. Nos courtiers 
pourront également bientôt faire une 
déclaration numérique d’accident du 
travail via e-claims. Pour la gestion 
des dossiers avec dommages phy-
siques, nous mettons fortement l’ac-
cent sur la communication, la gestion 
proactive et les solutions adaptées à 
la victime, en veillant toujours à l’équi-
libre entre la récupération et la reprise 
des activités quotidiennes.

L’initiative « Voice of the Customer », 
lancée en 2023 pour les services 
Property, Motor, Legal Aid et 
Workplace Accident, a fait l’objet 
d’un suivi attentif en 2024. Il s’agit 
de mesurer la satisfaction des clients 
sous la forme d’un score, avec la 
possibilité de donner un feedback. 
Les résultats se sont améliorés grâce 
notamment aux actions résultant des 
retours d’expérience.

Enfin, plusieurs changements législa-
tifs ayant un impact direct sur la ges-
tion des sinistres ont été mis en œuvre 
en 2024. D’autres changements ont 
été publiés et entreront en vigueur 
en 2025. Il était donc prioritaire de 
préparer tous les gestionnaires de 
sinistres concernés à ces change-
ments. Pour ce faire, plusieurs sessions 
de formation interactives ont été 
organisées, auxquelles des experts 
externes ont également été invités.

Sales
L’équipe commerciale de MidCorp 
a continué à se concentrer sur le 
renforcement de notre « value propo-
sition » pour les entreprises en har-
monisant les approches de MidCorp 
et des PME. En mettant l’accent sur 
des « Broker Plans » individualisés et 
une « Broker Intimacy » adaptée aux 
courtiers d’entreprise, les bases ont 
été jetées pour un excellent résultat. 
Les courtiers ont remercié l’équipe de 
vente en lui attribuant une nouvelle 

fois un excellent score NPS pour la 
« gestion des comptes ».

Underwriting
En 2024, nous avons continué à 
nous concentrer sur l’amélioration 
et l’automatisation des processus au 
sein d’UW.

En ce qui concerne l’amélioration des 
processus, nous avons amélioré le 
suivi des performances en intégrant 
nos tableaux de bord dans un outil 
de reporting central. De nombreuses 
initiatives ont également été prises 
dans le domaine de l’automatisation : 
en Property, Engineering et Fleet, 
nous avons déterminé les produits 
éligibles au traitement STP. En 2024, 
nous avons mis au point un outil de 
devis STP pour Engineering, qui est 
opérationnel depuis ce premier tri-
mestre 2025.

Notre outil de souscription Mira 
est également utilisé pour tous les 
enregistrements de devis en 2024. 
Mira permet à nos souscripteurs de 
passer moins de temps à effectuer des 
contrôles administratifs et donc de 
consacrer plus de temps aux discus-
sions avec les courtiers et à l’analyse 
des devis. En outre, le système sou-
tient activement l’analyse technique et 
la tarification du risque proposé. 

Autres  branches
Fleet (Flottes de véhicules) : La tran-
sition vers les véhicules électriques 
atteint sa vitesse de croisière dans 
le segment des véhicules utilitaires, 
principalement en raison de la fis-
calité moins intéressante des véhi-
cules utilitaires équipés de moteur à 
combustion classique (ICE), des ambi-
tions ESG et des exigences CSRD. 
Cette tendance a été encouragée 
par la forte hausse des frais de vente 
et d’administration (avantages en 
nature) des véhicules à moteur à com-
bustion continue et par la forte baisse 
des émissions (CO2) due aux véhi-
cules électriques.

L’adaptation tarifaire, principalement 
en raison de l’inflation élevée (salaires 
horaires) et du coût moyen plus élevé 
des réparations pour les véhicules 
électriques, reste un défi permanent 
pour les assureurs pendant la phase 
de renouvellement. 

Dans la branche Accidents du travail, 
l’année 2024 a été marquée par un 
nouveau durcissement du marché.

Des mesures ont été prises dans 
le portefeuille existant et les critères 
d’acceptation des nouvelles affaires 
ont été renforcés, l’accent étant mis 
de plus en plus sur la prévention. Ceci 
tant au niveau de la souscription des 
polices qu’au niveau de leur maintien 
en vigueur. Des mesures similaires 
prises dans un passé récent nous 
ont permis d’améliorer la qualité 
du portefeuille.

En 2024, le portefeuille Property a 
poursuivi sa tendance positive avec 
une croissance de 7 %. Cette crois-
sance est due à la fois aux augmen-
tations de tarifs qui ont pu être mises 
en œuvre dans certaines régions, à 
l’optimisation de notre portefeuille 
existant ainsi qu’à une augmentation 
soutenue du nombre de nouveaux 
contrats souscrits. L’utilisation de 
MiRA, l’outil de souscription basé sur 
l’IA et développé en interne, reste un 
facteur clé de cette croissance.

Nous avons également été épar-
gnés par les catastrophes naturelles 
majeures en 2024. Grâce à l’assainis-
sement du portefeuille et à la disci-
pline de souscription appliquée ces 
dernières années, nous avons pu 
atteindre un très bon ratio de sinistra-
lité, avec un bénéfice d’exploitation 
supérieur aux prévisions. La qualité 
des risques et l’accent mis sur la 
prévention restent primordiaux à 
cet égard.

Responsabilité civile : malgré des 
conditions de marché encore incer-
taines, une solide croissance a été 
réalisée pour la deuxième année 
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consécutive, tant en responsabilité 
civile générale des entreprises qu’en 
responsabilité professionnelle, D&O 
et Cyber. Dans le même temps, 
abstraction faite d’un sinistre impor-
tant, la rentabilité du portefeuille a 
été consolidée.

Le portefeuille d’Assurance technique 
a connu une légère baisse, influencée 
par le ralentissement économique.

Le portefeuille d’Assurance mari-
time a connu une légère croissance 
en raison de nouvelles affaires plus 
modestes. Les résultats nets ont été 
très bons l’année dernière.

Projets
Cette année, nous nous sommes 
principalement concentrés sur 
la productivité en investissant dans 
un outil permettant de générer 
des devis automatisés pour nos cour-
tiers (engineering).

3.	 Value Chain Retail/
Particuliers et PME en 
Belgique/PME BE

Notre value chain a progressé 
de 1,7 % en Retail en passant de 
€ 117,3 millions en 2023 à € 119,2 mil-
lions en 2024.

En revanche, c’est un repli de 2,6 % à 
€ 74 millions que nous avons enre-
gistré en 2024 dans le segment PME 
en Belgique.

Diverses initiatives ont été lancées 
et menées à bien pour améliorer 
les services rendus à la clientèle et 
au courtage. L’élément central était 
une coopération plus étroite entre 
les différentes équipes (squads).

Nous pouvons classer ces amé-
liorations à travers les catégories 
suivantes :

1)	 Digitalisation/projets
2)	 Amélioration des produits et 

gestion du portefeuille
3)	 Amélioration de nos services

Digitalisation

Allianz API : optimalisation pour 
les véhicules électriques
Tous les courtiers n’incluent pas 
Allianz par défaut en sondant 
l’ensemble du marché lorsqu’ils 
recherchent la meilleure offre pour 
leurs clients. En outre, il devient de 
plus en plus difficile de résumer et de 
communiquer nos tarifs très sophisti-
qués dans des segments de clientèle 
simples. Il est donc important d’être 
présent sur les plateformes de compa-
raison externes, avec lesquelles nos 
courtiers travaillent, afin que nos tarifs 
soient portés à l’attention d’un plus 
grand nombre de courtiers.

Par le biais d’une API, Allianz met ses 
tarifs pour des produits spécifiques à 
la disposition de plateformes externes 
(par exemple : WeGroup, Assurances.
be, BrioCompare). Les règles de sous-
cription pour les voitures électriques 
ont été révisées cette année en fonc-
tion des normes du marché.

ProLink : un langage plus clair
Notre outil pour les courtiers a été 
amélioré à de nombreux égards. Par 
exemple, les différentes options de 
couverture ont été expliquées plus 
clairement, ce qui permet aux cour-
tiers de choisir plus rapidement la 
bonne formule pour leurs clients.

MyAllianz Portfolio Overview, est un 
environnement courtier mis à disposi-
tion sur MyAllianz Broker. 
Il permet aux courtiers d’accéder 
24h/24 et 7j/7 aux données de leur 
portefeuille pour les clients parti-
culiers et entreprises, y compris en 
Accidents du travail, sans devoir faire 
appel à l’un(e) de nos gestionnaires.

Cet outil permet de donner un aperçu 
des contrats, des packs, des docu-
ments de police émis, des avenants, 
des avis de paiement et des attesta-
tions d’assurance pour le portefeuille 
non-Vie du courtier à un seul endroit. 
Il permet également de fournir l’état 
actuel du paiement des primes ainsi 

que des offres créées dans divers 
outils de tarification d’Allianz.

Propositions
L’approche sectorielle développée 
par Allianz permet aux courtiers de 
proposer les meilleures assurances 
à leurs clients indépendants et PME, 
selon leur secteur d’activité.

Début 2024, nous avons lancé une 
nouvelle campagne sectorielle desti-
née au secteur informatique. Les cour-
tiers Allianz proposent aux profes-
sionnels de ce secteur les assurances 
« must have » sur base des risques 
qu’ils peuvent encourir. Début 2025, 
nous lançons une offre sectorielle 
adaptées aux « Business Services », 
plus particulièrement les profession-
nels ICT, les Managers Intérimaires et 
les Consultants.

Cette approche commerciale exclu-
sive fait partie intégrante de la 
stratégie d’Allianz sur le marché des 
indépendants et des PME. L’objectif 
est de développer de nouvelles offres 
sectorielles de manière régulière dans 
les prochains mois.

Risk appetite
Allianz dispose d’un large éventail 
d’activités PME pouvant être assurées. 
Nous avons créé un guide « risk appe-
tite » pour permettre au courtage de 
s’y retrouver plus facilement dans 
les directives d’Allianz en matière 
de souscription.

Amélioration de nos produits et 
gestion du portefeuille
Au printemps, notre tarif Motor pour 
les « véhicules de particuliers » a été 
adapté. En effet, nos critères de seg-
mentation ont été mieux harmonisés, 
ce qui a entrainé une meilleure prédic-
tibilité et une tarification plus juste.

Notre produit New Home Plan, 
lancé début 2023, nous a permis 
de gagner en avril 2024 le Trophée 
Decavi dans la catégorie assurance 
incendie – risques simples. Une belle 
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reconnaissance qui nous a permis 
de mettre en avant les atouts de 
ce produit.

Amélioration de nos services

Services Operations
Le lancement de « my portfolio 
overview » permet aux services 
opérationnels de réduire le nombre 
d’appels entrants, car les informations 
recherchées sont directement dispo-
nibles pour nos courtiers. Cela permet 
à toutes les équipes opérationnelles 
de répondre plus rapidement à 
d’autres demandes.

Au sein de l’équipe « Retail », les 
niveaux de service sont restés 
très stables tout au long de l’an-
née. Le temps d’attente moyen 
au téléphone est resté inférieur 
à 40 secondes et les documents 
entrants ont également été traités 
rapidement. 

Une attention particulière a été accor-
dée aux formations techniques, aux 
compétences digitales, à la télépho-
nie et bien entendu à la protection 
du consommateur.

Les relations financières ont connu 
une très bonne année. Dans ce 
contexte, des efforts ont été déployés 

pour poursuivre la digitalisation, 
par exemple par l’introduction d’un 
code QR. Les appels entrants et les 
tâches ont toujours reçu une réponse 
très rapide.

Services Claims
Au sein de notre département 
sinistres, la qualité, le délai d’exécu-
tion et l’expérience optimale du client 
restent des priorités absolues. Nos ser-
vices sinistres s’efforcent de traiter les 
dossiers le plus efficacement possible. 
La formation, les améliorations infor-
matiques et l’optimisation des proces-
sus en constituent une base solide.

Nous évoluons de plus en plus 
vers des solutions qui accélèrent et 
améliorent nos services. Plusieurs 
initiatives ont été mises en œuvre pour 
automatiser les tâches répétitives et 
simples, libérant ainsi du temps pour 
nos gestionnaires sinistres afin qu’ils 
puissent mieux se concentrer sur les 
activités principales et plus com-
plexes. En outre, des améliorations 
ont été apportées aux systèmes pour 
faciliter le travail de nos collabora-
teurs et fournir un service plus fluide 
aux courtiers et aux clients.

Nos plateformes digitales pour les 
accidents du travail (My Accident at 
Work & OAsys) sont devenues encore 

plus accessibles. A ce propos, 70 % des 
accidents du travail ont été déclarés 
via OAsys en 2024. Nos courtiers pour-
ront bientôt eux aussi faire une décla-
ration digitale d’accident du travail via 
e-claims. Pour la gestion des dossiers 
avec dommages physiques, nous 
nous engageons fortement dans la 
communication, la gestion proactive 
et les solutions adaptées à la victime, 
en veillant toujours à l’équilibre entre 
la convalescence et la reprise des 
activités quotidiennes.

L’initiative « Voice of the Customer », 
lancée en 2023 pour les services 
Property, Motor, Legal Protection et 
Workers Accident, a fait l’objet d’un 
suivi attentif en 2024. Il s’agit de mesu-
rer la satisfaction des clients sous la 
forme d’un score, avec la possibilité 
de donner son avis. Les résultats se 
sont améliorés grâce, entre autres, 
aux actions découlant des commen-
taires reçus.

Vous trouverez ci-dessous les scores 
sur 5 (et le nombre de réponses) pour 
les sinistres au Retail (+ les sinistres AT 
pour les PME et MC). Les sinistres liés 
à Property et à l’AT se sont améliorés, 
les sinistres Motor sont restés stables 
à un bon niveau et seule la protection 
juridique a diminué mais pour un très 
faible nombre de réponses.

2022 2023 2024

Motor 4,4  
(n = 177)

4,5 
(n = 489)

4,5 
(n = 526)

Property 4,0  
(n = 39)

4,1  
(n = 116)

4,3  
(n = 122)

Legal Protection 3,9  
(n = 12)

3,4  
(n = 25)

3,1  
(n = 28)

Workers Accident Not live 3,9  
(n = 76)

4,1 
(n = 247)

Enfin, plusieurs modifications légis-
latives ayant un impact direct sur la 
gestion des sinistres ont été mises en 
œuvre en 2024. Il était donc prio-
ritaire de préparer tous les ges-
tionnaires de sinistres concernés à 
ces changements. 

4.	 Value Chain Retail 
Non life NL

Nous avons progressé de 5,4 % en 
2024 passant de € 110,3 millions à 
€ 116,3 millions.

2024 a été dominée par la poursuite 
de la mise en œuvre et de l’optimi-
sation de la proposition de valeur 
Oneface sur le marché néerlandais. 
Le lancement de cette proposition a 
permis de trouver les bonnes interac-
tions entre Allianz Direct et Allianz 
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Benelux et d’harmoniser les produits, 
les conditions et les prix sur l’en-
semble des canaux de distribution. 
L’introduction d’une nouvelle plate-
forme numérique pour les intermé-
diaires en a été un pilier essentiel.

Les premiers mois de 2024 ont été 
consacrés au suivi, notamment 
à la résolution des problèmes de 
migration et à la stabilisation de la 
plateforme. À partir du deuxième 
trimestre, la plateforme a fonctionné 
de manière stable et de nouvelles 
améliorations ont été apportées. 
Une étape importante de ce dévelop-
pement a été l’inclusion des produits 
et des tarifs de Oneface dans les 
comparateurs Rolls et MyTP, ce qui 
a permis d’accroître la visibilité et 
l’accessibilité des produits.

Une autre étape importante a été 
franchie en 2024 avec la connexion 
du canal proxy à la proposition 
Oneface. Ce canal joue un rôle 
de plus en plus important dans la 
stratégie de distribution et, grâce au 
développement d’une interface (API), 
les agences de souscription peuvent 
désormais demander des devis 
Oneface d’Allianz Direct et sous-
crire des polices. L’introduction des 
principes Oneface - selon lesquels le 
produit, les conditions et le prix sont 
identiques sur le marché de détail, 
quel que soit le canal - a renforcé le 
positionnement de la proposition de 
valeur Oneface. Au cours du second 
semestre de l’année, cela a conduit 
à une augmentation significative des 
ventes au sein du canal des agences 
de souscription.

Grâce à ces développements, la pro-
position de valeur Oneface en 2024 a 
contribué davantage à un marché de 
l’assurance transparent et efficace, 
avec la numérisation et l’orientation 
client en cœur de notre proposition. 
Les bases ont été jetées pour une 
optimisation plus poussée en 2025.

5.	 Value Chain Retail Life & 
Health BE

L’année 2024 s’est caractérisée par 
une forte croissance de l’encaisse-
ment : +17,3 % par rapport à 2023. 
Le montant total de l’encaissement a 
atteint € 660 millions en 2024 contre 
€ 563 millions en 2023.

L’activité dans les produits d’investis-
sement en primes uniques a nette-
ment progressé : +23,5 % par rapport 
à 2023 pour atteindre € 381 millions, 
avec les constatations suivantes :

•	 une croissance élevée des inves-
tissement en Branche 23 : +45 % 
par rapport à 2023. Clairement, 
la bonne performance des mar-
chés actions en 2023 et au cours 
des premiers mois de 2024 a incité 
les investisseurs à se tourner vers 
des placements présentant un peu 
plus de risque, avec une espérance 
de rendement potentiellement plus 
élevé sur le long terme, ce qui, au 
vu de cette évolution des marchés, 
a quelque peu limité les investis-
sements en Branche 21 qui repré-
sentent, en 2024, 26 % des investis-
sements totaux contre 37 % en 2023. 
Cette diminution de l’encaissement 
en Branche 21 a néanmoins été 
contenue en raison de la bonne per-
formance des fonds cantonnés qui a 
permis d’annoncer, comme l’année 
dernière, un rendement très attractif 
pour les produits de gamme des 
Invest for Life (Dynamic) 3A.

•	 La collaboration établie il y a un 
peu plus de 5 ans avec la Banque 
Crelan a contribué à concurrence de 
35 % dans l’encaissement. Un nouvel 
accord de partenariat a été signé 
en 2024. Il devrait permettre d’aug-
menter ce pourcentage à partir 
de 2025 et d’accroître la part des 
courtiers dans les produits d’inves-
tissements au sein d’Allianz.

•	 Cette moindre contribution a été 
nettement compensée par le 
lancement de nouveaux produits 
à la fin de 2023 à destination des 
courtiers IFA (Independent Financial 

Advisors). Ces nouveaux produits, 
développés en collaboration avec 
ces courtiers, sont très appréciés 
et ont déjà eu incontestablement 
un effet « booster » en 2024. Ils ont 
permis d’augmenter fortement la 
part de ces courtiers dans l’encais-
sement total : elle est passée de 
27 % en 2023 à 42 % en 2024 pour 
atteindre € 161 millions en 2024 
(contre € 79 millions en 2023).

•	 L’activité dans les produits de 
Prévoyance à primes périodiques 
a également progressé par rap-
port à 2023. L’encaissement pour 
les nouveaux contrats de 2024 a 
cru de 14 % par rapport à celui des 
nouveaux contrats de 2023, pour 
atteindre un montant de € 45,5 mil-
lions en 2024 contre € 39,8 millions 
en 2023. La croissance la plus 
importante est observée dans les 
contrats INAMI souscrits par les 
médecins conventionnés et la PLCI 
(+65 %). En revanche, l’encaissement 
des nouvelles affaires du 3e Pilier 
(Epargne pension et Epargne à 
long Terme) a sensiblement diminué 
par rapport à 2023 (-12 %). Il est 
vrai que l’année 2023 avait été 
une année exceptionnelle (+20 %), 
probablement due à des anticipa-
tions d’une évolution potentielle de 
la législation relative à l’Epargne à 
Long Terme qui, finalement, n’est 
pas entrée en vigueur. En ce qui 
concerne le 2e Pilier (EIP2), nous 
observons une stabilité du nombre 
de nouvelles affaires par rapport à 
2023, avec néanmoins une diminu-
tion des primes moyennes (-14 %). 
Cette diminution est toujours liée à 
la nouvelle règle des 80 % décidée 
en 2022 qui limite le financement 
des capitaux retraite dès l’année 
fiscale 2021 qui a un impact plus 
important sur l’encaissement des 
primes uniques destinées au finan-
cement du back-service. Ainsi, l’en-
caissement réalisé sur l’ensemble 
du portefeuille dans les contrats 
de Prévoyance a cru de 10 % par 
rapport de 2023.

2	 Engagements individuels de pension
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•	 En Vie Investissements, Allianz se 
doit de satisfaire les courtiers et les 
conseillers financiers indépendants 
qui sont à la recherche de solutions 
d’investissement diversifiées, dyna-
miques, offrant des rendements 
potentiellement plus élevés ainsi 
que des outils adaptés pour leur 
gestion et leur suivi.

•	 En termes de solutions d’inves-
tissement liées à des fonds de la 
branche 23, Allianz a proposé 
Allianz ActiveInvest, Allianz 
Xcellence (Plan) et Allianz Xclusive 
Perspective qui, grâce au large 
éventail de fonds d’investissement, 
offrent aux courtiers une marge 
d’appréciation et des conseils qui 
correspondent à la situation et aux 
besoins personnels de leurs clients.

•	 À côté du produit Allianz Xclusive 
Perspective lancé en octobre 2023, 
Allianz a proposé une nouvelle 
version : Allianz Xclusive Horizon. 
Ce nouveau produit offre à l’inves-
tisseur une prime bonus de 2 %, 
accordée par Allianz. Comme la 
version Perspective, il s’adresse à 
une cible ayant un potentiel d’inves-
tissement plus élevé, clientèle privi-
légiée des conseillers spécialisés en 
investissement. Outre cette solution 
d’investissement polyvalente et bien 
équilibrée qui permet de contrôler 
le risque pris pour une meilleure 
performance, l’investisseur bénéficie 
d’un « prix attractif » en termes de 
frais de gestion et de droits d’en-
trée qui, grâce à la prime bonus, 
optimalisera la performance de 
son investissement : Allianz est en 
effet constamment à la recherche 
d’une amélioration de la « value for 
money » pour le client.

•	 L’année 2024 a vu également le 
lancement d’un nouveau produit 
de la Branche 23, Allianz Privilege 
Solutions, développé en collabo-
ration avec le courtier Wilink et 
commercialisé exclusivement par 
lui. Ce produit est lié au fonds d’in-
vestissement R-co Select Strategy 
Balanced géré par Rothschild & Co 
Asset Management.

•	 Enfin, le produit DB Life FlexSelect, 
commercialisé au travers du réseau 
des agents bancaires de Deutsche 
Bank, a fait peau neuve à la suite 
d’un repositionnement de ce produit 
et d’une redéfinition de la cible d’in-
vestisseurs. Ainsi, seulement 3 nou-
veaux fonds seront dorénavant 
offerts, chacun présentant un profil 
de risque différent : Conservative, 
Balanced et Growth.

•	 Parallèlement au développement 
de la gamme de produits et de 
fonds, Allianz a poursuivi le ren-
forcement de la transparence en 
matière de gestion des risques 
envers ses clients. Ainsi, notre 
centre de documentation comprend 
désormais toute la documentation 
précontractuelle liée à la règle-
mentation SFDR qui, depuis 2024, 
est spécifique à chaque produit : le 
rapport SFDR est désormais per-
sonnalisé. Ce dossier d’information 
contient toutes les informations rela-
tives à l’intégration des risques liés 
à la durabilité dans son processus 
de décision en matière d’investis-
sement, ainsi que des informations 
sur les caractéristiques environne-
mentales et/ou sociales des options 
d’investissement proposées dans le 
cadre de ses produits.

•	 En termes de solution d’investisse-
ment de la branche 21, Allianz capi-
talise sur la solution Allianz Invest 
for Life3A My Future, qui offre 
la possibilité d’investir à un taux 
d’intérêt garanti de 0,5 %. A cette 
fin, Allianz a mis tout en œuvre pour 
profiter des opportunités de marché 
dans sa gestion financière et a pu, 
encore en 2024, communiquer très 
rapidement à ses courtiers sur son 
intention de délivrer un rendement 
très attractif pour la gamme des 
produits liés aux fonds cantonnés 
d’Invest for Life 3A. Cette pers-
pective de recevoir un rendement 
attractif a eu incontestablement 
un impact positif sur le volume de 
primes récoltées en 2024 dans ce 
produit et est prometteuse pour les 
années à venir.

•	 Outre ces développements en 
termes de produits et d’outils, la 
production de 2024 a été soutenue 
par plusieurs actions de marketing 
à différents moments de l’année. 
Elles visaient aussi bien les nou-
velles affaires que les versements 
supplémentaires sur les contrats en 
cours. Des séances d’informations 
et d’échanges sur les produits et les 
nouveautés ont également eu lieu 
lors des « Allianz Days », jours de 
rencontre avec les courtiers.

•	 En Vie Prévoyance, Allianz a capi-
talisé sur son offre actuelle Plan 
for Life + en y ajoutant 6 nouveaux 
fonds en octobre 2024 et sur le 
concept LifeCycle. Le LifeCycle offre 
aux clients une tranquillité d’esprit 
grâce à la réduction automatique 
des expositions risquées en fonction 
de la durée restante tout en étant 
transparent sur l’allocation d’actifs.

•	 Allianz a travaillé sur un nouvel outil 
l’Allianz Fund guide qui sera mis à 
disposition des courtiers en 2025. Il 
s’agit d’un moteur de recherche per-
formant permettant une consulta-
tion dynamique des différents fonds 
en branche 23 qui se retrouvent 
dans nos produits.

•	 Afin de compléter l’offre et de 
proposer désormais toutes les 
fiscalités au travers des 3 Piliers, 
nous avons intégré dans le produit 
Plan for Life +, le contrat « Corporate 
Investment » en 2024 : il permet 
aux sociétés (personnes morales) 
de conclure un contrat d’assurance 
individuelle du 4e Pilier à primes 
récurrentes. Ce contrat d’investisse-
ment a pour objectif de réaliser des 
bénéfices au profit de la personne 
morale, preneur du contrat. En 2024, 
l’encaissement a pratiquement 
atteint € 1 million.

•	 Enfin nous avons revu en profon-
deur notre offre en décès pur, telles 
que les assurances temporaires et 
solde restant dû. Cette nouvelle 
offre sera commercialisée au cours 
de l’année 2025. 

•	 L’année 2024 a été marquée par la 
concrétisation des premières phases 
du programme Bridge, visant la 
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modernisation des solutions Prolink 
Life et la mise à disposition d’une 
plateforme standard de gestion des 
produits Pension & Protection d’une 
part et Investissement d’autre part.

•	 Prolink Life Plan (PLP) deviendra 
progressivement l’unique outil de 
gestion en assurances des parti-
culiers pour nos courtiers. Grâce 
à cette mise à jour, nous pourrons 
offrir une expérience utilisateur 
encore plus fluide et efficace et 
donner un nouvel élan à l’activité en 
Vie Individuelle.

•	 Plusieurs réalisations importantes 
ont été effectuées en 2024 :

	– le lancement fin juin 2024 du 
nouveau portail courtier pour les 
produits investissement « Allianz 
Life Portal » doté de fonction-
nalités avancées et d’une inter-
face conviviale, permettant aux 
courtiers d’accéder facilement 
aux informations, de gérer leurs 
contrats et de suivre leurs activi-
tés en un clin d’œil ;

	– la mise à disposition progressive 
dans cet outil de l’ensemble 
de notre gamme de produits 
commercialisés en Investissement 
(Branche 21 et Branche 23) ainsi 
que des nouveaux produits de la 
Branche 23 pour nos IFA ;

	– la migration en octobre 2024 des 
contrats Investissement gérés sur 
la plateforme New Prolink Life.

•	 Ainsi, Allianz a veillé à ce que les 
courtiers actifs dans ProLink Life 
Investment utilisant notre plate-
forme actuelle de souscription et 
de gestion, se tournent progressive-
ment vers l’Allianz Life Portal qui 
facilite la souscription et la gestion 
des contrats en permettant de saisir 
toutes les données, y compris les 
éléments requis pour les contrôles 
anti-blanchiment, FATCA et CRS.

•	 Nous avons également renforcé 
notre étroite collaboration avec 
nos courtiers grâce au Broker User 
Club qui s’est poursuivi en 2024. 
Cette plateforme d’échange d’idées 
et de partage de bonnes pratiques 
permet de renforcer notre relation 
avec nos partenaires. Ensemble, 

nous pourrons anticiper les besoins 
du marché et développer des 
solutions innovantes pour nos 
clients communs.

•	 Suite à la mise en place en 2023 
de la nouvelle organisation au 
sein de la Value Chain Individual 
Life&Health BE, l’année 2024 a vu 
s’accélérer la collaboration entre 
les différents squads permet-
tant d’avancer plus rapidement 
dans la mise en œuvre des diffé-
rents projets.

•	 Grâce à tous les efforts fournis 
en 2024 en Vie Individuelle, Allianz 
a pu regagner sa place de Loyalty 
Leader parmi les courtiers en 
dépassant à nouveau ses principaux 
concurrents sur le marché belge.

6.	 Value Chain Employee 
Benefits BE

En 2024, nous avons connu une 
nouvelle année de croissance, à 9,7 %, 
tant au niveau des PME (principale-
ment grâce à notre Allianz Lifecycle 
Plan) qu’au niveau des « big tickets », 
où nous avons accueilli un certain 
nombre de nouveaux clients. C’est 
aussi la conséquence de propositions 
avantageuses avec une garantie 
fixe et un niveau élevé de participa-
tion aux bénéfices. En bref, tant en 
branche 21 que 23, Allianz dispose 
aujourd’hui d’une gamme de proposi-
tions très compétitives.

Nous avons enregistré une belle crois-
sance, à la fois grâce aux PME et à un 
certain nombre de grosses entreprises 
et ce, non seulement dans l’assurance 
pension, à +6,4 % mais également 
dans celui de l’assurance invalidité et 
hospitalisation qui a cru de 9,3 %.

Nous avons également continué à 
nous concentrer sur la simplification 
de l’expérience client dans le contexte 
de la performance à long terme. 
Notre objectif reste inchangé : amé-
liorer le service direct à nos clients et 
à leurs courtiers, maintenir le contact 
direct par le biais de nos portails et 
accroître l’interaction numérique 

tout en augmentant la satisfaction 
des clients. C’est un point sur lequel 
nous continuerons à nous concentrer 
en 2025. Cette évolution positive de 
la qualité de service s’est traduite par 
une diminution du nombre de plaintes, 
notamment en ce qui concerne les 
conditions de paiement des presta-
tions, mais aussi par une meilleure 
perception des courtiers, via des 
entretiens ou notre enquête NPS.

2024 a également été l’année du lan-
cement d’un important programme 
législatif en tenant compte de la Loi 
de transparence (Transparantiewet). 
Un programme qui se poursuivra à 
plein régime en 2025.

En outre, nous n’avons pas négligé 
non plus de remplir les déclara-
tions DB2P : 100 % de ces dernières 
ont été introduites dans les délais 
prescrits, c’est-à-dire avant la fin du 
mois d’août.

Au-delà du programme de mise en 
œuvre de la loi sur la transparence, 
les travaux se sont poursuivis sur ce 
que nous appelons l’EB 2.0. Nous 
l’atteindrons en améliorant intelligem-
ment notre infrastructure globale, en 
automatisant davantage les choses 
en vue de la numérisation et/ou en 
libérant de la capacité au sein de 
nos services afin d’améliorer encore 
nos prestations. Ce processus se 
poursuivra jusqu’en 2025 à travers 
divers processus :

•	 Commercial : outil de remise de 
devis entièrement automatisé (en 
ce compris une base de données 
spécifique et des processus STP) 
afin d’accroître la précision et la 
rapidité non seulement au niveau 
du devis, mais aussi de tous les pro-
cessus sous-jacents.

•	 Portail d’affiliation : mise en 
place d’un processus de paie-
ment numérique.

•	 Servicing & Tooling : l’objectif 
est d’améliorer ces deux compo-
santes dans tous les domaines et 
de faciliter la tâche de nos clients 
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(conseillers, employeurs et leurs 
(anciens) employés).

•	 Poursuivre le développement 
de nos portails à la fois pour les 
employeurs et leurs employés, mais 
aussi pour leurs conseillers.

7.	 Value Chain Employee 
Benefits NL

En ce qui concerne l’assurance 
Pensions, nous avons poursuivi notre 
croissance qui, au total, s’est élevée 
à 18,5 %, dans tous les segments : 
1-pensions collectives (tant dans 
le produit assuré que dans PPI dont 
Allianz Benelux est l’assureur en ce 
qui concerne les risques biométriques) 
à hauteur de 7,7 % ;  
2-rentes, tant les rentes de pension 
immédiates que les rentes viagères 
immédiates avec une progression 
notoire de 38,5 %. Notre position s’est 
fortement améliorée, en particulier 
dans le segment des PME, et notre 
volonté est d’encore la renforcer dans 
le segment des entreprises à l’horizon 
2025. Bien que la WTP (Wet Toekomst 
Pensionen) nous offre plusieurs 
opportunités, nous avons constaté 
en 2024 un certain attentisme de 
la part des employeurs, ce qui a 
malheureusement ralenti quelque peu 
notre croissance. Toutefois, nous nous 
attendons à un effet de rattrapage 
dans les années à venir. Le marché 
des rentes est en forte croissance mais 
également très concurrentiel, ce qui 
n’a pas empêché Allianz d’y enregis-
trer une croissance de plus de 20 %.

Outre l’accent mis sur la croissance, 
nous avons dû prendre en compte les 
modifications apportées à la loi sur les 
pensions dans le cadre de la réforme 
des pensions sur le marché néerlan-
dais. Nos propositions ont été adap-
tées en conséquence afin que nous 
puissions continuer à servir nos clients 
de manière optimale à l’avenir.

En ce qui concerne l’assurance 
Revenus garantis, nous avons mené 
une étude en 2024 afin de développer 
une stratégie de croissance distincte 

pour les segments de revenu collectif : 
absentéisme, WIA (incapacité de tra-
vail) et WGA-ERD (incapacité tempo-
raire supportée par l’employeur).

Allianz investit continuellement dans 
l’amélioration de l’expérience client, 
de la communication et de la numé-
risation en général. Le portail client 
et les portails destinés à nos clients 
(employeurs et employés) et à leurs 
conseillers ont encore été améliorés 
au cours de l’année 2024, notam-
ment pour en accroître la facilité 
d’utilisation, augmenter la satisfac-
tion des clients et réduire les délais 
de livraison.

Allianz a à nouveau été nommée 
« Loyalty Leader » en 2024, tant pour 
les pensions collectives que pour les 
rentes. Un résultat dont nous sommes 
très fiers et que nous voulons évidem-
ment maintenir en 2025 et au-delà.

Parmi les projets les plus impor-
tants, on peut citer le projet « Pole 
Position » :
•	 Le projet « Pole Position » a été 

lancé pour répondre rapidement et 
avec souplesse aux évolutions du 
marché des pensions. Il vise à amé-
liorer continuellement les services 
numériques pour les employeurs, 
les employés et les conseillers. Ainsi, 
dans le cadre de ce projet, un nou-
veau portail pour les employeurs 
a été développé en 2024 pour 
répondre aux besoins du marché 
des grandes entreprises. Tous les 
employeurs y ont été transférés.

•	 En outre, Pole Position s’est concen-
tré sur l’amélioration du système 
de gestion LeanApps (Keylane), 
notamment par :

	– L’introduction d’ici la fin de 
2024 d’un lien automatique 
avec les données de base des 
personnes enregistrées auprès 
des communes

	– L’amélioration de la gestion des 
sorties pour les comptes courants

	– L’introduction d’un nouveau « life-
cycle » complet, incluant l’apport 

de tous les cycles de vie existants 
qui seront migrés.

Un autre projet majeur de 2024 et 
qui jouera également un rôle impor-
tant dans les années à venir est le 
projet WTP, projet qui zoome sur ce 
que nous devons tous faire dans le 
cadre de l’accord sur les pensions 
aux Pays-Bas.

Allianz a également poursuivi sa 
croissance sur le segment des assu-
rances vie individuelles (ORV). Nous 
avons malheureusement enregistré un 
léger recul de notre part de marché, 
recul que nous souhaitons récupérer 
en 2025 via un nouveau taux seg-
menté. Dès la fin de l’année 2024, 
nous avons constaté une reprise de la 
production, ce qui est un signe encou-
rageant pour 2025.

En ce qui concerne l’assurance revenu 
garanti, notre portefeuille d’assurance 
revenu garanti (AOV), en particulier, 
a connu une croissance supérieure 
à la moyenne. Une forte orientation 
client ainsi que l’amélioration et la 
numérisation d’un certain nombre de 
parcours clients y ont contribué.

Pour le segment Vie NL, Allianz a de 
nouveau été nommé « Loyalty leader » 
et, dans celui des « Revenus indivi-
duels » (Individueel Inkomen), nous 
avons réussi à devenir leader de la 
fidélisation pour la deuxième fois d’af-
filée en 2024. Il va de soi qu’Allianz 
continuera à investir pour maintenir 
cette position de leader sur le marché.

8.	 Strategic Marketing/
Customer & Broker 
Satisfaction

Satisfaction et fidélité 
de nos clients et partenaires 
de distribution
Chez Allianz, nous nous engageons à 
améliorer en permanence la satisfac-
tion et la fidélité de nos clients. Pour 
ce faire, nous utilisons le Digital Net 
Promoter Score (dNPS) pour les clients 
et le Broker Net Promoter Score 
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(Broker NPS) pour nos partenaires 
de distribution.

Le dNPS mesure la fidélité de nos 
clients en fonction de leur volonté de 
recommander Allianz. Cette mesure 
nous donne un aperçu de la satisfac-
tion à l’égard de nos produits et ser-
vices, tels que la gestion des sinistres 
et le service à la clientèle. En 2024, 
nous avons atteint nos objectifs dNPS 
dans deux des trois segments, tandis 
que le score a été inférieur dans le 
segment « Dommages NL ». Notre 
objectif est d’obtenir des résultats 
supérieurs à la moyenne du marché 
dans tous les segments. C’est pour-
quoi des plans d’action ciblés sont en 
cours pour résoudre les problèmes et 
améliorer la satisfaction des clients. 
Ces plans d’action se concentrent 
sur l’amélioration de l’expérience 
client, l’optimisation des processus, 
la simplification de la communica-
tion et le renforcement des interac-
tions numériques.

Le Broker NPS se concentre sur nos 
partenaires du canal intermédiaire, 

tels que les courtiers d’assurance. 
Il nous donne des indications pré-
cieuses sur la qualité de notre service, 
de notre coopération et de notre sou-
tien. En 2024, nous avons constaté de 
fortes améliorations dans ce domaine 
grâce à nos efforts :
•	 Dans chaque segment, nous avons 

amélioré nos scores.
•	 Aux Pays-Bas, nous restons le leader 

de la fidélisation, tant en assurance 
non Vie qu’en assurance Vie.

•	 En Belgique, nous avons fait 
des progrès significatifs :

	– En Vie, nous sommes passés d’un 
score supérieur à celui du marché 
à celui de Loyalty Leader.

	– En Non-Vie, nous sommes passés 
de Below Market à At Market.

Ces deux techniques de scoring nous 
permettent d’apporter des améliora-
tions ciblées, de renforcer les relations 
avec nos clients et nos partenaires et 
de réaliser notre ambition d’être un de 
leurs partenaires de confiance.

Plaintes
Le nombre de plaintes a fortement 
diminué ces dernières années, et le 
nombre de plaintes en 2024 s’est sta-
bilisé au niveau de 2023. Cette dimi-
nution du nombre de plaintes est 
principalement due à la forte amélio-
ration des services que nous four-
nissons à nos clients. Les nombreux 
efforts consentis de manière continue 
ont permis d’améliorer les niveaux 
de service, de clarifier la communica-
tion avec les clients et de raccourcir 
les délais de traitement. Allianz se 
distingue positivement avec cette 
diminution des plaintes par rapport 
à la tendance sur les marchés belge 
et néerlandais. Le taux de plaintes 
est largement en deçà de notre part 
globale de marché.

Une autre amélioration de notre 
gestion des plaintes est que le temps 
moyen de traitement d’une plainte a 
diminué ces dernières années. Dans ce 
contexte, le délai imparti à Allianz 
pour fournir une première réponse 
substantielle a été considérable-
ment réduit.
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Politique & gestion 
des placements

1.	 Les marchés financiers 
en 2024

2024 a été l’année des élections, des 
banques centrales, de l’inflation, des 
marchés d’actions, de l’élargissement 
du spread (expansion du rende-
ment par rapport au taux swap) des 
obligations d’État, de la victoire de 
Trump aux élections et de la pour-
suites des combats en Ukraine et 
au Moyen-Orient.

En 2024, les banques centrales ont 
joué un rôle crucial. La Banque 
Centrale Européenne (BCE) a réduit 
ses taux d’intérêt de 25 points de 
base pour la première fois en juin. 
La BCE voulait soutenir l’économie 
malgré la persistance d’une inflation 
élevée. Finalement, nous sommes 
passés de 4 % fin juin à 3 % fin 2024. 
La Réserve fédérale a également 
abaissé le taux d’escompte de 5,5 % à 
4,5 %. Au second semestre, la courbe 
des taux est revenue à la normale, 
avec des taux à court terme plus bas 
que les taux à long terme.

Plusieurs élections ont eu lieu dans le 
monde en 2024, la plus importante 
étant l’élection présidentielle améri-
caine en novembre. Il y a également 
eu des élections au Parlement euro-
péen et dans plusieurs pays euro-
péens, dont la Belgique, l’Italie et la 
France. En France, les élections natio-
nales ont été avancées au 30 juin par 
le président Macron, suite aux bons 
résultats de l’extrême droite aux élec-
tions européennes de juin. Malgré 
sa tentative de stopper l’extrême 
droite, la France est devenue difficile 
à gouverner et a vu sa note de crédit 
abaissée. Le CAC40 (indice boursier 
français) a terminé l’année en baisse 
de 0,92 %, une performance particu-
lièrement médiocre par rapport aux 
autres pays européens. Par ailleurs, 
les rendements des obligations d’État 
ont atteint de nouveaux sommets et 
l’écart par rapport aux swaps s’est 

creusé pour les principaux pays euro-
péens (principalement la France, mais 
aussi l’Allemagne), tandis que les 
anciens PIGS (Portugal, Italie, Grèce 
et Espagne) ont en fait enregistré de 
très bonnes performances, avec pour 
conséquence un resserrement des 
écarts de taux. L’Allemagne a égale-
ment été brièvement citée au-dessus 
du swap, ce qui n’était jamais arrivé 
auparavant ou alors il y a très long-
temps. Dans un contexte de volatilité 
accrue des obligations d’État, les obli-
gations d’entreprises et des marchés 
émergents se sont particulièrement 
bien comportées.

Au début du mois d’août, le « Yen 
carry trade » a eu lieu. Un « carry 
trade » consiste à emprunter dans un 
pays où les taux d’intérêt sont très 
bas, en l’occurrence le Japon, pour 
investir dans des actifs liquides et à 
haut rendement, principalement dans 
d’autres pays et dans d’autres mon-
naies (essentiellement des bons du 
Trésor américain et le Nasdaq). Tant 
que le yen restait faible par rapport 
au dollar, il n’y avait pas de problème. 
Cependant, le Japon a relevé ses taux 
d’intérêt, ce qui a entraîné un raffer-
missement du yen par rapport au 
dollar et a rendu le remboursement 
du prêt plus onéreux. Les marchés 
ont réagi dans la panique pendant 
2 ou 3 jours, mais avec le recul, cela 
s’est avéré être une bonne idée et 
même un bon moment pour entrer sur 
le marché.

Malheureusement, la guerre entre 
l’Ukraine et la Russie n’est pas encore 
terminée. Donald Trump est intervenu 
en février 2025, mais la question est 
de savoir à quel prix, celui du réar-
mement de l’Europe assurément. En 
outre, il y a également eu plusieurs 
tensions géopolitiques à l’échelle 
mondiale. Le Moyen-Orient reste ins-
table et les conflits se sont poursuivis 
en Israël, en Syrie, en Iran et au Liban. 
Des tensions subsistent également 
entre Taïwan et la Chine, ainsi qu’avec 
d’autres pays asiatiques qui ont des 
problèmes avec l’expansionnisme 

chinois. Malgré toutes ces tensions, 
les prix du pétrole sont restés dans 
une spirale baissière au cours de 
l’année. L’or (+27 %) et l’affaiblisse-
ment de l’euro de 6,2 % par rapport 
au dollar ont permis un double gain 
en euros pour ceux qui avaient investi 
dans l’or.

Aux États-Unis, Donald Trump a été 
réélu président après avoir battu 
Kamala Harris, et est devenu le 
nouveau président de l’Amérique le 
20 janvier 2025.

Les marchés boursiers américains ont 
connu une année très positive. Le S&P 
500 et le Nasdaq ont connu des gains 
importants (25 % & 29,6 %), tandis que 
l’Eurostoxx 50 n’a progressé que de 
11,9 %. Les « Magnificent Seven », les 
sept plus grandes entreprises cotées 
en bourse aux États-Unis, telles que 
Nvidia, Alphabet, Apple, Amazon, 
Meta, Tesla et Microsoft, ont égale-
ment enregistré d’excellentes perfor-
mances. Cette évolution s’explique en 
partie par l’essor de l’intelligence arti-
ficielle (IA) et des innovations telles 
que la puce quantique de Google, 
qui permet des calculs nettement 
plus rapides.

2.	 Stratégies d’investissement 
en 2024

2024 s’est caractérisée par une forte 
volatilité sur les taux, sur les actions et 
sur les devises. L’année s’est finale-
ment terminée sur une note extrême-
ment positive avec 26,6 % de hausse 
pour l’indice mondial des actions 
(en euros) alors que les taux longs 
ont terminé l’année en hausse après 
le rebond spectaculaire enregistré 
en décembre.

La Banque Centrale Européenne a 
baissé ses taux d’intérêt directeurs de 
100 bps en 2024. Le taux de facilité 
de dépôt est passé de 4 % en juin à 
3 % en décembre. Aux USA, la Fed a 
également baissé ses taux directeurs 
de 100 bps en 2024 et ceux-ci ont fini 
l’année dans une fourchette de 3,75 % 
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à 4 %. Les analystes s’attendent à 
ce que la BCE poursuive ses baisses 
de taux en 2025, alors que la Fed 
devrait marquer une pause en raison 
d’une inflation toujours au-dessus 
de l’objectif.

Cette baisse des taux courts n’a 
toutefois pas relancé le marché des 
sociétés immobilières réglementées, 
l’indice Epra Belgium a enregistré 
une performance négative de 17,14 % 
en 2024. Au cours de cette année, 
nous avons réduit le portefeuille de 
SIR (sociétés immobilières réglemen-
tées). L’OPA sur Intervest Offices par 
TPG en début d’année a initié cette 
réduction. Nous étions actionnaire de 
référence avec une position encore 
supérieure à 7 % en 2023. Les sociétés 
immobilières ont évolué en dent de 
scie durant l’année essentiellement 
en fonction de l’évolution des taux. En 
fin d’année, la hausse des taux a fait 
chuter l’indice immobilier belge à son 
plus bas niveau depuis 2014. A cette 
occasion nous avons restructuré les 
portefeuilles afin de gérer de façon 
optimale les réductions de valeur et 
à entamer l’année suivante sur des 
positions qui ne soient pas excessive-
ment dans le rouge.

L’Euro a perdu 6,21 % par rapport au 
dollar en 2024 passant de 1,1039 à 
1,0354, le mouvement de hausse du 
dollar par rapport à l’Euro a princi-
palement eu lieu après l’élection de 
Donald Trump à la présidence des 
États-Unis en novembre. Nous avons 
décidé courant 2024 de diversifier nos 
investissements en obligations pour 
profiter de taux plus élevés en inves-
tissant dans les treasuries (obligations 
gouvernementales américaines) et 
dans les gilts (obligations gouverne-
mentales britanniques).

Les troubles politiques provoqués 
par la décision du président français 
Macron d’appeler le peuple français 
à des élections anticipées se sont tra-
duits par une forte chute de l’indice 
français des actions (le CAC40) et par 
une sensible hausse des rendements 

de la dette française suite aux résul-
tats de ces élections. Nous avons, à 
cette époque, décidé de couvrir par-
tiellement nos positions sur les OAT’s 
(obligations gouvernementales 
françaises) ce qui s’est avéré une opé-
ration utile vu l’élargissement durable 
des spreads sur ces obligations.

L’évolution de la courbe des taux 
redevenant positive nous a amené 
à utiliser les achats forward sur 
obligations afin de figer un taux de 
réinvestissement sur les nombreuses 
échéances attendues en 2025 et 
2026. Ces opérations nous ont 
aussi permis d’augmenter la dura-
tion de nos actifs pour revenir à 
un niveau plus proche de celle de 
nos engagements.

Mi-2024, Allianz Benelux a débuté 
une activité de prêt de titres à long 
terme (3 ans) avec une contrepartie 
bancaire. Notre société prête des 
titres de première qualité (obliga-
tions gouvernementales) et reçoit en 
échange un collatéral et une prime 
annuelle. Il s’agit d’une opération 
de marché « standard » aidant les 
banques à respecter les exigences de 
Bâle 3 (actifs liquides). Le risque est 
limité avec un collatéral reçu ayant 
une notation minimale AA, diversifié 
et avec une décote supplémentaire 
d’environ 13 % en fonction du type de 
titres. Une valorisation du collatéral 
est effectuée quotidiennement par 
un tiers externe (Euroclear). La dété-
rioration de notre ratio de solvabilité 
lié à l’élargissement des spreads des 
emprunts d’état pénalisant la valori-
sation de nos actifs par rapport à nos 
engagements dont la valorisation est 
liée à la VA (portefeuille de référence 
EIOPA) nous a amené à faire une 
étude détaillée sur l’origine du coût 
du capital. Il en est ressorti que nos 
développements en Branche 23 qui 
atteignent actuellement plus de 4 mil-
liards représentaient un coût signifi-
catif en capital. Nous avons donc en 
fin d’année initié une opération de 
couverture de la VIF (Value In Force, 
soit l’équivalent en fonds propres des 

profits futurs de la Br23) qui nous a 
permis d’économiser plusieurs points 
de ratio de solvabilité.

Toujours avec ce ratio de solvabilité 
comme fil rouge, la majorité des 
actions ont été vendues durant le pre-
mier semestre et les achats d’actifs 
risqués ont été fortement réduits au 
deuxième semestre. L’accent a été 
mis sur l’achat d’obligations gouver-
nementales qui présentent un coût 
SCR (Solvency Capital Requirement 
soit le coût du capital) de zéro mais 
cela induit un manque assumé 
de diversification.

En 2024, l’inflation Santé belge se 
situait 1 % au-dessus de l’inflation 
européenne. Ce qui est négatif pour 
l’activité accidents du travail où les 
rentes sont indexées sur l’indice santé 
belge mais où la couverture com-
prend principalement des obligations 
indexées sur l’inflation européenne.

En fin d’année, nous avons aussi eu 
l’occasion de réaliser une importante 
plus-value en comptabilité locale sur 
la vente intra groupe d’une position 
dans un fonds immobilier non-côté. 
Cette plus-value nous a permis de res-
tructurer le portefeuille obligataire en 
faisant des moins-values sur les posi-
tions dont le rendement comptable 
était inférieur au rendement de mar-
ché et en réinvestissant dans des taux 
plus élevés, garantissant de meilleurs 
revenus pour les années futures.

Le groupe a également débloqué un 
budget de moins-values pour encore 
renforcer le rendement des porte-
feuilles pour les prochaines années.

De nouveaux clients EB (Employee 
Benefits) nous ont rejoint en fonds 
cantonnés pour des montants impor-
tants transférés d’autres assureurs. 
En 2024, nous avons également 
introduit plusieurs trackers d’indice 
à des conditions compétitives dans 
la gamme des fonds Br23 proposés 
en EB.
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En Vie individuelle, nous avons 
relancé notre production en produit 
à taux garanti (0,5 %) en offrant un 
taux net clients super compétitif qui 
est passé de 3 % pour 2023 à 3,25 % 
pour 2024.

Allianz Benelux a pour projet d’évo-
luer du modèle standard de sol-
vabilité au modèle interne, ce qui 
sera un grand chantier de plusieurs 
années mais permettra de garantir 
à nouveau une diversification plus 
large notamment vers des actifs réels 
(actions) qui sont aujourd’hui très peu 
représentés dans nos portefeuilles.

Le crédit hypothécaire

1.	 Activités

Sur le marché belge, de manière 
globale, les crédits hypothécaires 
ont connu une légère augmentation 
en 2024 par rapport à 2023, en partie 
du fait de la baisse des taux d’intérêts 
dès le deuxième trimestre.

Après une année 2023 qui fut l’une 
des pires en termes d’octroi, une 
reprise s’est produite dans les seg-
ments achats et rénovations. En 
revanche, les crédits à la construction 
de logements sont restés bloqués sur 
le faible volume de 2023, principa-
lement à cause de l’augmentation 
du coût des matériaux et des obliga-
tions de plus en plus lourdes pour les 
logements neufs en matière d’effica-
cité énergétique.

Les crédits hypothécaires de rénova-
tion à vocation écoénergétique ont 
également connu une augmentation 
de l’ordre de 15 % par rapport à 2023, 
mais le volume final reste bien en 
deçà de la production antérieure à 
la crise sanitaire.

Depuis début 2024, la Banque natio-
nale de Belgique a mis à disposition 
des prêteurs une base de données qui 
leur permet de rapporter quelle pro-
portion de leurs crédits hypothécaires 
contribue à la transition énergétique 

pour atteindre les objectifs de Paris 
2030 et 2050.

En Belgique, Allianz ne propose que 
des crédits hypothécaires qui sont 
soumis au Chapitre VII « Services 
de paiement et de crédit » du Code 
de droit économique belge et de 
ses arrêtés royaux.

Seuls les courtiers ou les sous-agents 
en crédit hypothécaire agréés par la 
FSMA, compétente pour l’accès à la 
profession d’intermédiaire en crédit 
hypothécaire depuis le 1er novembre 
2015, peuvent rentrer une demande 
crédit hypothécaire auprès d’Allianz.

Au 31/12/2024, notre portefeuille 
crédit était de € 262 millions contre 
€ 279 millions un an plus tôt. La pro-
duction de nouveaux contrats 
en 2024 a atteint € 6,7 millions contre 
€ 8 millions en 2023.

Au vu de ces diminutions, après une 
période d’observation du marché, 
Allianz a pris la décision avec effet au 
01/11/2024 de ne plus accepter de 
nouvelles demandes de crédit hypo-
thécaire en Belgique. Cette décision 
résulte de la difficulté de proposer 
des taux concurrentiels ainsi que des 
conditions défavorables du marché. 
Elle constitue une nouvelle étape 
dans le processus de recentrage sur 
nos activités de base.

Depuis cette date, aucun nouveau 
crédit n’a donc plus été accepté. Nous 
continuons cependant à gérer les 
prêts existants, mais sans possibilité 
de refinancement.

Les reprises d’encours restent pos-
sibles ainsi que des crédits complé-
mentaires, pour autant que ces opé-
rations soient liées au bien immobilier 
couvert par le crédit principal Allianz 
existant. Les trois formules de crédit 
existantes au 01/11/2024 continuent 
à être proposées par Allianz Benelux 
pour ces extensions. Une grille 
tarifaire est mise à la disposition des 
courtiers sur demande.

Le partenariat entre Allianz 
MeHomeLoan (AMHL) et MeDirect 
Bank a quant à lui été maintenu 
durant toute l’année 2024.

La production de nouveaux cré-
dits sous le label AMHL a atteint 
€ 122 millions via les courtiers en 
crédit hypothécaire indépendants, les 
réseaux de courtiers ainsi que les cel-
lules de crédits hypothécaires dont la 
croissance a continué en 2024 et pour 
lesquels plusieurs séances interac-
tives de formations ont été animées 
par l’équipe d’account managers 
attachée à ce produit. Le but principal 
de cette collaboration est de stimuler 
la souscription d’assurances solde res-
tant dû, décès ainsi que d’assurances 
incendie Allianz Benelux. Les emprun-
teurs peuvent bénéficier d’une réduc-
tion tarifaire en cas de souscription.

C’est également une occasion 
supplémentaire pour Allianz de se 
faire connaître auprès de nouveaux 
courtiers et d’un nombre important 
de nouveaux clients pour d’éventuels 
besoins futurs.

Une réflexion sur l’aménagement 
dans l’offre de crédits a été menée 
afin d’encourager en 2024 la tran-
sition énergétique, à l’égard de 
laquelle les dispensateurs de crédits 
tels qu’Allianz ont un rôle sociétal 
crucial à jouer.

Le 1er mai 2024, la Centrale des 
Crédits aux Particuliers de la Banque 
Nationale de Belgique a été rempla-
cée par Becris, système central de col-
lecte des données de crédit conforme 
aux exigences de la BCE. Cette transi-
tion a été préparée de manière inten-
sive par le contact d’Allianz auprès de 
la BNB ainsi que par les équipes de 
Stater Belgium.

2.	 Structure, organisation et 
informatique

Afin de parfaire la cohésion entre 
les différents acteurs du projet 
Allianz MehomeLoans, le Mortgage 
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Team, notre Front Office Crédits 
Hypothécaires en Belgique, travaille 
avec un support commercial spéciale-
ment dédié.

En 2024, l’application My Allianz 
Mortgage développée avec un 
partenaire indépendant a remplacé 
HyconsoLight proposée par Stater. 

Cet outil permet aux courtiers en 
crédit d’introduire leurs demandes 
de crédit hypothécaire et de charger 
également les pièces justificatives 
nécessaires. Ils ont également la 
possibilité de consulter le statut de 
la demande de crédit introduite par 
ce biais.

Nombre de nouveaux crédits

20202019 20222021 2023 2024
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2022 2023 2024 Tendance

Stock (en millions de m²) 13,5 13,2 13,8 Lente reprise de la construction

Taux de vacance locative 7,50 % 7,10 % 8,00 % Augmentation temporaire

Take-up brut en m² 300 000 310 000 340 000 La reprise s'amorce

« Prime » loyer en CBD en m²/an 330-340 350 400 Nette augmentation des loyers

« Prime » rendement en investissement 4 % 4,75 %/5,15 % 5 % Les taux redescendent

L’Immobilier

1.	 Évolution du marché

Le portefeuille immobilier d’Allianz 
Benelux est constitué de 98 % de 
bureaux, principalement situés 
à Bruxelles.

Les chiffres-clés du marché bruxellois 
de bureaux se présentent comme 
suit :
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COMMENTAIRES PRINCIPAUX :

Les acteurs du marché immobilier 
sont en attente des réformes éco-
nomiques du futur gouvernement. 
Le contrôle de la dette est un enjeu 
majeur et joue sur les marchés finan-
ciers, ainsi que le niveau des taux 
d’intérêts qui doit encore diminuer 
pour regagner la confiance des inves-
tisseurs immobiliers.

Les prises en location (take-up brut) 
sont toujours en-dessous de la 
moyenne des 5 dernières années, 
malgré quelques grosses transac-
tions de la Commission européenne 

et de grandes sociétés privées. 
Cette reprise des transactions d’im-
portance pour des immeubles de 
qualité devrait s’intensifier en 2025.

Les investissements ont doublé 
(€ 1,3 milliard) par rapport à 2023, et 
ce sont les développeurs qui repré-
sentent 82 % des acquéreurs.

Enfin, le loyer « prime » a continué 
de grimper dans de nouveaux 
immeubles à haute performance 
énergétique et situés à proximité des 
nœuds de transports en commun.

COMMENTAIRES PRINCIPAUX SUR 
LE PORTEFEUILLE

La valeur de marché des immeubles 
du portefeuille a encore légèrement 
diminué de 1,6 % en moyenne sur 
l’exercice 2024.

Le taux de vacance global du por-
tefeuille de la Société a grimpé à 
19 %, principalement suite au départ 
de la Commission Européenne de 
l’immeuble Cortenbergh 150 et au 
repositionnement de cet immeuble.

en millions € 2022 2023 2024

Immeubles sociaux

Valeur comptable 111,5 109,06 106,94

Valeur de marché 138,7 128,7 127,44

Immeubles de placement

Valeur comptable 75,18 64,8 63,17

Valeur de marché 130,25 99,9 95,41

Total

Valeur comptable 186,72 173,86 170,11

Valeur de marché 269,01 228,6 222,85

Gains de capitaux non réalisés 82,29 54,74 52,74

Plus-value réalisée 4,61 5,04 0

Durant l’exercice 2024, Allianz 
Benelux a cédé ses positions dans 
le fonds AEW Logistis, générant une 
plus-value de € 20,3 millions.

Pour l’ensemble de ces placements 
alternatifs, la valeur de marché à fin 
2024 se situe à € 150 millions par rap-
port à € 233,1 millions à fin 2023.

Réassurance cédée

A.	 Résultats 2024

À périmètre constant, le volume des 
affaires souscrites au Benelux hors 
cession au traité de réassurance « Pan 
European QS P&C » du groupe Allianz 
a progressé en 2024. Le segment 
des grands risques tant en Belgique 

qu’aux Pays-Bas a aussi cru de 
manière significative.

À l’instar de l’année 2023, 2024 a 
bénéficié d’un nombre limité d’évè-
nements naturels qui n’ont pas eu 
d’impact sur les programmes de pro-
tection des catastrophes naturelles.

Le traité « Pan European QS P&C » 
2024 a conservé sa structure par 
rapport à 2023 avec une cession 
stabilisée à 45 % et un taux de 
commission qui est resté à un niveau 
très acceptable.

B.	 Cessions : marché 2024 
et renouvellements

L’évolution positive des capitaux 
dédiés à la réassurance classique, 

le regain d’intérêt pour les Cat bonds 
(Insurance Linked Securities, ILS) 
ainsi que la diminution de l’inflation 
ont ralenti la pression sur les coûts 
de réassurance.

En revanche, la pression sur les pro-
grammes de Catastrophes Naturelles 
a été maintenue suite à l’accroisse-
ment au niveau mondial des charges 
liées aux évènements naturels ainsi 
qu’à la nécessité des réassureurs 
de rééquilibrer leurs comptes à un 
niveau acceptable. Afin d’optimiser 
nos coûts de réassurance, nous avons 
aligné nos rétentions au benchmark 
pour les programmes supportant 
la couverture Catastrophes naturelles 
à savoir les traités Incendie, risques 
techniques et l’ensemble du pro-
gramme catastrophes naturelles.



Rapport et comptes annuels 2024  25RAPPORT DE GESTION

Compte tenu de l’optimisation menée 
ces dernières années, les priorités 
de nos traités non proportionnels 
Auto, Marine, Accidents du travail ont 
été maintenues.

La stratégie est de poursuivre une sta-
bilisation optimale de notre résultat 
face aux aléas naturels, compte tenu 
de l’aspect qualitatif croissant de 
notre portefeuille de risques incendie 
soutenue par une maitrise technique 
en permanente amélioration.

Le placement des traités en 2025 
reste centré sur la stratégie du 
Groupe initiée depuis 2014 et prolon-
gée jusqu’à ce jour. Notons égale-
ment que la capacité mondiale de 
réassurance est en augmentation 
tant en réassurance classique qu’en 
« ILS » ce qui devrait limiter en partie 
la pression tarifaire. 

Allianz Re reste notre principal 
réassureur avec une participation de 
100 % dans le volet P&C.

Dans le cadre de notre engagement 
continu à renforcer notre stabilité 
financière et à optimiser la gestion 
des risques, nous avons établi un nou-
vel accord de réassurance, baptisé 
« Transfert de Portefeuille Sinistres 
2.0 » (LPT 2.0). Cette initiative straté-
gique vise à protéger notre bilan en 
offrant une couverture solide à nos 
Sinistres Long-Tail en assurance res-
ponsabilité civile automobile (RCA) et 
responsabilité civile générale (RCG).

L’accord LPT 2.0 couvre la période 
2016-2021, transférant ainsi les 
risques de portefeuille Sinistres asso-
ciés à cette période. Cet accord com-
plète notre structure LPT existante 
(LPT 1.0), qui couvrait les périodes 
antérieures à 2016. L’intégration de 
ces accords nous permet d’adopter 
une approche globale de la gestion 
de nos passifs à long terme.

L’introduction de LPT 2.0 souligne 
notre approche proactive de la 
gestion des risques et de la résilience 

financière. En transférant des risques 
spécifiques de portefeuille sinistres, 
nous sommes en mesure de protéger 
notre bilan et de renforcer notre ratio 
de solvabilité, offrant ainsi une base 
solide pour notre croissance et notre 
stabilité futures ainsi que préserver 
notre santé financière tout en conti-
nuant à créer de la valeur pour nos 
clients et nos partenaires.

La stratégie de rétrocession et de ges-
tion du capital risque est optimisée en 
totale synergie avec le groupe Allianz.

La nouvelle stratégie de réassurance 
facultative sur le marché externe a 
été étendue à l’ensemble des affaires 
nécessitant une capacité supérieure 
à celle des traités en place. Cette der-
nière vise principalement les couver-
tures Incendie, Risques Techniques et 
Responsabilité Civile des Entreprises 
tout en disposant de programmes 
« Facob » relatifs à notre appétit 
au risque.

En décès, les conditions de capacité 
et de tarification ont été aménagées 
à notre avantage.

L’assurance Groupe en Belgique 
poursuit sa stratégie de pooling des 
programmes internationaux déve-
loppée par Allianz Global Benefits 
détenu à part entière depuis 2024 par 
Allianz Worldwide Partners.

Aux Pays-Bas, les traités bénéficient 
des conditions pluriannuelles renou-
velées les années précédentes.

Le traité individuel Terme Life a reçu 
de nouvelles conditions au 1er jan-
vier 2024 pour une durée de 2 ans 
et demi.

Le portefeuille AOV (revenus garantis) 
souscrit aux Pays-Bas a vu sa capa-
cité augmenter au même titre que 
la Belgique tout en maintenant les 
autres conditions existantes.

Allianz Benelux est membre des pools 
TRIP et NHT respectivement pour la 

Belgique et les Pays-Bas depuis leur 
création et elle maintient son adhé-
sion à ces derniers afin de fournir une 
couverture optimale contre le terro-
risme à ses clients et à leurs activités.

Réassurance acceptée

Le nombre de traités en gestion 
run-off reste stable et s’établit 
comme l’an dernier à 18 à la date du 
31 décembre 2024.

Les réserves et IBNR au terme de 
l’année 2024 s’élèvent respectivement 
à € 176 593,51 et € 585 558,74 ces der-
niers représentant 332 % des réserves.

Notre portefeuille de programmes 
internationaux gère dorénavant envi-
rons 80 programmes sur les branches 
RC, Auto, Marine et incendie, en 
ce compris les polices locales et la 
réassurance acceptée inhérente aux 
couvertures hors Benelux.

Ce portefeuille est en légère crois-
sance et les réserves au 31/12/2024 
liées à la gestion de ce dernier se 
montent à € 173 445.
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III. �People & Culture

A.	Effectifs

Au 31 décembre 2024, le nombre de 
travailleurs s’établissait comme suit :

B.	Une culture 
d’entreprise fondée sur 
la méritocratie inclusive

Depuis 2015, Allianz a adopté le prin-
cipe de la « méritocratie inclusive », 
qui favorise le développement d’une 
culture d’entreprise dans laquelle l’en-
gagement des employés et la qualité 
des performances sont cruciaux.

La méritocratie inclusive peut être 
comprise sur la base des principes 
suivants : (1) les employés et les 
performances sont essentiels, (2) « ce 
que vous faites » et « comment vous 
le faites » est crucial, ces deux volets 
déterminent les performances indivi-
duelles, et (3) les « attributs » (c’est-à-
dire la confiance, l’esprit d’entreprise, 
le leadership collaboratif et l’excel-
lence) de la personne déterminent 
la façon dont chacun d’entre nous 
devrait agir. Ces trois principes sont 
évalués chaque année au cours du 
cycle de gestion des performances de 
chaque employé (évaluation des per-
formances individuelles, des résultats 
obtenus et de la manière dont ils ont 
été obtenus).

Pour renforcer notre culture au sein 
d’Allianz Benelux, nous accordons 
une grande attention aux thèmes de 
l’apprentissage, du développement 
(par exemple, au travers des plans de 

développements personnels ou PDP), 
des opportunités de carrière et de la 
reconnaissance au delà du salaire.

L’objectif de la méritocratie inclusive 
est d’encourager tous les employés, 
par le biais du feedback des mana-
gers, à développer des valeurs et des 
compétences essentielles, qui sont 
cruciales pour le succès d’Allianz.

C.	Le suivi de 
la satisfaction de 
nos employés et 
l’élaboration d’actions 
d’amélioration

L’Allianz Engagement Survey (AES) 
est une enquête annuelle utilisée 
pour mesurer la satisfaction de nos 
employés. Les thèmes évalués com-
prennent la coopération et la com-
munication, la reconnaissance et les 
récompenses, la qualité du manage-
ment, l’orientation client, la culture de 
l’innovation, le travail et les proces-
sus, l’apprentissage et le développe-
ment, le travail flexible, le travail et la 
santé, ainsi que la diversité, l’inclusion 
et la responsabilité sociale.

Le taux de participation à l’AES 2024 
a à nouveau été très élevé (90 %). 
Les indices ont obtenu les scores sui-
vants (par rapport à 2023) : La méri-
tocratie inclusive (IMIX) est passée à 

83 % (+3 %), l’indice de bien-être au 
travail (WWi+) à 79 % (+8 %) et l’en-
gagement des employés (EEI) à 78 % 
(+7 %). La sécurité physique sur le lieu 
de travail, les modalités de travail 
flexibles, l’appropriation et la valori-
sation de la diversité sont des thèmes 
qui reflètent nos points forts. 

Le bien-être au travail

Au cours de l’année écoulée, Allianz 
s’est à nouveau fermement enga-
gée à promouvoir le bien-être sur le 
lieu de travail. Le bien-être de nos 
employés est une priorité qui contri-
bue non seulement à leur satisfaction 
personnelle et à leur santé, mais aussi 
à la productivité, à la satisfaction des 
clients et au succès de notre organisa-
tion dans son ensemble.

La charge de travail a été mesurée 
dans l’enquête AES et nous a per-
mis de définir à la fois des actions 
globales et des actions plus ciblées 
dans un département ou un autre. 
Parallèlement, un suivi mensuel de 
l’absentéisme par département a 
été mis en place afin d’accorder une 
plus grande attention à l’évolution 
de la charge de travail qui pourrait 
en résulter.

En outre, nous avons poursuivi 
nos efforts dans la prévention. Par 

Temps plein Temps partiel Total

FTE Headcount FTE Headcount FTE Headcount

Belgique 616 616 79 107 695 723

Pays-Bas3 507 504 279 352 786 856

Luxembourg 54 54 2 2 56 56

Total 1 177 1 174 360 461 1 536 1 635

3	 Aux Pays-Bas, certains collaborateurs comptent pour 1,05 FTE. Ils travaillent 40 h/semaine, alors qu’un temps plein correspond à 38 h.
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exemple, nous avons lancé le pro-
gramme « we care for you » en 2023, 
qui comprend une communication 
mensuelle sur un thème spécifique et 
des activités virtuelles et physiques 
qui renforcent la résilience mentale 
et physique des employés. Parmi les 
thèmes proposés figurent des conseils 
ergonomiques individualisés, des 
activités de gymnastique et de yoga, 
l’initiation à la réflexologie, la sensi-
bilisation aux risques psychosociaux. 
De plus, les employés sont invités 
à participer à des bootcamps et à 
diverses activités organisées dans 
le cadre de notre sponsoring sportif, 
dans une optique d’exercice et de 
vitalité. Tout cela a été maintenu et 
renforcé en 2024.

Il existe également un engagement 
très fort en faveur d’un programme 
d’assistance aux employés (PAE). 
Ce programme sera élargi en 2025 
grâce à la collaboration de notre 
nouveau partenaire Evoluno.

Bien entendu, nous continuons à 
travailler d’une manière hybride en 
permettant l’alternance entre travail 
à domicile et présence sur nos sièges 
d’exploitation. L’équilibre de cette 
approche qui se révèle complexe a 
été régulièrement évaluée en 2024. 
Nous continuons également à étudier 
comment nous pouvons assurer une 
utilisation optimale du temps et de 
l’espace, en plus d’assurer un bon 
équilibre entre le travail et la vie pri-
vée pour nos employés.

La diversité & l’inclusion

En 2024, le Comité Diversité & 
Inclusion (D&I) a continué à sensibili-
ser nos collaborateurs à ces deux thé-
matiques via des réseaux spécialisés, 
notamment en ce qui concerne l’âge 
(Engage, Young Allianz), le genre 
(NEO), l’ethnicité (Grace), la commu-
nauté LGBTQ+ (Pride), les rôles fami-
liaux (Working Parents) et la santé 
mentale (Embrace). Ces réseaux ont 
organisé des événements tels que des 
tables rondes avec des dirigeants, des 

activités visant à promouvoir la santé 
mentale et physique, ainsi que des 
initiatives amusantes pour renforcer 
notre compréhension des cultures qui 
existent dans nos environnements de 
travail au Benelux.

Une journée D&I a été consacrée 
à mieux définir les objectifs des 
réseaux. Les dirigeants des réseaux 
ont convenu qu’en 2025, l’accent sera 
mis sur la création d’interactions et 
d’unité, ainsi que sur l’augmentation 
de la visibilité et de l’empathie pour 
les différents groupes.

D.	Le développement 
de carrière : talent et 
développement

Allianz a continué à accorder une 
attention particulière au développe-
ment de ses employés en définissant 
des objectifs de temps d’apprentis-
sage. En 2024, nos employés ont en 
moyenne bénéficié de 43 heures de 
formation combinant les formations 
en ligne et en présentiel en interne 
mais également en externe pour des 
formations plus pointues.

Les formations obligatoires (IDD en 
Belgique et WFT aux Pays-Bas) sont 
effectuées en priorité et suivies de 
près afin de s’assurer que tous les 
employés concernés possèdent les 
compétences de base reconnues par 
les autorités de marché (FSMA/AFM) 
qui sont nécessaires au bon exercice 
de leur fonction.

En outre, un catalogue de formations 
a été systématiquement mis en avant 
lors des journées d’accueil des nou-
veaux collaborateurs et également 
promu au sein des différentes équipes 
au travers de séances de présenta-
tion. Ce catalogue est accessible via 
la plateforme Degreed, plateforme 
unique qui s’adapte au profil de 
l’employé et à ses préférences per-
sonnelles, offrant ainsi un programme 
d’apprentissage personnalisé via 
différents supports (articles, vidéos, 
plans d’apprentissage détaillés). 

En plus de la plateforme Degreed, 
Allianz Benelux a également proposé 
des formations via Online Academy 
où les formations sont disponibles en 
néerlandais et en français.

Le programme de formation #Lead 
ou son volet Refresh ont été suivis par 
tous les managers afin de leur donner 
les outils nécessaires pour gérer leurs 
équipes dans un monde en constante 
évolution. Ce parcours de formation 
met l’accent sur les trois thèmes 
suivants :
•	 Leadership basé sur les forces 

et l’inclusion
•	 Leadership digital et maîtrise des 

technologies de l’information
•	 Gestion du changement et Agilité

Le programme #Lead est matérialisé 
par un passeport renouvelé annuelle-
ment à condition de suivre au moins 
45 heures de formation.

Depuis son lancement réussi 
en 2021, le Graduate Programme 
a été renouvelé chaque année. 
Cette action s’inscrit parfaitement 
dans la stratégie People & Culture 
d’Allianz Benelux qui vise à se profiler 
comme un employeur attractif pour 
les jeunes diplômés et à jouer un 
rôle de pionnier dans ce domaine. 
Pendant deux ans, les Graduates 
bénéficient d’un accompagnement 
sur mesure au cours duquel ils 
acquièrent des connaissances dans 
le cadre de quatre rotations au sein 
de différents départements et tra-
vaillent également à leur développe-
ment personnel.

À plus long terme le développement 
de nos talents se fait au travers d’une 
planification stratégique des effec-
tifs (Strategic Workforce Planning). 
Ce processus annuel vise à aligner 
le développement de nos employés 
sur la stratégie de l’entreprise en :
a)	 déterminant les rôles futurs et 

les besoins en compétences,
b)	 identifiant les lacunes en matière 

d’aptitudes et de compétences,



28  Rapport et comptes annuels 2024 RAPPORT DE GESTION

c)	 créant des plans d’action pour 
préparer nos employés aux com-
pétences requises à l’avenir.

Dans ce cadre, de nombreuses ini-
tiatives ont été lancées en 2024 pour 
faire bénéficier nos collaborateurs de 
formations sur des sujets relatifs aux 
données, à l’intelligence artificielle 
(IA), aux méthodes de travail Agile, et 
à la durabilité.

En 2024, Allianz Benelux a lancé les 
All In Learning Journeys, qui font par-
tie intégrante de notre programme All 
In Transformation. Ces cinq parcours 
d’apprentissage sont conçus pour 
doter nos employés de compétences 
essentielles dans des domaines de 
plus en plus cruciaux, tels que les 
données et l’IA, l’IA générative, l’agi-
lité, la durabilité et l’expérience client.

IV. �Principaux risques 
et incertitudes

Notre société suit de près les princi-
paux risques d’entreprise (Top Risks) 
en réalisant un exercice trimestriel 
de réévaluation systématique de 
ces risques à travers la mesure 
d’indicateurs clefs de risque (Top 
Risk Assessment ou TRA). Le TRA 
est intégré dans notre cycle de 
gestion des risques et notre système 
de gouvernance comme suit : au 
premier trimestre de l’exercice, à la 
suite d’analyses préliminaires et de 
consultations avec les membres du 
Comité de Direction, une présélec-
tion et une évaluation indicative des 
risques principaux sont proposées par 
le Directeur des Risques au Comité 
des Risques. Il revient au Comité des 
Risques la prérogative de décider de 
la liste et de l’évaluation définitive 
des Top Risks, qui font ensuite l’objet 
d’un suivi trimestriel. Ce processus, 
aujourd’hui bien rodé et porté par 
la Direction des Risques en lien avec 
d’autres fonctions internes en ce 
compris les fonctions de contrôle 
indépendantes, permet aux organes 
de gestion de mieux appréhender les 

risques, d’anticiper leur évolution et 
de développer une culture de contrôle 
et de mitigation des risques, un des 
objectifs de la directive Solvabilité II.

Catégorisation des risques

Au Benelux durant l’exercice sous 
revue, Allianz Benelux a regroupé 
ses risques majeurs sous 5 catégo-
ries, déclinées en risques avérés 
(Top Risks) et en risques émergents 
(Emerging Risks) :

1.	 Les risques stratégiques et 
commerciaux

a)	 Le risque de compétitivité com-
merciale dans le segment non-Vie 
particuliers/PME.  
Au long de l’exercice, tant en 
Belgique qu’aux Pays Bas, ce 
segment a peiné à atteindre les 
objectifs commerciaux en raison 
d’une compétition féroce, de taux 
de sortie en hausse et de la liberté 
de choix des courtiers. Des initia-
tives d’optimisation du portefeuille 
et de maintien des polices sur la 
durée continuent d’être déployées. 
Ce risque est considéré comme 
stable à la fin de l’exercice.

b)	 La nécessaire transformation de 
l’organisation et les risques opé-
rationnels qui s’ensuivent.  
On retrouve ici le risque d’un 
bouleversement profond du 
marché de l’assurance lié à la 
digitalisation, à l’exploitation des 
données mais aussi à l’impact que 
cela a sur l’évolution des com-
pétences requises du personnel. 
Plusieurs mesures sont en place 
pour prévenir ces risques ou en 
réduire significativement les effets. 
L’une d’entre elles est la réforme 
accélérée de l’entreprise à travers 
la mise en place de « chaînes de 
valeur ». Un département dédié à 
la mise en place de projets straté-
giques (Transformation Office) se 
concentre par ailleurs sur la coordi-
nation des activités de transfor-
mation ainsi que leur alignement 
avec la direction stratégique de 
la société. En raison du caractère 

mouvant des activités de trans-
formation, la société doit adapter 
sa gouvernance et ses procédures 
internes afin de prévenir la réali-
sation de risques opérationnels. 
Ce risque est considéré comme 
stable à la fin de l’exercice.

c)	 Les risques de rachats :  
dans un contexte de marchés 
financiers très volatils et de forte 
remontée des taux, le risque de 
voir la clientèle mettre un terme 
anticipé à ses contrats a mérité 
notre attention. Cela peut poser 
un problème de liquidité tem-
poraire en cas de chutes mas-
sives et de pertes financières si 
nous étions dans l’obligation de 
vendre des actifs avant maturité, 
voire de pertes futures. Les ana-
lyses menées ont conclu à un 
risque relativement faible tant 
aux Pays-Bas qu’en Belgique, 
mais nécessitant notre attention 
au Luxembourg.

2.	 Les risques de crédit et de 
marché

a)	 les actifs immobiliers et à revenu 
fixe. Il s’agit d’un risque patri-
monial, tant en ce qui concerne 
les obligations, compte tenu 
de la taille de ces portefeuilles, 
que l’immobilier ou encore les 
actions cotées en bourse. Afin de 
réduire cette triple exposition, 
plusieurs initiatives ont été mises 
en œuvre au cours de l’exercice 
pour réduire la concentration des 
obligations d’État belges et limiter 
le risque pour les actions (via des 
couvertures financières) et l’im-
mobilier (réduction de la part des 
« Bureaux » dans les SIR belges). 
L’entreprise dispose d’une solidité 
financière qui lui a permis de résis-
ter aux différents chocs du mar-
ché en 2024 dus aux incertitudes 
géopolitiques ainsi qu’à l’inflation 
et aux hausses des taux d’intérêt. 
Grâce à la diversification de ses 
activités, les effets ont pu être lis-
sés et notre société a pu à nouveau 
bénéficier de l’exonération de la 
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dotation à la provision dite du 
« clignotant » en 2024.

b)	 L’inflation. Une attention parti-
culière a également été accordée 
depuis 2022 à la forte hausse de 
l’inflation. Celle-ci représente un 
risque pour la rentabilité et la com-
pétitivité de l’entreprise. Pour gérer 
ce risque, des sessions supplémen-
taires de suivi et d’expertise sont 
en place. Nous constatons, depuis 
2023, une diminution de ce risque 
en raison de la stabilisation de la 
hausse de l’inflation. Le Comité des 
Risques a en conséquence décidé 
de le supprimer de la liste des Top 
Risks en décembre 2024.

3.	 Les risques réglementaires et 
de réputation

a)	 La conformité aux directives et 
règlements européens. Nous 
avons depuis longtemps pris 
en compte les risques législatifs 
et réglementaires et dégagé 
les ressources nécessaires pour 
qu’un suivi des projets législatifs 
et réglementaires puisse nous 
aider à anticiper leur impact et 
à mettre en œuvre correctement 
leurs exigences. En 2024, l’accent 
a à nouveau été mis sur le risque 
de non-conformité aux exigences 
réglementaires de la Corporate 
Sustainability Reporting Directive 
(CSRD), dont la forte transversa-
lité et la complexité des concepts 
sous-jacents requièrent une 
attention particulière. S’y ajoute 
la mise en place des fondements 
nécessaires à la mise en œuvre des 
exigences du Digital Operational 
Resilience Act (DORA). Au moyen 
de groupes de travail transversaux 
et du soutien de notre maison 
mère Allianz S.E., la société est 
parvenue à remplir les exigences 
réglementaires de CSRD et DORA4 
dans les délais prescrits. Ce risque 
est considéré comme stable à la fin 
de l’exercice.

4	 Il nous reste pour ce programme à mettre à jour les derniers 
contrats de collaboration. Le processus est largement initié mais 
dépend parfois de la réaction des contreparties dont l’assentiment 
est indispensable pour boucler la révision.

b)	 Le risque de réputation. Tout 
événement à même d’impacter 
la réputation de la société fait 
l’objet d’un suivi par la Direction 
des Risques et, en cas d’im-
pact réputationnel direct, de la 
Direction de la Communication. 
Le risque de réputation est par 
ailleurs toujours au cœur des pro-
grammes de prévention appliqués 
par la Compliance et, si le risque 
est avéré, pris en charge par la 
Direction de la Compliance de 
chaque pays où nous sommes 
implantés. L’entreprise a adopté 
une approche résolument proac-
tive pour atténuer l’impact poten-
tiel et sensibiliser nos employés.

•	 Ces deux risques sont cotés 
« moyens » et stables dans l’échelle 
de risque interne de notre groupe.

4.	 Les risques opérationnels et 
technologiques

Trois risques en particulier ont été 
identifiés et suivis :

a)	 L’efficacité des contrôles clés. 
Au cours de l’exercice 2024, 
la Direction des Risques a opéré 
un suivi actif des contrôles clés, 
tant en termes de conception que 
d’efficacité opérationnelle. Avec 
le concours de la Compliance, de 
l’Audit Interne et de correspon-
dants du Risque au sein des dépar-
tements opérationnels (NFRM 
Champions), 40 % des contrôles 
clés ont été évalués. Les activités 
de la Direction des Risques se sont 
concentrées tout au long de l’exer-
cice sur la réduction du nombre de 
contrôles ineffectifs. Un plan de 
« culture du risque » est désormais 
en place afin de renforcer la pré-
sence de la Gestion des Risques 
au sein de la société. Nous avions 
par ailleurs accru notre présence 
auprès de la direction qui reçoit 
un rapport mensuel, électro-
nique et verbal au sein du Comité 
de Direction, de nos activités. 
Ce risque est considéré comme 
stable à la fin de l’exercice mais 

reste au-dessus de notre appé-
tence au risque. Nous anticipons 
une amélioration du profil de 
risque au cours de l’exercice 2025 
en raison des nombreuses initia-
tives en cours.

b)	 Les activités de notre filiale 
Allianz Life Luxembourg S.A. 
Cette activité désormais résolu-
ment tournée vers la vente de 
produits en unités de compte a 
été fortement handicapée par la 
crise sanitaire, les conflits géopo-
litiques en Ukraine et au Moyen 
Orient et la volatilité des marchés, 
source d’inquiétudes pour une 
clientèle fortunée (High Net Worth 
Individuals or HNWI) inquiète et 
dès lors attentiste. En sus, de nom-
breux retraits ont vu le jour dans 
le segment des produits de taux 
adossés à un fonds en € réassuré. 
Cependant, la filiale et le cour-
tage concerné ont pu contenir ces 
retraits par un taux de conversion 
assez élevé vers les produits d’in-
vestissement. Malgré les mesures 
prises, ce risque est jugé élevé.

c)	 Le risque cybernétique : avec le 
management, nous avons suivi 
de près ce risque jugé significatif 
compte tenu de la sophistication 
croissante des menaces et des 
mesures drastiques prises tant au 
niveau du groupe qu’au niveau 
de l’entreprise. Les efforts sont 
et seront poursuivis pour réduire 
le score actuel de cette menace 
face à notre faible appétence au 
risque. Le niveau de protection 
des ordinateurs portables et de la 
connectivité est élevé, de sorte que 
le niveau de risque n’augmente 
pas avec la généralisation du tra-
vail à domicile. Durant l’exercice, le 
management a poursuivi l’élimina-
tion de divers actifs informatiques 
jugés obsolètes ou insuffisamment 
sécurisés de manière à garder un 
niveau de protection adéquat. 
Ce risque est jugé stable mais reste 
au cœur de nos priorités.
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5.	 Les risques émergents
a)	 Le risque de transformation et 

de dépendance technologique. 
Notre informatique est principa-
lement soutenue par un fournis-
seur interne au groupe, Allianz 
Technology. Nous tenons à pouvoir 
réagir si la qualité de ses services 
venait à faiblir. Des procédures ont 
été mises au point pour se proté-
ger contre ce risque qui peut direc-
tement influencer les prestations 
que nous devons à notre clientèle 
et au courtage. Par ailleurs, nous 
menons de concert avec Allianz 
Technology divers projets de trans-
formation informatique (OneFace, 
Bridge, Decommissioning pro-
gram, etc.) qui peuvent provoquer 
des interférences opérationnelles, 
financières et commerciales non 
nécessairement identifiées dans 
leur gestion individuelle.

b)	 Le risque lié à la limitation de 
la couverture de nos produits 
d’assurance invalidité en matière 
d’affections psychologiques. 
Une jurisprudence récente consi-
dère qu’une limitation de la cou-
verture des troubles psychiques 
est discriminatoire dans la mesure 
où la couverture des maladies 
physiques n’est, elle, pas limitée. 
Dès lors, nous analysons la confor-
mité de notre offre en matière 
d’assurance groupe et individuelle 
afin d’offrir une couverture plus 
étendue dans les cas où cela 
serait nécessaire.

c)	 Le risque lié à l’instabilité de la 
loi fiscale des états dans lesquels 
notre filiale luxembourgeoise 
effectue des activités commer-
ciales en libre prestation de 
services. En 2024, les autorités 
fiscales italiennes ont lancé une 
vague d’audits ayant pour objet la 
conformité aux exigences fiscales 
italiennes à travers l’Europe. Il en 
résulte une interprétation plus 
stricte et à effet rétroactif de la 
loi fiscale italienne. Ceci souligne 
la nécessité d’assurer un suivi 
des législations internationales 
afin de prévenir de possibles 

sanctions. La société n’a pas 
d’exposition particulière aux 
risques de crédit, de liquidité et 
de trésorerie.

Évaluation du contrôle 
interne

Allianz Benelux dispose d’un système 
de contrôle interne solide porté par 
ses trois lignes de défense. Nous nous 
efforçons d’instaurer une culture du 
risque et des contrôles auprès de 
l’ensemble de nos collaborateurs, 
en commençant par les preneurs 
de risques.

1.	 Système de gouvernance en 
matière de contrôle interne

Le Groupe Allianz a conçu un 
« Corporate Rule Book », un cadre 
composé de politiques, de normes et 
de lignes directrices. Toutes les entités 
du Groupe Allianz sont tenues de se 
conformer à ce cadre. Afin d’assurer 
cette conformité, notre maison mère 
Allianz S.E. a défini un ensemble 
d’« Entity Level Control Assessments 
(ELCA) ». Il s’agit d’un ensemble de 
contrôles, évalués de manière pério-
dique par les fonctions de contrôle 
indépendantes, dont le périmètre 
couvre la conformité avec les normes 
du groupe Allianz. Le Governance 
and Control Committee (GovCC), 
où siègent les fonctions de contrôle, 
assure le bon fonctionnement du sys-
tème de contrôle interne, notamment 
à travers la revue des ELCA. Depuis 
2022, la rémunération variable des 
membres du Comité de Direction est 
également évaluée par le GovCC 
dans le cadre du processus EAR 
(Executive Accountability Regime) 
visant à inclure le respect du système 
de contrôle interne dans l’évaluation 
de la performance des dirigeants. 
Ces 2 régimes ont été pleinement 
appliqués en 2024.

2.	 Gestion du risque opérationnel 
et culture du risque

Allianz définit le risque opérationnel 
comme le risque de perte résultant 
de processus internes inadéquats ou 

défaillants, d’erreurs humaines, de 
défaillances des systèmes ou d’événe-
ments externes. Cette définition inclut 
les risques juridiques et de conformité, 
le risque de reporting financier et les 
risques de défaillance dans les opé-
rations. Elle exclut les risques straté-
giques et d’assurance.

L’équipe de Gestion des Risques 
d’Entreprise (ERM), au sein de la 
Direction des Risques, est en interac-
tion continue avec la direction des 
différentes divisions opérationnelles 
afin d’identifier les risques opération-
nels auxquels elles sont exposées.

a)	 Cadre NFRM. Depuis 2022, 
Allianz Benelux applique le 
nouveau cadre de risque et 
de contrôle du Groupe Allianz, 
Non-Financial Risk Management 
(Gestion des Risques Non 
Financiers, NFRM). Le cadre 
NFRM est composé d’une qua-
rantaine de vecteurs de risque 
non financier (Risk Vectors) 
répartis sur 12 domaines de 
risque. Chaque vecteur de risque 
comprend un certain nombre 
d’objectifs de contrôle (Control 
Objectives). Un «Catalogue de 
Contrôle NFRM» répertorie les 
objectifs de contrôle ainsi que 
leurs scénarios de risque associés 
et les contrôles clés recomman-
dés. Les directions du Risque et de 
la Compliance sont garantes du 
cadre NFRM et s’assurent de sa 
bonne implémentation.

	 Dans le cadre du NFRM, Allianz 
Benelux maintient dans une base 
de données tous les risques clés, 
y compris la documentation des 
contrôles clés associés. Les risques 
inhérents à chaque processus 
de l’entreprise et les contrôles 
associés ont été identifiés grâce 
à des évaluations approfondies, 
appelées Évaluations des Risques 
et Contrôles (Risk & Control 
Assessments, RCA), menées 
en étroite collaboration avec 
les acteurs de la « première ligne 
de défense ».
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	 Un Comité des Risques Digitaux 
et Non Financiers (Non-Financial 
and Digital Risk Committee, 
NFDRC) trimestriel a été mis en 
place au premier trimestre 2024 
afin d’atteindre un système de 
contrôle interne efficace, cohérent 
et prospectif en réunissant une 
équipe interfonctionnelle d’ex-
perts dans un forum de décision, 
de discussion et de partage des 
meilleures pratiques.

b)	 Dialogue de Gouvernance et 
de Contrôle (Governance and 
Control Dialogue, GCD). En 2024, 
Allianz Benelux a produit un 
rapport GCD, dont l’objectif est 
d’identifier les lacunes du système 
de contrôle interne au moyen 
d’indicateurs de risques précis, et 
de proposer des solutions. Comme 
son nom l’indique, cet exercice est 
un dialogue entre les trois lignes 
de défense, mais aussi entre 
la direction d’Allianz Benelux et 
le groupe Allianz. Le GCD nous 
a permis de définir les grands 
axes stratégiques du plan annuel 
de la Direction des Risques et la 
Direction de la Compliance pour 
l’exercice suivant.

c)	 Capture des Événements de 
Risque Opérationnel (OREC). 
Au sein du Groupe Allianz, une 
base de données d’événements 
résultant d’un risque opérationnel 
est alimentée. Elle contient toutes 
les pertes opérationnelles et qua-
si-pertes (Near Miss5) dépassant 
un certain seuil de déclaration 
(actuellement € 25K). Allianz 
Benelux intègre les pertes opé-
rationnelles internes et externes 
dans son évaluation annuelle des 
vecteurs de risque. Apprendre des 
pertes opérationnelles historiques 
est essentiel dans l’identification 
des faiblesses des processus ou 
des systèmes, et la correction du 
système de contrôle interne.

5	 Incidents opérationnels qui n’ont pas donné lieu à des pertes 
financières suite à des mesures de prévention ou de gestion mais qui 
justifient une correction organisationnelle.

d)	 Culture du risque. Nous avons mis 
en place depuis 2023 un plan de 
culture du risque composé d’initia-
tives de formation pour l’ensemble 
du personnel, y compris le Comité 
de Direction. En outre, afin de pro-
mouvoir la culture du risque et des 
contrôles au sein de la « première 
ligne de défense », des « NFRM 
Champions » sont nommés au sein 
de chaque domaine du Comité de 
Direction et rapportent fonction-
nellement à la Direction du Risque. 
Notre culture du risque fait l’objet 
d’une mesure annuelle à travers la 
« Risk Culture Scorecard », un for-
mulaire qui agrège des indicateurs 
de maturité de la culture du risque 
afin de générer un score. Tout 
résultat en dessous du seuil requis 
fait l’objet d’un suivi au sein du 
Comité des Risques.

Compliance

Gestion des Risques de Compliance. 
Allianz a établi des politiques et 
procédures complètes concernant 
les sujets de Compliance : lutte 
anti-blanchiment d’argent, sanctions 
économiques, lancement d’alertes, 
protection des données personnelles, 
marchés de capitaux (y compris 
le délit d’initié), évasion fiscale (y 
compris FATCA et CRS), lutte contre 
la corruption, lutte contre la fraude 
et protection du consommateur. 
La fonction de Compliance gère ces 
risques de conformité à travers un 
cycle structuré. Ce cycle est conçu 
pour gérer efficacement les risques 
de conformité en identifiant, évaluant, 
atténuant, surveillant et rapportant 
systématiquement sur les sujets de 
Compliance. Pour aider l’entreprise 
à gérer efficacement ces risques, la 
Compliance apporte conseils et des 
formations aux différentes parties 
prenantes. Allianz a mis en place des 
systèmes de reporting robustes, y 
compris une procédure de lancement 
d’alerte qui protège et encourage 
les employés et les parties externes 
à signaler toute violation connue 
ou suspectée des réglementations 

externes, des politiques internes ou 
des principes commerciaux. Le Code 
de Conduite du Groupe Allianz s’ap-
plique à tout le personnel, renforçant 
notre engagement en faveur de pra-
tiques commerciales éthiques.

En 2024, la fonction de Compliance 
a exécuté un plan de monitoring 
complet en 2 volets visant à assurer le 
respect des exigences réglementaires 
internes et externes à travers l’orga-
nisation. En 2024, le premier volet, 
l’Horizontal Oversight (HO), a été 
exécuté pour la première fois. Grâce 
au HO, la Compliance a surveillé si 
toutes les fonctions et départements 
pertinents disposaient de processus 
adéquats et efficaces pour accom-
plir leurs tâches de pilotage et de 
gouvernance. Cette supervision 
garantit que chaque fonction et 
département remplit ses respon-
sabilités à travers toutes les entités 
du périmètre Benelux, y compris la 
succursale, assurant de la sorte un 
cadre de gouvernance solide. De plus, 
la Compliance a réalisé le Vertical 
Oversight (VO) en vérifiant la pré-
sence de processus complets via les 
contributions des différentes fonctions 
de contrôle (Audit, Risk, Actuariat, 
P&R, Legal). Cela assure la confor-
mité globale aux exigences externes 
et aux règles internes de l’entreprise, 
renforçant l’engagement d’Allianz à 
maintenir les normes les plus élevées 
de conformité et de gouvernance.

V. �Projets et 
développements

Les projets suivants ont été mis en 
place ou développés en 2024 :

DORA

DORA a fixé en 2022 des objectifs 
ambitieux et des critères de perfor-
mance précis pour les organisations 
du secteur financier. En 2024, Allianz 
Benelux s’est concentrée sur le renfor-
cement des cinq piliers de la loi sur la 
résilience opérationnelle numérique 
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(Digital Operational Resilience 
Act - DORA) que sont la Gestion 
des Risques liés à ICT, le Signalement 
des Incidents liés à ICT, les Tests de 
Résilience Opérationnelle Numérique, 
la Gestion des Risques liés à ICT par 
des tiers et le Partage d’Informations. 

EB 2.0 (Vie collective BE)

Ce programme vise à concrétiser 
la vision EB 2.0 d’un point de vue 
commercial et informatique afin d’ac-
croître l’automatisation et la numé-
risation, de réduire le travail manuel 
et de simplifier le paysage applicatif 
grâce à quatre piliers principaux :

•	 Permettre la croissance par 
la modernisation de la gamme de 
produits et obtenir la transparence 
des données dans les processus en 
aval, qui agiront comme un cata-
lyseur pour atteindre un processus 
automatisé de bout en bout et 
accéder au libre service

•	 Améliorer l’efficacité interne grâce 
au flux de travail, à la gestion des 
cas et à l’orchestration des proces-
sus afin d’éliminer la dépendance 
à l’égard de multiples outils infor-
matiques destinés aux utilisateurs 
finaux, de systèmes non intégrés et 
de processus manuels.

•	 Appliquer les normes du marché en 
termes de portails : mettre en place 
un portail pour les courtiers, amélio-
rer le libre-service dans les portails 
des affiliés et des employeurs.

•	 Exploiter les solutions de groupe 
pour la finance, les données et la 
comptabilité, tout en réduisant 
considérablement le travail manuel.

Ce programme a bien progressé 
en 2024 et devrait aboutir complète-
ment en 2025.

Pole Position (Life NL)

Nous avons mené à bien ce projet 
en 2024 pour permettre des réponses 
rapides et flexibles aux développe-
ments du marché des pensions. Il vise 
à améliorer continuellement le service 

numérique pour les employeurs, les 
employés et les conseillers. Dans le 
cadre de ce projet, un nouveau 
portail pour les employeurs est 
en cours de développement pour 
répondre aux besoins du marché des 
grandes entreprises.

Portails pour les clients et 
les courtiers

L’idée est d’investir dans des actifs 
informatiques front-end clés pour 
améliorer l’expérience des clients et 
des courtiers, ainsi que pour stimu-
ler l’efficacité opérationnelle dans 
diverses lignes d’activité. Il s’agit 
notamment d’améliorer la génération 
de la demande d’assurance grâce à 
des campagnes ciblées, de rationali-
ser le processus de devis et d’achat, 
de fournir une vue d’ensemble des 
portefeuilles clients et de moder-
niser le service et le traitement des 
sinistres à l’aide d’outils numériques. 
L’objectif global est d’unifier l’expé-
rience numérique sur une plateforme 
unique, en réduisant les coûts opéra-
tionnels et en améliorant l’efficacité 
de la gestion. La société a fortement 
progressé en 2024 dans le développe-
ment de ces portails et leur délivrance 
devrait aboutir en 2025.

MiRA

MiRA est la solution unique pour 
les processus de souscription de 
la VC MidCorp afin de simplifier et 
réduire les tâches administratives 
du souscripteur tant en Belgique 
qu’aux Pays-Bas, en utilisant les 
actifs du groupe (tels que Radar Live, 
GSSS, etc.). MiRA utilise des outils 
d’IA avancés pour aider le souscrip-
teur à mieux comprendre la qualité 
du risque. Il fournit un tableau de 
bord standard qui permet de suivre 
les performances de la souscription.
Nous avons amélioré l’outil en 2024 
et prévoyons d’étendre son usage 
pour les lignes de business Property 
et Marine, ainsi que Responsabilité 
Civile et Engineering dans 
les deux ans à venir. 

Projets légaux et de 
Compliance

SFDR/PRIIPS

Nous avons poursuivi les travaux de 
collecte et de mise à jour des données 
en provenance des gestionnaires de 
fonds et nous mettons au point un 
portail d’échange des données avec 
EY Luxembourg qui nous aide à struc-
turer les données pré-contractuelles 
nécessaires à une correcte informa-
tion à l’adresse du courtage et de la 
clientèle. Nous avons aussi travaillé 
à la réorganisation de notre site web 
pour proposer une meilleure structu-
ration de l’information destinée aux 
parties prenantes.

CSRD

Nous nous sommes préparés égale-
ment à la collecte, la vérification des 
données et l’intégration des informa-
tions clés exprimant nos efforts pour 
un monde plus durable, plus juste et 
plus vert. C’est un projet piloté par 
le groupe Allianz qui publie depuis 
2001 un rapport sur la durabilité qu’il 
ne cesse de compléter et d’enrichir 
pour se conformer aux exigences 
européennes de reporting ESG. Notre 
société participe à ce projet qui nous 
permet aussi de constater les progrès 
effectués et de redoubler d’initia-
tives pour améliorer la situation car 
l’objectif est ambitieux et nécessite 
des efforts continus. Nous savons 
que le chemin pour une neutralité 
carbone est exigeant et que nous 
avons encore un long parcours à 
accomplir mais les résultats sont en 
progrès constants et encourageants 
en ce que Allianz Benelux rencontre 
chaque année et à nouveau au sortir 
de 2024 les paramètres forcément de 
plus en plus contraignants fixés par 
le groupe.

Pour le surplus et les chiffres de notre 
société, nous renvoyons le lecteur vers 
le rapport du groupe : Sustainability 
Report 2024 (https://www.allianz.
com/content/dam/onemarketing/

https://www.allianz.com/content/dam/onemarketing/azcom/Allianz_com/investor-relations/en/results-reports/annual-report/ar-2024/en-allianz-group-non-financial-supplement-2024.pdf
https://www.allianz.com/content/dam/onemarketing/azcom/Allianz_com/investor-relations/en/results-reports/annual-report/ar-2024/en-allianz-group-non-financial-supplement-2024.pdf
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azcom/Allianz_com/investor-
relations/en/results-reports/annual-
report/ar-2024/en-allianz-group-non-
financial-supplement-2024.pdf).

Programmes transversaux

ALL IN

« All In » est le nom d’un programme 
de transformation à l’échelle de 
l’entreprise lancé en janvier 2024 et 
couvrant les ambitions suivantes :

1)	 un volet « Productivité » visant 
des gains d’efficacité,

2)	 un volet « Pérennisation » 
au-delà de la productivité.

Ces éléments sont un modèle d’ex-
ploitation pérenne dans toute l’entre-
prise, améliorant l’expérience à long 
terme des clients, des courtiers et des 
employés, simplifiant l’organisation 
et tirant parti des avantages de l’IA et 
des nouvelles technologies.

En outre, le programme vise à 
intégrer la responsabilisation des 
collaborateurs et de nouvelles 
méthodes de travail dans la gestion 
quotidienne de l’entreprise. Les initia-
tives en cours, qui permettent à notre 
entreprise d’atteindre son ambition 
stratégique - North Star -, ont été 
consolidées dans All In pour garan-
tir le progrès et la continuité. All In 
consistait en 2024 à travailler sur les 
leviers suivants : productivité, modèle 
opérationnel, méthodes de travail 
et optimisation des coûts, soutenus 
par des actions liées à la création de 
la valeur, aux données et aux per-
sonnes et à la culture. Les équipes 
internes d’Allianz Benelux ont été, 
le cas échéant, soutenues par des 
conseillers externes. Les actions des 
équipes étaient et sont étroitement 
alignées avec le Comité de Direction 
et les Value Chains au sein de l’en-
treprise. En outre, un comité distinct 
(Change Investment Committee) a été 
créé afin de favoriser l’identification 
et l’exécution rapides des initiatives. 

All In a commencé par une phase de 
diagnostic holistique qui a permis de 

déceler : 1) Les processus, y compris le 
potentiel d’automatisation, de simpli-
fication, d’élimination et d’externali-
sation. Cela comprenait l’application 
de l’IA, 2) L’analyse comparative et 
l’établissement de références orga-
nisationnelles, tant internes qu’ex-
ternes, et 3) L’analyse comparative 
des coûts internes et externes. 

De cette manière, l’ambition a été 
définie et un plan finançable avec des 
initiatives ascendantes (bottom-up) 
pour les 3 éléments mentionnés a été 
présenté. Après la phase de diagnos-
tic, la phase d’exécution a commencé 
afin de mettre en œuvre les initia-
tives. Il comprenait : 1) une optimisa-
tion rigoureuse des processus avec 
une approche étape par étape par 
processus 2) le développement d’un 
modèle opérationnel transversal et 
détaillé et la rationalisation organi-
sationnelle dans toute l’entreprise, 
soutenus par une culture inspirante 
du changement et de nouvelles 
méthodes de travail, et 3) une rigueur 
budgétaire pour chaque départe-
ment afin de saisir l’impact potentiel 
identifié pour les coûts indirects et 
directs. À l’été 2024, il a été décidé de 
renforcer encore davantage l’exé-
cution d’All In au sein de la structure 
organisationnelle habituelle. Cela 
s’est notamment traduit par la dési-
gnation de collaborateurs comme 
points de contact uniques (SPOC) 
pour tous les services de l’entreprise, 
l’intensification de la prestation infor-
matique et des examens réguliers de 
toutes les initiatives, de leurs (inter)
dépendances et de leur exécution 
par rapport à la capacité requise. 
Un outil de gestion de management a 
été mis en place pour suivre toutes les 
initiatives et leur impact de manière 
transparente et uniforme tout en y 
intégrant les initiatives en cours et 
en attente au sein du groupe Allianz. 
Des mesures distinctes ont été prises 
pour accroître l’adhésion de nos colla-
borateurs. Il s’agissait notamment de 
mieux faire connaître l’impact positif 
d’All In et de soutenir la génération 
d’idées en allouant des budgets à des 

initiatives ascendantes (bottom-up) 
venant d’employés. En outre, une 
communauté All In a été créée et des 
initiatives de formation, de renfor-
cement des capacités internes et de 
culture ont été et sont proposées. 
Dans l’enquête sur l’engagement 
d’Allianz, les réponses sur All In ont 
été positives. Fin 2024, le programme 
a eu un impact significatif et durable 
sur toutes les ambitions ascendantes 
mentionnées, tout en faisant face à 
certains obstacles, tels que l’inflation 
et l’évolution imprévue des coûts. 
Il a également permis d’améliorer la 
productivité. 

Fin 2024, la gestion du projet a été 
entièrement transférée à une équipe 
dédiée interne. Comme mentionné 
précédemment, l’exécution de All In 
se poursuivra en 2025.

Jeux olympiques et 
athlétisme

Le groupe Allianz est le partenaire 
assurantiel mondial du Comité 
International Olympique et du Comité 
International Paralympique depuis 
2021. Ce partenariat a également été 
décliné aux Pays-Bas et en Belgique 
en 2024.

Au Pays-Bas, nous avons soutenu 
la fédération néerlandaise des sports 
nautiques pendant la même période. 
Ce partenariat ne se concentre pas 
uniquement sur les sports de haut 
niveau – environ 50 athlètes ayant 
des aspirations olympiques font 
partie de l’équipe Allianz – mais aussi 
sur les sports de loisirs. De plus, 
la durabilité de l’environnement et 
du sport est un aspect essentiel de 
cette coopération, qui a donné lieu 
au projet « L’avenir est dans l’eau », 
auquel nous adhérons de tout cœur. 
Nous avons été également le sponsor 
en titre de l’événement annuel de 
la Coupe du monde de voile Hempel, 
l’Allianz Regatta, qui s’est tenu dans 
la région du Grand Amsterdam 
en 2023 et 2024. 

https://www.allianz.com/content/dam/onemarketing/azcom/Allianz_com/investor-relations/en/results-reports/annual-report/ar-2024/en-allianz-group-non-financial-supplement-2024.pdf
https://www.allianz.com/content/dam/onemarketing/azcom/Allianz_com/investor-relations/en/results-reports/annual-report/ar-2024/en-allianz-group-non-financial-supplement-2024.pdf
https://www.allianz.com/content/dam/onemarketing/azcom/Allianz_com/investor-relations/en/results-reports/annual-report/ar-2024/en-allianz-group-non-financial-supplement-2024.pdf
https://www.allianz.com/content/dam/onemarketing/azcom/Allianz_com/investor-relations/en/results-reports/annual-report/ar-2024/en-allianz-group-non-financial-supplement-2024.pdf
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En Belgique, notre partenariat, renou-
velé en 2024, avec les Fédérations 
d’Athlétisme, qui inclut la Fédération 
royale belge d’athlétisme, la Ligue 
belge francophone d’athlétisme et 
Atletiek Vlaanderen, reflète notre 
engagement envers le dévelop-
pement de l’athlétisme à tous les 
niveaux. Nous soutenons des athlètes 
de renom tels que Hanne Desmet, 
Peter Genyn, Lea Bayekula, Jolien 
Boumkwo, et l’ancienne olympienne 
Kim Gevaert. Notre contribution aux 
événements majeurs tels que l’Allianz 
Memorial Van Damme et l’Allianz 
Memorial Marieke Vervoort souligne 
notre détermination à promouvoir 
l’excellence sportive. Nous avons 
joué un rôle crucial dans l’établis-
sement du Prix Handispike lors de 
la cérémonie Allianz Gouden Spike, 
mettant en avant notre engagement 
envers l’handisport et l’importance 
que nous accordons aux athlètes et à 
leurs développements.

À travers ces initiatives, le groupe 
Allianz et Allianz Benelux démontrent 
leur soutien indéfectible aux athlètes, 
qu’ils soient amateurs ou profession-
nels, valides ou non, et s’engagent 
à long terme pour un avenir sportif 
inclusif et durable.

VI. �Informations 
non financières 
et relatives à 
la diversité

Allianz Benelux SA fait partie du 
groupe Allianz SE et peut à ce titre, 
en vertu de l’article 3:6/7§1er du Code 
des Sociétés et Associations, référer 
au rapport CSRD consolidé publié 
au niveau du groupe. Ce rapport 
CSRD n’est pas revu par les réviseurs 
d’entreprise d’Allianz Benelux SA. 
La version consolidée de ce rapport 
est disponible sur le site internet 
du groupe www.allianz.com. Les 
versions traduites en langue française 
et néerlandaise sont, quant à elles, 

disponibles sur le site internet www.
allianz.be.

Nous renvoyons aux rapports 
formalisés que le Groupe Allianz a 
consacrés aux thèmes de ce chapitre 
(pages 53 à 187 du rapport annuel 
https://www.allianz.com/content/
dam/onemarketing/azcom/Allianz_
com/investor-relations/en/results-
reports/annual-report/ar-2024/
en-allianz-group-annual-report-2024.
pdf) et particulièrement son 
Sustainability report 2024 (https://
www.allianz.com/content/dam/
onemarketing/azcom/Allianz_com/
investor-relations/en/results-
reports/annual-report/ar-2024/
en-allianz-group-non-financial-
supplement-2024.pdf).

A.	Diversité

Le groupe Allianz promeut depuis 
longtemps déjà la diversité. Celle 
des cultures, des origines, des 
savoirs et des expériences. Allianz 
Benelux s’inscrit résolument dans 
cette approche et la mixité de ses 
personnels est là pour en témoigner. 
De très nombreuses nationalités sont 
représentées parmi les 1 635 per-
sonnes travaillant au Benelux. À titre 
d’exemple, le comité de direction et le 
conseil d’administration de la société 
comportent chacun 5 nationalités 
différentes. Nous avons aussi veillé à 
la diversification par le genre via une 
présence plus importante d’adminis-
tratrices au sein du conseil d’admi-
nistration. 5 administrateurs féminins 
sur 11 en font partie depuis 2020 et 
6 depuis le 01/01/25. Au comité de 
direction, 4 femmes sur 8 permettent 
désormais d’atteindre la parité tout 
en assumant des compétences clés : 
CEO et pilotage des fonctions de 
contrôle indépendantes, Operations, 
IT, Ressources humaines, communica-
tion, ESG, Vie, Crédits hypothécaires, 
Investments, S&D BE.

Cette ouverture qui est devenue 
un état d’esprit se traduit aussi 
dans notre volonté de respecter 

l’égalité des genres et l’ouverture à 
la diversité.

Depuis le 01/06/24 notre Regional 
CEO est une femme. Il en est de 
même de 2 fonctions de contrôle : 
la CRO depuis le 01/05/24 et la CCO 
depuis le 01/08/24.

Plusieurs fonctions-clés rapportant 
directement aux membres du comité 
de direction sont occupées par des 
personnes venues d’autres horizons 
et nos personnels s’enrichissent de 
plus de 35 nationalités différentes.
Ce brassage est fécond pour l’accueil 
de nouvelles idées, la mise en œuvre 
de programmes internationaux et 
l’échange des meilleures pratiques.

La rotation des fonctions et les 
échanges entre maison-mère et 
filiales du groupe favorisent cette 
diversité et alimentent les valeurs 
exprimées à travers le 5e pilier 
du Renewal Agenda du groupe, 
l’« Inclusive Meritocracy » qui entre 
autres choses, prend en compte les 
efforts fournis par chaque collabo-
rateur sans qu’il soit tenu compte 
de ses origines, de son genre et de 
ses conceptions philosophiques ou 
religieuses. La diversité par le genre 
est aussi au cœur du projet Allianz 
Neo que notre groupe promeut pour 
favoriser entre autres la présence des 
femmes dans les filières techniques 
et scientifiques, la prévention des 
comportements ou attitudes sexistes 
d’entreprise ou la création d’un 
Allianz Pride network.

Enfin, les 7 groupes initiés pour pro-
mouvoir les différentes facettes de 
la diversité et de l’inclusion parti-
cipent aussi à cet esprit d’ouverture 
d’Allianz Benelux (pour davantage 
d’info cfr. Supra le Chapitre People 
& Culture).

www.allianz.com
www.allianz.be
www.allianz.be
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https://www.allianz.com/content/dam/onemarketing/azcom/Allianz_com/investor-relations/en/results-reports/annual-report/ar-2024/en-allianz-group-annual-report-2024.pdf
https://www.allianz.com/content/dam/onemarketing/azcom/Allianz_com/investor-relations/en/results-reports/annual-report/ar-2024/en-allianz-group-annual-report-2024.pdf
https://www.allianz.com/content/dam/onemarketing/azcom/Allianz_com/investor-relations/en/results-reports/annual-report/ar-2024/en-allianz-group-annual-report-2024.pdf
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https://www.allianz.com/content/dam/onemarketing/azcom/Allianz_com/investor-relations/en/results-reports/annual-report/ar-2024/en-allianz-group-non-financial-supplement-2024.pdf
https://www.allianz.com/content/dam/onemarketing/azcom/Allianz_com/investor-relations/en/results-reports/annual-report/ar-2024/en-allianz-group-non-financial-supplement-2024.pdf
https://www.allianz.com/content/dam/onemarketing/azcom/Allianz_com/investor-relations/en/results-reports/annual-report/ar-2024/en-allianz-group-non-financial-supplement-2024.pdf
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https://www.allianz.com/content/dam/onemarketing/azcom/Allianz_com/investor-relations/en/results-reports/annual-report/ar-2024/en-allianz-group-non-financial-supplement-2024.pdf
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B.	Respect de 
l’environnement

BENELUX 2023 2024 Différence (%)

Consommation totale d’énergie (MJ) 13 429 972 10 087 848 -24,9 %

Nombre total de km voyages professionnels (tonne 
GHG)

826 904 874 518 +5,8 %

Consommation totale de papier (tonne) 102 75,3 -26,2 %

Consommation totale en eau (m³) 8 939 8238,9 -7,8 %

Production totale de déchets (kg) 62 037 47 644,5 -23,2 %

Allianz Benelux et le Groupe Allianz 
mesurent soigneusement l’impact de 
leurs activités sur l’environnement. 
Nous pensons à notre consommation 
d’eau, aux émissions de CO2 dues aux 
déplacements, à nos déchets, à notre 
consommation d’énergie verte, etc. 
Chaque année, nous recevons des 
objectifs environnementaux de notre 
groupe, qui deviennent plus stricts 
d’année en année. Nous les vérifions 
deux fois par an et prenons des 
mesures si nécessaire. En 2024, nous 
avons réussi à atteindre nos objectifs 
dans tous les domaines. La réduc-
tion de la consommation d’énergie 
interne est significative (-24,89 %). 
Cette diminution est le résultat d’une 
plus grande concentration de notre 
consommation d’énergie dans nos 
deux principales implantations. En ce 
qui concerne les déplacements, nous 
constatons une légère augmenta-
tion (+5,76 %) des émissions totales, 
bien que le nombre de kilomètres 
parcourus ait augmenté un peu 
plus (+8,61 %). Cette diminution de 
l’intensité des émissions s’explique 
par la poursuite de l’électrification de 
notre flotte de voitures de fonction. 
Le groupe Allianz s’est fixé comme 
objectif prioritaire d’avoir un parc 
automobile composé exclusivement 
de voitures électriques d’ici 2030 ; 
nous nous attendons donc à ce que 
cette tendance se poursuive dans les 
années à venir. En outre, le groupe 
a fait des émissions du parc auto-
mobile un objectif prioritaire pour 
les années à venir, ce qui témoigne 
de l’importance que nous accordons 
à cet aspect. Les autres indicateurs 
Papier, Eau et Déchets affichent 

une tendance à la baisse conforme 
aux attentes de notre groupe.

Depuis 2021, Allianz Benelux dis-
pose de sa propre équipe ESG, qui 
s’est encore développée en 2024 
et poursuivra sa croissance au fur 
et à mesure que le sujet prendra 
de l’importance. Cette équipe est 
composée d’employés enthousiastes 
issus de différents départements et 
possédant différents domaines d’ex-
pertise. L’équipe centrale ESG vise 
à atteindre nos objectifs environne-
mentaux internes, à se préparer à la 
conformité avec les réglementations 
futures, à intégrer l’ESG dans l’entre-
prise et à souligner l’importance de 
l’ESG tant en interne qu’en externe. 
L’un des moyens d’y parvenir est la 
traduction locale des lignes direc-
trices de notre groupe. Ces lignes 
directrices existent en termes d’inves-
tissements, d’opérations propres et 
de portefeuille assuré. Mais aussi en 
termes d’inclusion, avec une nouvelle 
norme de souscription et des règles 
plus strictes pour mettre fin à notre 
consommation de pétrole et de gaz. 
En 2023, l’accent a été mis sur la dura-
bilité du portefeuille assuré. Une base 
de référence pour nos émissions de 
carbone a été établie dans le porte-
feuille Motor Retail et des objectifs 
ont été annoncés pour réduire ces 
émissions (-30 % d’ici 2030). En 2024, 
l’ensemble d’Allianz Benelux a atteint 
les objectifs intermédiaires. En outre, 
Allianz s’est fermement engagée à 
développer des produits d’assurance 
qui peuvent aider nos clients à passer 
à un monde plus vert.

En termes d’ESG dans l’investisse-
ment et l’assurance, Allianz a une 
position de leader international que 
nous voulons traduire sur nos mar-
chés locaux. Bien évidemment, il est 
important de faire preuve d’humilité 
dans cette approche qui touche tous 
les secteurs d’activité de l’entreprise. 
Nous sommes conscients que cette 
approche nécessite des efforts conti-
nus sur le long terme et que le chemin 
vers la décarbonisation complète de 
notre entreprise sera long et exigeant. 
L’objectif est de disposer d’un por-
tefeuille d’investissement neutre en 
carbone (net zéro) d’ici 2050. Allianz 
Benelux a déjà atteint l’objectif 
intermédiaire pour 2030 (-55 %). Avec 
le comité de direction, nous encoura-
geons toutes les initiatives menant à 
cette transformation progressive.

En plus de ces activités, l’équipe ESG 
s’occupe également de la partie 
sociale de la durabilité avec l’aide 
d’une communauté RSE (responsabi-
lité sociale des entreprises), les Social 
Shapers. Outre diverses activités 
telles que les collectes de sang avec 
la Croix-Rouge, 2024 a également 
été marquée par la poursuite du 
déploiement des Allianz Caring Days, 
une journée de bénévolat au cours 
de laquelle nos collègues peuvent 
travailler pour une organisation à 
but non lucratif pendant toute une 
journée. Tout employé qui souhaitait 
s’impliquer dans une action caritative 
a bénéficié d’un jour de congé supplé-
mentaire. De plus, grâce au partena-
riat avec la Fédération d’athlétisme 
signé en 2021 et renouvelé en 2024, 
nous travaillons intensivement avec 



36  Rapport et comptes annuels 2024 RAPPORT DE GESTION

des personnes handicapées dans 
le cadre du projet G-athletics et 
nous sommes également impliqués 
dans le soutien du Comité paralym-
pique belge.

C.	Lutte contre 
la corruption

Allianz Benelux met un point d’hon-
neur à lutter contre la corruption et a, 
à ce titre, depuis 2006 développé une 
politique de prévention stricte portée 
par une tolérance zéro. L’ensemble 
des contrats souscrits par ses four-
nisseurs comporte une clause ferme 
de rupture immédiate des relations 
de sous-traitance ou d’achat de 
biens et services en cas de détection 
d’indices de corruption. Le message 
est très clair et les contrôles pré-
alables à toute relation d’affaires 
(Vendor Integrity Screening) sont très 
rigoureux. La Compliance veille au 
grain. Tant le groupe que la société 
sont parfaitement alignés dans leur 
indéfectible volonté de lutter contre 
ce fléau. Il y va de la confiance de nos 
parties prenantes en ce compris les 
autorités prudentielles et de marché, 
de la réputation de notre entreprise 
à l’égard de nos partenaires et du 
respect que nous devons à notre 
clientèle et notre personnel. Un tel 
sujet prend chaque année davantage 
d’importance dans le développement 
des activités via des analyses préa-
lables à la négociation (screening) 
et le conseil d’administration qui 
soutient pleinement ces démarches 
s’en réjouit.

VII. �Événements 
survenus depuis 
la clôture de 
l’exercice

Nous n’avons pas d’éléments signifi-
catifs qui seraient survenus depuis le 
01/01/25 et qui pourraient avoir une 
incidence particulière sur les comptes 
annuels 2024.

Nous rappelons que la société a 
à nouveau décidé de faire usage 
de l’article 3.26 du Code belge des 
sociétés et des associations qui offre 
à toute société de droit belge l’oppor-
tunité d’utiliser le droit d’exemption 
légal de tenir des comptes consolidés, 
moyennant le respect des conditions 
prévues dans cette disposition, à 
savoir l’accord de l’assemblée géné-
rale des actionnaires se prononçant 
favorablement par au moins 90 % de 
ses voix et la publication dans une 
des langues nationales des comptes 
consolidés d’Allianz SE. Il est fait 
mention des éléments utiles à cette 
exemption dans une annexe des 
comptes annuels 2024. Nous nous 
engageons à respecter scrupuleu-
sement les conditions prévues dans 
l’article précité.

Cette manière de faire est du reste 
autorisée par l’A.R. du 16/04/23 
relatifs aux comptes consolidés des 
entreprises d’assurance qui a sup-
primé une condition pour l’exemption 
de sous-consolidation, précisément 
la situation dans laquelle se trouve 
Allianz Benelux et prévu que le droit 
commun porté par le code des socié-
tés et des associations est désormais 
pleinement applicable aux entre-
prises d’assurances.

VIII. �Commentaires 
des comptes 
sociaux

A.	Fonds propres

Les fonds propres passent de 
€ 760,4 millions à € 675,8 millions.

Le dividende distribué de € 134 mil-
lions, supérieur au bénéfice de 
€ 99,3 millions, explique partiellement 
leur diminution. Le solde de la dimi-
nution des fonds propres est dû à une 
réduction des primes d’émission de 
€ 48,9 millions.

B.	Provisions techniques

Les provisions techniques (hors br. 23) 
augmentent de 3,51 % en 2024 en 
passant de € 13 317,3 millions à 
€ 13 785,3 millions.

La provision d’assurance vie 
augmente de 4,67 % et s’élève à 
€ 9 913,0 millions en 2024 contre 
€ 9 470,3 millions un an plus tôt.

Les réserves en vie Particuliers 
diminuent comme précédemment. 
L’activité de la succursale néer-
landaise rencontre une croissance 
de 13,82 %.

La provision pour sinistres aug-
mente de € 1,36 million et s’élève à 
€ 3 413,5 millions en 2024.

La provision pour participations 
aux bénéfices et ristournes s’élève à 
€ 72,7 millions contre € 63 millions 
en 2023.

En branche 23, les provisions s’élèvent 
à € 8 421,2 millions en 2024 contre 
€ 7 345,5 millions au terme de 
l’exercice précédent. La progression 
est significative tant en Belgique 
qu’aux Pays-Bas.

C.	Provisions pour autres 
risques et charges

Les provisions pour autres risques et 
charges s’élèvent à € 48,1 millions 
en 2024 contre € 29,5 millions.

D.	Actifs de placement

Les actifs de placement augmentent 
de 3,84 % en 2024 et passent de 
€ 13 596,1 millions à € 14 118 millions.

La valeur des immeubles atteint 
€ 170,1 millions contre € 173,8 millions 
un an auparavant. Les plus-values 
latentes sont stables à € 52,7 millions.

La part des actions diminue de 
€ 528 millions à € 320,9 millions. 
Les plus-values latentes étaient 
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de € 33,2 millions et passent à 
€ 21,2 millions.

Le montant des obligations en por-
tefeuille s’élève à € 8 641,0 millions 
contre € 8 004,1 millions en 2023. 
Les moins-values latentes s’élèvent 
à € 289,6 millions contre € 228,6 mil-
lions un an plus tôt.

L’encours en crédits hypothécaires 
augmente : il est de € 3 519,9 millions 
contre € 3 128,7 millions en 2023. 
Les moins-values latentes se montent 
à € 220,1 millions.

Les prêts, dépôts et autres s’éta-
blissent à € 1 192,7 millions contre 
€ 1 495,7 millions un an plus tôt.

E.	Chiffre d’affaires

Le chiffre d’affaires de l’exercice pour 
l’ensemble des branches d’assurances 
s’est élevé à € 3 598,1 millions contre 
€ 3 214,2 millions en 2023. Le tableau 
ci-dessous précise cette évolution.

Primes brutes 
(en MEUR)

2024 2023 Variation

Non-Vie 1 486,5 1 405,7 5,75 %

Vie 2 111,6 1 808,5 16,76 %

Total 3 598,1 3 214,2 11,95 %

F.	Produits nets 
des placements

Les produits nets des placements 
s’élèvent à € 462,1 millions contre 
€ 516,6 millions en 2023. Le tableau 
suivant détaille les produits nets :

Revenus nets 
(en MEUR)

2024 2023 Variation

Revenus nets 
récurrents

439,5 399,8 9,9 %

Plus-values 
réalisées 
nettes de 
corrections de 
valeur

22,6 116,8 -80,7

Total 462,1 516,6 -10,6 %

G.	Frais d’exploitation

Les frais d’exploitation passent de 
€ 359,9 millions à € 384,9 millions.

H.	Résultat technique

Le compte de résultat technique de 
l’activité vie dégage un profit de 
€ 51,0 millions contre € 66,5 millions 
l’exercice précédent.

Le compte de résultat technique de 
l’activité non-vie présente un profit de 
€ 118,8 millions contre € 108 millions 
l’exercice précédent.

I.	 Résultat

Allianz Benelux dégage un bénéfice 
après impôts de € 98,2 millions contre 
€ 167,7 millions en 2023.

Un prélèvement sur les réserves de 
€ 1,1 million est acté. Il concerne 
des plus-values réalisées sur 
les ventes d’immeubles.

IX. �Affectation 
du résultat

Compte tenu du bénéfice reporté 
de € 65 007 955 et du bénéfice de 
l’exercice de € 99 291 520, le bénéfice 
à affecter s’élève à € 164 299 475 que 
nous vous proposons d’affecter ainsi :

Dividende de l’exercice € 133 960 000

Résultat reporté € 30 339 475

X. �Administration

A.	Conseil 
d’Administration

Deux nominations, une démission 
et une fin de mandat ont été enre-
gistrées dans la composition du 
conseil d’administration en 2024. 
M. Donga a été nommée en date du 
20 septembre 2024 pour un mandat 
de 6 ans venant à échéance lors de 
l’assemblée générale de mai 2030. 
C. Max a été nommée en date du 
1er janvier 2025, reprenant le mandat 
de J. Louwerier venant à échéance 
lors de l’assemblée générale de mai 
2027. J. Louwerier a démissionné en 
date du 31 mai 2024.

Le mandat de F. Thomazeau est venu 
à échéance à la date de l’assemblée 
générale du 17 mai 2024.

B.	Comité d’Audit

Activités

Le Comité d’Audit s’est réuni à 
quatre reprises durant l’exercice 
écoulé : les 5 avril, 21 juin, 20 sep-
tembre et 20 décembre 2024.

La réunion consacrée à la vérification 
des comptes annuels 2023 s’est tenue 
le 5 avril 2024.

Les travaux au cours de ces séances 
ont porté essentiellement sur :

•	 Vérification et l’examen des 
comptes annuels 2023 et des 
comptes semestriels arrêtés au 
30 juin 2024 ;

•	 Rapport d’activité de l’Audit interne 
durant l’année 2024, le suivi des 
recommandations et du plan d’au-
dit 2024 ;

•	 Mission du Commissaire agréé ;
•	 Principales recommandations des 

rapports d’audit 2022 et 2023 et 
suivants et résultats des autres 
activités de l’Audit ;

•	 Vérification de l’indépendance 
de la fonction du directeur de 
l’Audit interne

•	 Couverture du plan d’Audit interne 
pour l’exercice 2024 ;

•	 Plan annuel d’audit 2025 en 
Belgique, au Luxembourg et 
aux Pays-Bas.

•	 AML : rapport AMLCO 2024, Global 
Risk Assessment et des résultats 
du monitoring 2024

•	 Plan annuel de la Compliance 
pour 2025

•	 Présentation de l’Audit plan du 
Commissaire agréé

•	 Présentation par PwC des recom-
mandations sur le reporting régle-
mentaire Solvabilité II

•	 Rapport du commissaire 
agréé - tender
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Indépendance & 
compétences du Comité 
d’Audit

Au 31/12/24, le Comité d’Audit 
est composé de trois membres 
dont les compétences sont 
très complémentaires.

B. Bovermann, présidente du comité 
d’audit, économiste et titulaire 
d’un MBA, ex-dirigeante de diverses 
divisions internationales du groupe 
Allianz, est spécialisée dans la gestion 
et le suivi des filiales du groupe. 
Elle est administratrice indépendante.

R. Franssen a dirigé le Comité de 
Direction de la société durant 10 ans 
et a donc acquis une expérience 
approfondie dans l’ensemble des 
disciplines pratiquées par l’entre-
prise avec une prédilection pour 
la gestion des fondamentaux des 
entreprises d’assurances, l’analyse 
des risques et des comptes financiers, 
les fonctions de contrôle et le pilo-
tage des directions opérationnelles 
d’assurances. Sa présence au sein 
du Comité d’Audit et du Comité des 
risques depuis 2017 est un renfort 
qualitatif très apprécié. Son retrait 
des fonctions opérationnelles depuis 
cette dernière date lui a permis 
d’accéder à la présidence du Conseil 
d’Administration le 27/04/17. Il est 
administrateur indépendant.

M. Baltin a un parcours qui allie à la 
fois les expériences de gestion (CEO 
durant 5 ans) et les fonctions de 
contrôle (Head of Business division 
Southern Europe, durant 3 ans). Il dis-
pose d’une excellente connaissance 
du groupe, ce qui est un atout au sein 
d’Allianz. Les diverses fonctions opé-
rationnelles assumées au plus haut 
niveau au sein des filiales d’Allianz 
Poland après avoir exercé diverses 
fonctions (Strategy & Development 
chez Swiss Ré/2 ans, consultance 
chez Mc Kinsey/2 ans) l’aident à 
exercer son rôle d’administrateur de 
contrôle en appréhendant mieux les 

réalités d’entreprise qu’il lui appar-
tient de challenger.

En conclusion, nous sommes convain-
cus que ces trois administrateurs 
aux compétences multidisciplinaires, 
à la fois diversifiées et complémen-
taires, disposent ensemble tant de 
l’autorité et de la compétence que 
de l’expérience et de l’indépendance 
requises pour mener à bien les mis-
sions dévolues au Comité d’Audit.

C.	Comité des risques

Le Comité des Risques s’est réuni 
quatre fois en 2024 : les 5 avril, 21 juin, 
20 septembre et 20 décembre 2024.

L’ordre du jour était structuré comme 
suit : sujets relatifs aux risques 
financiers, sujets relatifs aux risques 
non financiers, gouvernance régu-
lière et suivi des risques ; fonction de 
Compliance et fonction Actuarielle.

Sujets relatifs aux risques 
financiers

•	 Prévision de solvabilité et suivi régu-
lier des actions de gestion tout au 
long de l’année

•	 Analyse approfondie de la sensi-
bilité des spreads et de l’asymétrie 
avec le portefeuille de référence de 
l’EIOPA et impact sur la solvabilité

•	 Nouveau cadre de gestion du capi-
tal : IFRS Return on Equity (RoE), 
Solvency II RoE and new business 
Return on Risk Capital (RoRC)

•	 Suivi du niveau de solvabilité 
d’Allianz Luxembourg et nécessité 
d’une injection de capital

•	 Mise à jour sur les projets straté-
giques concernant les solutions de 
réassurance explorées

•	 Détails et impact du transfert de 
portefeuille de sinistres 2.0. avec 
Allianz Re

•	 Détails et impact de l’AOV Stop 
Loss avec Allianz Re

•	 Nouveau cadre de gestion du capi-
tal : rendement des fonds propres 
(RoE) selon les normes IFRS, RoE 
selon Solvabilité II et rendement du 

capital risque (RoRC) des nou-
velles activités

•	 Évaluation interne des risques et de 
la solvabilité (ORSA) :

•	 Mise à jour de l’univers de risques 
pertinent pour Allianz Benelux et 
sélection des risques pour le scéna-
rio ORSA

•	 Scénario de crise sur trois ans de 
taux élevés persistants et d’aug-
mentation du risque souverain en 
raison de tensions géopolitiques 
ainsi que d’une fréquence plus éle-
vée d’événements CatNat et de ses 
conséquences sur la solvabilité.

•	 Description de la toolkit améliorée 
de gestion du capital, liste détaillée 
des actions prédéfinies à mettre en 
œuvre en cas de solvabilité infé-
rieure au niveau requis

•	 Renforcement de l’éva-
luation des risques liés au 
changement climatique

•	 État d’avancement de l’examen SII 
et impacts attendus

•	 Description du niveau de risques 
d’accumulation pour le porte-
feuille Non-Vie

•	 Analyse de résilience montrant 
que les mesures de gestion à court 
terme disponibles ne sont pas suffi-
santes dans des scénarios extrêmes

•	 Résultats des tests de résistance 
réglementaires pour la BNB (test 
de résistance à faible rendement et 
test de résistance EIOPA), plus test 
de résistance du groupe dans le 
cadre de l’exercice Playbook

•	 Projection du bilan et de la solva-
bilité sur l’horizon du plan (années 
2024-2026), projection des princi-
pales sensibilités, établissement du 
ratio de gestion et des limites de 
risque pour 2025

•	 Évaluation initiale de l’impact du 
modèle interne

•	 Structure contractuelle finale du 
prêt de titres

Sujets relatifs aux risques 
non-financiers

•	 Évaluation des risques liés, délimita-
tion et suivi de sept projets majeurs 
dans différents domaines d’activité
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•	 État d’avancement du plan d’action 
du système de contrôle interne

•	 Focus sur l’évaluation des risques 
liés aux projets Bluebird, All-in, 
Oneface et DORA

•	 Suivi régulier des risques non finan-
ciers, y compris l’avancement du 
plan RCA

•	 Réglementation DORA et état 
d’avancement de la mise en œuvre

•	 Governance & Control Dialogue
•	 Tableau de bord du système de 

contrôle interne
•	 Évaluations des risques rési-

duels NFRM

Gouvernance et suivi des 
risques

•	 Point de situation sur l’inspection 
conjointe NBB/DNB relative à l’AOV

•	 Réduction du capital social à la 
suite de la vente des activités 
d’Allianz Directen 2023

•	 Recommandations de la fonction 
Risk du groupe sur le monito-
ring fonctionnel

•	 Stratégie du risque 2025 incluant 
les propositions d’appétence aux 
risques 2025 et le plan annuel de la 
gestion du risque

•	 Rapport annuel du CRO 2023
•	 Situation de solvabilité et suivi des 

principales limites de risque
•	 Détection et suivi trimestriel des 

principaux risques (Top Risk 
Assessment) et des risques émer-
gents, avec un accent particulier sur 
les risques suivants :

	– Limitation de la couverture de 
la santé mentale à la suite d’un 
recours judiciaire où la couver-
ture d’assurance actuelle a été 
jugée discriminatoire

	– Risques commerciaux pour l’acti-
vité Vie individuelle en Belgique 
et l’activité Non-vie individuelle 
aux Pays-Bas

	– Risques spécifiques de la filiale 
luxembourgeoise et en particu-
lier le risque de rachat

	– Risques financiers, exami-
nés séparément pour les 

deux principales classes d’actifs 
« Revenu fixe » et « Actifs réels »

	– Impact décroissant du risque 
d’inflation sur AzBNL suite aux 
améliorations mises en œuvre et 
à l’évolution positive de l’inflation

•	 Nouveau point de situation sur 
l’inspection NBB/DNB à propos 
de l’AOV

•	 Réduction du capital statutaire 
dans le cadre de la vente des activi-
tés d’Allianz Direct en 2023

•	 Résultats de la Risk Culture 
Scorecard 2024

•	 Recommandations de surveillance 
fonctionnelle du Group Risk

Fonction Compliance

•	 Point sur la mise en conformité avec 
les nouvelles réglementations et les 
exigences des autorités de marché

Fonction Actuarielle

•	 Mise à jour du dernier statut des 
validations et recommandations de 
la fonction actuarielle

D.	Comité des 
Rémunérations

Le Comité des Rémunérations s’est 
réuni le 19 mars 2024.

Les thèmes abordés furent 
les suivants :

•	 Allianz Year End Cycle PY2023 
Performance Assessment 
for Benelux (including focus 
on Executives)

•	 Allianz Year End Cycle PY2023 
Budget and actuals for Benelux 
(Bonus and TTDC)

•	 Revue et validation des Executives 
et de la liste des Risk Takers

•	 Revue et validation de la rému-
nération des membres du Comité 
de direction

E.	Missions du 
Commissaire agréé

Les missions statutaires d’audit ainsi 
que les travaux réalisés dans le cadre 
du reporting financier se sont élevés à 
une charge (htva) de € 1 029 130.

Par ailleurs, des services supplémen-
taires ont été prestés par PwC au 
cours de l’exercice. Les honoraires 
(hors TVA) facturés à ce titre se ven-
tilent comme suit :

•	 Autres missions d’attestation : 
€ 98 570

Nous avons constaté que les mis-
sions autres que celles dévolues à 
la certification des comptes sont 
restées bien en deçà des limites 
prévues (70 % sur montant triennal) 
par la réglementation européenne, 
ce qui est souhaitable pour éviter tout 
conflit d’intérêts.

Bruxelles, le 7 avril 2025. 
Pour le Conseil d’Administration,

Robert Franssen

Président du 
Conseil  

d’administration

Claudia Max

Présidente 
du Comité 

de Direction
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RAPPORT DU COMMISSAIRE À L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DES ACTIONNAIRES D’ALLIANZ 
BENELUX SA SUR LES COMPTES ANNUELS POUR L’EXERCICE CLOS LE 31 DÉCEMBRE 2024 
 
 
Dans le cadre du contrôle légal des comptes annuels de d’Allianz Benelux SA (la « Société »), nous 
vous présentons notre rapport du commissaire. Celui-ci inclut notre rapport sur les comptes annuels 
ainsi que les autres obligations légales et réglementaires. Ce tout constitue un ensemble et est 
inséparable. 
 
Nous avons été nommés en tant que commissaire par l’assemblée générale du 17 mai 2024, 
conformément à la proposition du conseil d’administration émise sur recommandation du comité 
d’audit et sur présentation du conseil d’entreprise. Notre mandat de commissaire vient à échéance à 
la date de l’assemblée générale délibérant sur les comptes annuels de l’exercice clos au  
31 décembre 2026. Nous avons exercé le contrôle légal des comptes annuels de la Société durant 
sept exercices consécutifs. 
 
Rapport sur les comptes annuels  

 
Opinion sans réserve 

 
Nous avons procédé au contrôle légal des comptes annuels de la Société, comprenant le bilan  
au 31 décembre 2024, ainsi que le compte de résultats pour l’exercice clos à cette date et l’annexe. 
Ces comptes annuels font état d’un total du bilan qui s’élève à EUR 24.715.403.487 et d’un compte de 
résultats qui se solde par un bénéfice de l’exercice de EUR 99.291.520. 
 
À notre avis, ces comptes annuels donnent une image fidèle du patrimoine et de la situation financière 
de la Société au 31 décembre 2024 , ainsi que de ses résultats pour l’exercice clos à cette date, 
conformément au référentiel comptable applicable en Belgique. 

 
Fondement de l’opinion sans réserve  
 
Nous avons effectué notre audit selon les Normes internationales d’audit (ISA) telles qu’applicables en 
Belgique. Par ailleurs, nous avons appliqué les normes internationales d’audit approuvées par l’IAASB 
et applicables à la date de clôture et non encore approuvées au niveau national. Les responsabilités 
qui nous incombent en vertu de ces normes sont plus amplement décrites dans la section  
« Responsabilités du commissaire relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rapport. Nous 
nous sommes conformés à toutes les exigences déontologiques qui s’appliquent à l’audit des comptes 
annuels en Belgique, en ce compris celles concernant l’indépendance. 
 
Nous avons obtenu du conseil d’administration et des préposés de la Société, les explications et 
informations requises pour notre audit. 
 
Nous estimons que les éléments probants que nous avons recueillis sont suffisants et appropriés pour 
fonder notre opinion. 
 

 

PwC Bedrijfsrevisoren BV - PwC Reviseurs d'Entreprises SRL - Financial Assurance Services 
Maatschappelijke zetel/Siège social: Culliganlaan 5, 1831 Diegem 
T: +32 (0)2 710 4211, F: +32 (0)2 710 4299, www.pwc.com 
BTW/TVA BE 0429.501.944 / RPR Brussel - RPM Bruxelles / ING BE43 3101 3811 9501 - BIC BBRUBEBB / 
BELFIUS BE92 0689 0408 8123 - BIC GKCC BEBB 
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Points clés de l’audit 
 
Les points clés de l’audit sont les points qui, selon notre jugement professionnel, ont été les plus 
importants lors de l’audit des comptes annuels de la période en cours. Ces points ont été traités dans 
le contexte de notre audit des comptes annuels pris dans leur ensemble et lors de la formation de 
notre opinion sur ceux-ci. Nous n’exprimons pas une opinion distincte sur ces points.  
 
Caractère suffisant du montant des provisions techniques relatives aux activités d’assurance vie 
 
Description du point clé de l’audit 
 
Au 31 décembre 2024, les provisions techniques relatives aux activités d’assurance vie s’établissent à 
EUR 9.912.975.255 et représentent plus de 40% du total du bilan de la Société. Elles sont calculées 
sur la base de techniques actuarielles définies par la loi ainsi que conformément aux paramètres 
techniques issus des contrats d’assurance. Dans le cadre de la clôture de l’exercice comptable, un 
test est réalisé pour s’assurer du caractère suffisant des passifs d’assurance au regard des flux futurs 
estimés. Le cas échéant, les provisions techniques sont augmentées de l’éventuelle insuffisance qui 
résulte du test de suffisance. 
 
Le test de suffisance des provisions techniques vie se base sur des techniques actuarielles. Il est 
relativement complexe, eu égard au fait qu’il repose sur un certain nombre d’hypothèses qui 
requièrent un jugement important concernant des événements futurs. Ces dernières peuvent être 
influencées par les conditions économiques et politiques d’entreprise futures ainsi que par des 
législations et réglementations spécifiques au secteur de l’assurance. Les hypothèses utilisées dans le 
cadre du test de suffisance des provisions techniques vie dépendent essentiellement des risques liés 
à la mortalité, à la longévité, à des effets liés à la diminution des rendements financiers (et notamment 
des taux d’intérêts) ainsi qu’aux frais généraux. Ces différents éléments combinés à l’éventuelle 
incertitude inhérente aux techniques de modélisation et au caractère discrétionnaire des hypothèses 
retenues dans le cadre du test de suffisance sont les principales raisons pour lesquelles nous avons 
considéré ce sujet comme un point clé de l’audit. 
 
Nos procédures d’audit relatives au point clé de l’audit 
 
Nous avons effectué des vérifications quant à l’efficacité opérationnelle des contrôles mis en place par 
la Société en vue de s’assurer de la qualité des données utilisées dans le cadre du test de suffisance 
des provisions techniques vie. 
 
Avec l’aide de nos experts internes en matière de sciences actuarielles, nous avons également évalué 
la pertinence des hypothèses retenues par rapport aux conditions actuelles de marché ainsi que 
l’adéquation de celles-ci par rapport aux résultats techniques enregistrés au cours de l’exercice sous 
revue.  
 
Nous avons, dans le cadre de la validation du test de suffisance, recalculé pour une sélection 
représentative, de manière indépendante, les provisions mathématiques sur la base de techniques 
actuarielles reconnues. Nous avons par la suite comparé nos résultats avec ceux de la Société et 
avons obtenu la documentation justifiant les différences observées. 
 
Enfin, nous avons partagé et corroboré nos conclusions avec les membres de la direction. 
 
Sur la base de ces procédures d’audit, nous estimons que les hypothèses retenues dans le test de 
suffisance des provisions techniques vie sont raisonnables par rapport aux conditions actuelles de 
marché et aux résultats techniques de l’exercice écoulé. 
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Caractère suffisant du montant des provisions techniques relatives aux activités d’assurance non-vie 
 
Description du point clé de l’audit 
 
Au 31 décembre 2024, les provisions techniques relatives aux activités d’assurance non-vie 
s’établissent à EUR 3.413.538.378 et représentent presque 14% du total du bilan de la Société. Elles 
sont principalement déterminées sur la base de la meilleure estimation réalisée par les gestionnaires 
de dossiers sinistres compte tenu des informations disponibles à la date de clôture de l’exercice 
comptable. Dans le cadre de la clôture de l’exercice comptable, un test est réalisé pour s’assurer du 
caractère suffisant des passifs d’assurance au regard des flux futurs estimés. Le cas échéant, les 
provisions techniques non-vie sont augmentées de l’éventuelle insuffisance qui résulte du test de 
suffisance. 
 
Le test de suffisance des provisions techniques non-vie se base sur des techniques actuarielles. Il est 
relativement complexe, eu égard au fait qu’il repose sur un certain nombre d’hypothèses qui 
requièrent un jugement important concernant des événements futurs. Ces dernières peuvent être 
influencées par les conditions économiques et politiques d’entreprise futures ainsi que par des 
législations et réglementations spécifiques au secteur de l’assurance. Les hypothèses utilisées dans le 
cadre du test de suffisance (principalement de type « chainladder ») des provisions techniques 
non-vie dépendent essentiellement des montants payés ou provisionnés pour les sinistres, du nombre 
de sinistres encourus mais non encore déclarés et des frais de sinistres. Ces différents éléments 
combinés à l’éventuelle incertitude inhérente aux techniques de modélisation et au caractère 
discrétionnaire des hypothèses retenues dans le cadre du test de suffisance sont les principales 
raisons pour lesquelles nous avons considéré ce sujet comme un point clé de l’audit. 
 
Nos procédures d’audit relatives au point clé de l’audit 
 
Nous avons effectué des vérifications quant à l’efficacité opérationnelle des contrôles mis en place par 
la Société en vue de s’assurer de la qualité des données utilisées dans le cadre du test de suffisance 
des provisions techniques non-vie. 
 
Avec l’aide de nos experts internes en matière de sciences actuarielles, nous avons également évalué 
la pertinence des hypothèses retenues par rapport aux conditions actuelles de marché ainsi que 
l’adéquation de celles-ci par rapport aux résultats techniques enregistrés au cours de l’exercice sous 
revue.  
 
Nous avons recalculé pour un échantillon représentatif, de manière indépendante, les provisions pour 
sinistres sur la base de techniques actuarielles reconnues. Nous avons par la suite comparé nos 
résultats avec ceux de la Société et avons obtenu la documentation justifiant les différences 
observées. 
 
Enfin, nous avons partagé et corroboré nos conclusions avec les membres de la direction. 
 
Sur la base de ces procédures d’audit, nous estimons que les hypothèses retenues dans le test de 
suffisance des provisions techniques non-vie sont raisonnables par rapport aux conditions actuelles 
de marché et aux résultats techniques de l’exercice écoulé. 
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Responsabilités du conseil d’administration relatives à l’établissement des comptes annuels 
 

Le conseil d’administration est responsable de l'établissement des comptes annuels donnant une 
image fidèle conformément au référentiel comptable applicable en Belgique, ainsi que du contrôle 
interne qu’il estime nécessaire à l’établissement de comptes annuels ne comportant pas d’anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs. 

 
Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe au conseil d’administration d’évaluer la 
capacité de la Société à poursuivre son exploitation, de fournir, le cas échéant, des informations 
relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer le principe comptable de continuité d’exploitation, 
sauf si le conseil d’administration a l’intention de mettre la Société en liquidation ou de cesser ses 
activités, ou s’il ne peut envisager une solution alternative réaliste. 
 
Responsabilités du commissaire relatives à l’audit des comptes annuels 

 
Nos objectifs sont d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble 
ne comportent pas d’anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent 
d’erreurs, et d’émettre un rapport du commissaire comprenant notre opinion. Une assurance 
raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, qui ne garantit toutefois pas qu’un audit 
réalisé conformément aux normes ISA permette de toujours détecter toute anomalie significative 
existante. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées 
comme significatives lorsque l‘on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises 
individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes 
annuels prennent en se fondant sur ceux-ci. 

 
Lors de l’exécution de notre contrôle, nous respectons le cadre légal, réglementaire et normatif qui 
s’applique à l’audit des comptes annuels en Belgique. L’étendue du contrôle légal des comptes ne 
comprend pas d’assurance quant à la viabilité future de la Société ni quant à l’efficience ou l’efficacité 
avec laquelle le conseil d’administration a mené ou mènera les affaires de la Société. Nos 
responsabilités relatives à l’application par le conseil d’administration du principe comptable de 
continuité d’exploitation sont décrites ci-après. 

 
Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes ISA et tout au long de celui-ci, nous 
exerçons notre jugement professionnel et faisons preuve d’esprit critique. En outre: 
 
● Nous identifions et évaluons les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 

significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs. Nous définissons et 
mettons en œuvre des procédures d’audit en réponse à ces risques, et recueillons des éléments 
probants suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. Le risque de non-détection d’une 
anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative 
résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions 
volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne; 
 

● Nous planifions et réalisons l'audit du groupe afin d'obtenir des éléments probants suffisants et 
appropriés concernant les informations financières des unités opérationnelles au sein de la 
Société, comme base pour former une opinion sur les états financiers. Nous sommes 
responsables de la direction, de la supervision et de la revue des travaux d'audit effectués dans le 
cadre de l'audit. Nous demeurons seuls responsables de notre opinion d'audit. 
 

● Nous prenons connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des 
procédures d’audit appropriées en la circonstance, mais non dans le but d’exprimer une opinion 
sur l’efficacité du contrôle interne de la Société; 
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● Nous apprécions le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par le conseil d’administration, de même que des 
informations les concernant fournies par ce dernier; 
 

● Nous concluons quant au caractère approprié de l’application par le conseil d’administration du 
principe comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments probants recueillis, quant à 
l’existence ou non d’une incertitude significative liée à des événements ou situations susceptibles 
de jeter un doute important sur la capacité de la Société à poursuivre son exploitation. Si nous 
concluons à l’existence d’une incertitude significative, nous sommes tenus d’attirer l’attention des 
lecteurs de notre rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette 
incertitude ou, si ces informations ne sont pas adéquates, d’exprimer une opinion modifiée. Nos 
conclusions s’appuient sur les éléments probants recueillis jusqu’à la date de notre rapport. 
Cependant, des situations ou événements futurs pourraient conduire la Société à cesser son 
exploitation; 
 

● Nous apprécions la présentation d’ensemble, la structure et le contenu des comptes annuels et 
évaluons si ces derniers reflètent les opérations et événements sous-jacents d'une manière telle 
qu'ils en donnent une image fidèle. 

 
Nous communiquons au comité d’audit notamment l’étendue des travaux d'audit et le calendrier de 
réalisation prévus, ainsi que les constatations importantes découlant de notre audit, y compris toute 
faiblesse significative dans le contrôle interne. 

 
Nous fournissons également au conseil d’administration au comité d’audit une déclaration précisant 
que nous nous sommes conformés aux règles déontologiques pertinentes concernant l’indépendance, 
et leur communiquons, le cas échéant, toutes les relations et les autres facteurs qui peuvent 
raisonnablement être considérés comme susceptibles d’avoir une incidence sur notre indépendance 
ainsi que les éventuelles mesures de sauvegarde y relatives. 
 
Parmi les points communiqués au conseil d’administration au comité d’audit, nous déterminons les 
points qui ont été les plus importants lors de l’audit des comptes annuels de la période en cours, qui 
sont de ce fait les points clés de l’audit. Nous décrivons ces points dans notre rapport du commissaire, 
sauf si la loi ou la réglementation n’en interdit la publication. 
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Autres obligations légales et réglementaires  
 

Responsabilités du conseil d’administration  
 
Le conseil d’administration est responsable de la préparation et du contenu du rapport de gestion et 
des documents à déposer conformément aux dispositions légales et réglementaires, du respect des 
dispositions légales et réglementaires applicables à la tenue de la comptabilité ainsi que du respect du 
Code des sociétés et des associations et des statuts de la Société. 
 
Responsabilités du commissaire 
 
Dans le cadre de notre mission et conformément à la norme belge complémentaire aux normes 
internationales d’audit (ISA) applicables en Belgique, notre responsabilité est de vérifier, dans leurs 
aspects significatifs, le rapport de gestion, certains documents à déposer conformément aux 
dispositions légales et réglementaires et le respect des statuts et de certaines dispositions du Code 
des sociétés et des associations, ainsi que de faire rapport sur ces éléments. 
 
Aspects relatifs au rapport de gestion 
 
A l’issue des vérifications spécifiques sur le rapport de gestion, nous sommes d’avis que celui-ci 
concorde avec les comptes annuels pour le même exercice, et a été établi conformément aux articles 
3:5 et 3:6 du Code des sociétés et des associations. 
 
Dans le cadre de notre audit des comptes annuels, nous devons également apprécier, en particulier 
sur la base de notre connaissance acquise lors de l’audit, si le rapport de gestion comporte une 
anomalie significative, à savoir une information incorrectement formulée ou autrement trompeuse. Sur 
la base de ces travaux, nous n’avons pas d’anomalie significative à vous communiquer. 
 
Mention relative au bilan social 
 
Le bilan social, à déposer à la Banque nationale de Belgique conformément à l’article 3:12, § 1er, 8° du 
Code des sociétés et des associations, traite, tant au niveau de la forme qu’au niveau du contenu, des 
mentions requises par ce Code, en ce compris celles concernant l’information relative aux salaires et 
aux formations, et ne comprend pas d’incohérences significatives par rapport aux informations dont 
nous disposons dans le cadre de notre mission. 

 
Mentions relatives à l’indépendance 
 
● Notre cabinet de révision et notre réseau n’ont pas effectué de missions incompatibles avec le 

contrôle légal des comptes annuels et notre cabinet de révision est resté indépendant vis-à-vis de 
la Société au cours de notre mandat; 
 

● Les honoraires relatifs aux missions complémentaires compatibles avec le contrôle légal des 
comptes annuels visées à l’article 3:65 du Code des sociétés et des associations ont correctement 
été valorisés et ventilés dans l’annexe des comptes annuels. 
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Autres mentions 
 
● Sans préjudice d’aspects formels d’importance mineure, la comptabilité est tenue conformément 

aux dispositions légales et réglementaires applicables en Belgique; 
 

● La répartition des résultats proposée à l’assemblée générale est conforme aux dispositions 
légales et statutaires; 
 

● Nous n’avons pas à vous signaler d’opération conclue ou de décision prise en violation des statuts 
ou du Code des sociétés et des associations; 
 

● Le présent rapport est conforme au contenu de notre rapport complémentaire destiné au comité 
d’audit visé à l’article 11 du règlement (UE) n° 537/2014; 

 
● Dans le cadre de l’article 7:213 du Code des sociétés et des associations, des acomptes sur 

dividende ont été distribués, à propos desquels nous avons établi les rapports joints en annexe, 
conformément aux exigences légales. 

 
 
 
Diegem, 28 avril 2025 
 
 
Le commissaire 
PwC Reviseurs d’Entreprises SRL 
Représentée par 
 
 
 
 
Damien Walgrave 
Reviseur d'Entreprises 
 
*Agissant au nom de Damien Walgrave SRL  
 
 
Annexe 1 - rapport sur l’acompte sur dividende 30 septembre 2024 
Annexe 2 - rapport sur l’acompte sur dividende 31 décembre 2024 
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Chiffres clés

Ventilation du chiffre d’affaires

Vie individuelle...........................................................................1 745,8
Vie groupe....................................................................................... 365,8
Auto..................................................................................................... 514,5
Incendie..............................................................................................393,4
Accidents et maladie...................................................................370,2
RC générale.................................................................................... 135,1
Autres......................................................................................................57,4
Non-Vie acceptation..................................................................... 15,9

I. Chiffres clés
2020 2021 2022 2023 2024

Primes 3 246,0 3 414,1 3 182,8 3 214,1 3 598,1

Produits des placements (nets de charge) 551,5 1 157,2 -795,6 1 072,4 1 165,3

Résultat de l’exercice 149,8 139,1 222,2 168,8 99,3

Capitaux propres 856,4 768,0 800,9 760,4 675,8

Provisions techniques 14 283,1 13 240,4 13 375,4 13 317,3 13 785,3

Actifs/Passifs - branche 23 5 518,3 6 914,9 6 129,5 7 345,5 8 421,2

Placements 14 876,6 13 862,9 13 975,8 13 596,1 14 118,0

Total du bilan 22 025,3 22 997,0 22 270,2 22 906,4 24 715,4

II. Ventilation du chiffre d’affaires
2020 2021 2022 2023 2024

Vie individuelle 1 356,7 1 566,7 1 298,4 1 464,6 1 745,8

Vie groupe 352,9 303,2 302,5 343,8 365,8

Total Vie 1 709,6 1 869,9 1 600,9 1 808,5 2 111,6

Auto 758,8 730,8 711,5 493,8 514,5

Incendie 340,9 359,3 380,1 383,4 393,4

Accidents et maladie 268,1 278,5 307,8 325,1 370,2

RC générale 102,0 111,3 111,9 130,8 135,1

Autres 52,0 50,0 55,7 57,8 57,4

Total Non-Vie directe 1 521,6 1 530,0 1 567,0 1 390,9 1 470,6

Non-Vie acceptation 14,8 14,2 14,9 14,8 15,9

Total 3 246,0 3 414,1 3 182,8 3 214,1 3 598,1

(en millions d’EUR)
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Évolution des placements et des provisions techniques
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III. Passif technique
2020 2021 2022 2023 2024

Provisions techniques Vie 10 534,4 9 697,2 9 605,1 9 700,0 10 148,9

Provisions techniques Vie - branche 23 5 518,3 6 914,9 6 129,5 7 345,5 8 421,2

Provisions techniques Non-Vie 3 748,6 3 543,2 3 770,3 3 617,3 3 636,4

Total 19 801,3 20 155,4 19 504,9 20 662,8 22 206,5

IV. Placements
2020 2021 2022 2023 2024

V.C. V.M. V.C. V.M. V.C. V.M. V.C. V.M. V.C. V.M.

Participations 285,2 536,7 284,5 545,0 278,7 449,0 265,7 438,8 272,6 456,1

Immeubles 232,1 307,8 224,6 309,5 186,7 265,4 173,8 226,5 170,1 222,9

Actions et autres titres à revenu variable 594,7 677,2 639,7 790,0 676,5 684,4 528,0 561,2 321,7 343,7

Obligations et autres titres à revenu fixe 9 494,8 11 987,4 8 782,9 10 431,2 8 481,4 7 879,7 8 004,1 7 775,5 8 641,0 8 351,4

Crédits hypothécaires 2 966,2 3 292,3 2 839,7 3 052,8 3 169,1 2 778,4 3 128,7 3 125,0 3 519,9 3 299,8

Prêts, dépôts et autres 1 303,6 1 644,7 1 091,5 1 230,1 1 183,4 1 159,5 1 495,7 1 243,8 1 192,7 1 207,8

Actifs - branche 23 5 518,3 5 518,3 6 914,9 6 914,9 6 129,5 6 129,5 7 345,5 7 345,5 8 421,2 8 421,2

Total 20 394,8 23 964,3 20 777,8 23 273,5 20 105,3 19 345,9 20 941,6 20 716,4 22 539,2 22 302,8

V. Informations Solvency II
2020 2021 2022 2023 2024

Own Funds 1 787,0 1 796,8 1 460,3 1 461,1 1 408,8

SCR 1 183,8 1 196,3 939,2 1 018,7 991,4

SII ratio 151,0 % 150,2 % 155,5 % 143,4 % 142,1 %

Provisions techniques

Placements valeur comptable

Placements valeur de marché





Comptes  
sociaux 2024

Ellen Keane
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Bilan

Actif
31/12/2024 31/12/2023

B. Actifs incorporels (état n°1) 25 026 865 20 361 482

II. Immobilisations incorporelles 25 026 865 20 361 482

1. Goodwill 3 134 863 5 224 771

2. Autres immobilisations incorporelles 21 892 002 15 136 711

C. Placements (états n° 1, 2 et 3) 14 117 997 323 13 596 064 005

I. Terrains et constructions (état n°1) 170 109 465 173 810 865

1. Immeubles utilisés par l’entreprise dans le cadre de son activité propre 106 939 327 109 063 012

2. Autres 63 170 139 64 747 853

II. Placements dans des entreprises liées et participations (états n° 1, 2 et 18) 272 580 281 265 712 540

- a. Entreprises liées 229 941 694 220 472 773

1. Participations 210 626 297 210 603 016

2. Bons, obligations et créances 19 315 397 9 869 757

- b. Autres entreprises aves lesquelles il existe un lien de participation 42 638 587 45 239 767

3. Participations 42 638 587 45 239 767

III. Autres placements financiers 13 674 503 175 13 155 822 323

1. Actions, parts et autres titres à revenu variable (état n °1) 321 656 970 528 017 140

2. Obligations et autres titres à revenu fixe (état n°1) 8 640 977 702 8 004 077 777

4. Prêts et crédits hypothécaires 3 519 931 464 3 128 749 252

5. Autres prêts 1 005 267 128 1 197 272 807

7. Autres 186 669 911 297 705 347

IV. Dépôts auprès des entreprises cédantes 804 402 718 277

D. �Placements relatifs aux opérations liées à un fonds d’investissements du groupe d’activités « vie » et 
dont le risque de placement n’est pas supporté par l’entreprise

8 421 173 909 7 345 527 931

D. bis. Part des réassureurs dans les provisions techniques 1 436 029 873 1 280 675 764

I. Provision pour primes non acquises et risques en cours 69 092 737 68 336 612

III. Provision pour sinistres 1 366 937 136 1 212 339 152

E. Créances (états n°18 et 19) 541 614 167 547 865 838

I. Créances nées d’opérations d’assurance directe 314 416 152 334 941 388

1. Preneurs d’assurance 151 922 570 143 839 055

2. Intermédiaires d’assurance 64 591 384 62 547 231

3. Autres 97 902 198 128 555 102

II. Créances nées d’opérations de réassurance 30 850 826 51 444 627

III. Autres créances 196 347 189 161 479 823

F. Autres éléments d’actif 79 230 049 85 650 579

I. Actifs corporels 1 262 953 1 579 672

II. Valeurs disponibles 77 967 096 84 070 907

G. Comptes de régularisation (état n°4) 94 331 301 84 608 060

I. Intérêts et loyers acquis non échus 92 421 113 82 176 956

III. Autres comptes de régularisation 1 910 188 2 431 104

TOTAL 24 715 403 487 22 960 753 659
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Passif
31/12/2024 31/12/2023

A. Capitaux propres (état n°5) 675 761 385 760 432 635

I. Capital souscrit ou fonds équivalent, net du capital non appelé 292 251 735 292 251 735

1. Capital souscrit 292 251 735 292 251 735

II. Primes d’émission 209 446 505 258 346 505

IV. Réserves 143 723 670 144 826 440

1. Réserve légale 29 225 174 29 225 174

2. Réserves indisponibles 376 224 376 224

b) autres 376 224 376 224

3. Réserves immunisées 111 122 272 112 225 042

4. Réserves disponibles 3 000 000 3 000 000

V. Résultat reporté 30 339 475 65 007 955

1. Bénéfice reporté 30 339 475 65 007 955

C. Provisions techniques (état n°7) 13 785 341 889 13 317 260 387

I. Provision pour primes non acquises et risques en cours 166 263 967 159 636 917

II. Provision d’assurance « vie » 9 912 975 255 9 470 276 684

III. Provision pour sinistres 3 413 538 378 3 412 179 252

IV. Provision pour participations aux bénéfices et ristournes 72 669 204 63 003 486

V. Provision pour égalisation et catastrophes 68 153 607 61 844 692

VI. Autres provisions techniques 151 741 478 150 319 356

D. �Provisions techniques relatives aux opérations liées à un fonds d’investissement du groupe d’activités « vie » 
lorsque le risque de placement n’est pas supporté par l’entreprise (état n°7)

8 421 173 909 7 345 527 931

E. Provisions pour autres risques et charges 48 110 742 29 527 870

I. Provisions pour pensions et obligations similaires 4 337 292 5 810 432

II. Provisions pour impôts 13 661 438 13 018 451

III. Autres provisions (état n° 6) 30 112 012 10 698 987

F. Dépôts reçus des réassureurs 1 139 542 368 908 445 427

G. Dettes (états n°7 et 18) 636 378 153 589 761 659

I. Dettes nées d’opérations d’assurance directe 276 250 101 282 139 246

II. Dettes nées d’opérations de réassurance 58 668 426 61 255 853

IV. Dettes envers des établissements de crédit 25 096 693 36 451 945

V. Autres dettes 276 362 933 209 914 615

1. Dettes fiscales, salariales et sociales 32 190 025 29 283 421

a) impôts 6 001 443 4 162 485

b) rémunérations et charges sociales 26 188 582 25 120 936

2. Autres 244 172 908 180 631 194

H. Comptes de régularisation (état n°8) 9 095 041 9 797 750

TOTAL 24 715 403 487 22 960 753 659
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Compte technique 
31/12/2024 31/12/2023

01. Primes acquises nettes de réassurance 905 770 885 844 011 384

a) Primes brutes (état n° 10) 1 486 504 645 1 405 652 581

b) Primes cédées aux réassureurs (-) -574 862 835 -549 546 464

c) Variation de la provision pour primes non acquises et risques en cours, brute de réassurance -6 627 050 -8 527 108

augmentation - -6 627 050 -8 527 108

d) Variation de la provision pour primes non acquises et risques en cours, part des réassureurs 756 125 -3 567 625

augmentation + 756 125 0

réduction - 0 -3 567 625

02. Produits des placements alloués, transférés du compte non technique (poste 6) 88 624 714 69 986 841

03. Autres produits techniques nets de réassurance -11 784 027 -3 541 078

04. Charge des sinistres, nette de réassurance (-) -563 865 515 -553 384 881

a) Montants payés nets 710 936 271 345 150 834

aa) montants bruts (état n° 10) 946 146 766 797 257 173

bb) part des réassureurs (-) -235 210 495 -452 106 339

b) Variation de la provision pour sinistres, nette de réassurance (augmentation +, réduction -) -147 070 756 208 234 047

aa) variation de la provision pour sinistres, brute de réassurance (état n° 10) (augmentation +, réduction -) 2 029 555 141 466 422

bb) variation de la provision pour sinistres, part des réassureurs (augmentation -, réduction +) -149 100 311 66 767 825

05. Variation des autres provisions techniques, nette de réassurance -7 569 667 5 899 836

06. Participations aux bénéfices et ristournes, nettes de réassurance (-) -1 008 333 -497 175

07. Frais d’exploitation nets (-) -234 465 926 -209 845 702

a) Frais d’acquisition 280 661 180 268 656 521

c) Frais d’administration 117 275 211 107 635 955

d) Commissions reçues des réassureurs et participations aux bénéfices (-) -163 470 465 -166 446 774

08. Autres charges techniques, nettes de réassurance (-) -50 597 369 -41 732 909

09. Variation de la provision pour égalisation et catastrophes, nette de réassurance augmentation - réduction + -6 308 916 -2 876 345

10. Résultat du compte technique non vie Bénéfice (+) Perte (-) 118 795 846 108 019 971

Bénéfice (+) 118 795 846 108 019 971

non vie
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Compte technique 
31/12/2024 31/12/2023

01. Primes nettes de réassurance 2 080 282 025 1 778 725 833

a) Primes brutes (état n°10) 2 111 611 321 1 808 469 427

b) Primes cédées aux réassureurs (-) -31 329 296 -29 743 594

02. Produits des placements 451 993 520 567 643 354

a) Produits des placements dans des entreprises liées ou avec lesquelles il existe un lien de participation 2 803 064 3 494 814

aa) entreprises liées 2 803 064 3 494 814

1° participations 2 803 064 3 494 814

b) Produits des autres placements 364 304 589 325 194 415

aa) produits provenant des terrains et constructions 11 977 905 11 985 795

bb) produits provenant d’autres placements 352 326 684 313 208 620

c) Reprises de corrections de valeur sur placements 9 227 641 3 015 894

d) Plus-values sur réalisations 75 658 226 235 938 231

03. Corrections de valeur sur placements du poste D. de de l’actif (produits) 755 865 100 568 653 626

04. Autres produits techniques nets de réassurance 27 352 828 24 209 606

05. Charge des sinistres, nette de réassurance (-) -1 434 217 381 -1 350 760 367

a) Montants payés nets 1 436 796 114 1 364 354 244

aa) montants bruts 1 453 878 374 1 379 904 345

bb) part des réassureurs (-) -17 082 260 -15 550 101

b) Variation de la provision pour sinistres, nette de réassurance -2 578 733 -13 593 877

réduction - -2 578 733 -13 593 877

aa) variation de la provision pour sinistres, brute de réassurance 2 918 941 -7 933 089

augmentation + 2 918 941 0

réduction - 0 -7 933 089

bb) variation de la provision pour sinistres, part des réassureurs -5 497 674 -5 660 788

augmentation - -5 497 674 -5 660 788

06. Variation des autres provisions techniques, nette de réassurance -1 506 380 099 -1 233 486 834

a) Variation de la provision d’assurance «vie», nette de réassurance

augmentation - -416 216 210 0

aa) variation de la provision d’assurance «vie», brute de réassurance

augmentation - -416 216 210 -132 045 594

b) Variation des autres provisions techniques, nette de réassurance

augmentation - -1 090 163 889 -1 101 441 240

07. Participations aux bénéfices et ristournes, nettes de réassurance (-) -9 464 916 -15 389 916

vie
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31/12/2024 31/12/2023

08. Frais d’exploitation nets (-) -165 022 244 -136 934 970

a) Frais d’acquisition 87 789 981 72 313 240

c) Frais d’administration 78 584 061 66 388 884

d) Commissions reçues des réassureurs et participations aux bénéfices (-) -1 351 798 -1 767 154

09. Charges des placements (-) -78 571 187 -121 011 244

a) Charges de gestion des placements -18 074 259 -17 166 784

b) Corrections de valeurs sur placements -14 548 477 -16 956 691

c) Moins-values sur réalisations -45 948 451 -86 887 769

10. Corrections de valeur sur placements du poste D. de l’actif (charges) (-) -52 646 674 -12 896 763

11. Autres charges techniques, nettes de réassurance (-) -17 768 748 -13 331 528

12. Produits des placements alloués, transférés au compte non technique (poste 4.) (-) -384 435 -1 442 546

12.bis. Variation du fonds pour dotations futures 0 12 500 000

réduction + 0 12 500 000

13. Résultat du compte technique vie 51 037 789 66 478 251

Bénéfice (+) 51 037 789 66 478 251
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Compte 
31/12/2024 31/12/2023

01. Résultat du compte technique non-vie (poste 10) 118 795 846 108 019 971

Bénéfice (+) 118 795 846 108 019 971

02. Résultat du compte technique vie (poste 13) 51 037 789 66 478 251

Bénéfice (+) 51 037 789 66 478 251

03. Produits des placements 120 896 365 166 626 646

a) Produits des placements dans des entreprises liées ou avec lesquelles il existe un lien de participation 1 137 926 1 676 537

b) Produits des autres placements 100 115 528 152 429 682

aa) produits provenant des terrains et constructions 944 783 1 158 921

bb) produits provenant d’autres placements 99 170 745 151 270 761

c) Reprises de corrections de valeur sur placements 4 221 621 2 452 730

d) Plus-values sur réalisations 15 421 290 10 067 697

04. Produits des placements alloués, transférés du compte technique vie (poste 12) 384 435 1 442 546

05. Charges des placements (-) -32 271 651 -96 639 805

a) Charges de gestion des placements 10 831 936 65 824 036

b) Corrections de valeurs sur placements 6 157 958 9 759 644

c) Moins-values sur réalisations 15 281 757 21 056 125

06. Produits des placements alloués, transférés au compte technique non-vie (poste 2) (-) -88 624 715 -69 986 842

07. Autres produits (état n°13) 2 867 544 3 287 807

08. Autres charges (état n°13) (-) -4 009 205 -8 312 713

08.bis. Résultat courant avant impôts Bénéfice 169 076 408 170 915 861

Bénéfice (+) 169 076 408 170 915 861

11. Produits exceptionnels (état n° 14) 0 56 688 434

12. Charges exceptionnelles (état n° 14) (-) -29 547 301 -8 068 071

13. Résultat exceptionnel -29 547 301 48 620 363

Bénéfice (+) 0 48 620 363

Perte (-) -29 547 301 0

15. Impôts sur le résultat (-/+) -41 707 780 -52 169 405

15.bis. Impôts différés (-/+) 367 423 367 423

16. Résultat de l’exercice 98 188 750 167 734 242

Bénéfice (+) 98 188 750 167 734 242

17. a) Prélèvements sur les réserves immunisées 1 102 770 1 102 770

18. Résultat du compte non technique 99 291 520 168 837 012

Bénéfice (+) 99 291 520 168 837 012

non technique
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Affectations et 
31/12/2024 31/12/2023

A. Bénéfice à affecter 164 299 475 205 842 669

1. Bénéfice de l’exercice à affecter 99 291 520 168 837 014

2. Bénéfice reporté de l’exercice précédent 65 007 955 37 005 655

B. Prélèvements sur les capitaux propres 0 67 352 834

2. sur les réserves 0 67 352 834

D. Résultat à reporter -30 339 475 -65 007 955

1. Bénéfice à reporter (-) 30 339 475 65 007 955

F. Bénéfice à distribuer (-) -133 960 000 -208 187 548

1. Rémunération du capital 133 960 000 208 187 548

prélèvements
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   C-ass 1

DONNÉES D’IDENTIFICATION (à la date du dépôt)

DÉNOMINATION :

Forme juridique1 : 

Adresse : N° : 32 Boîte :

Code postal :  Commune :

Pays : 

Registre des personnes morales (RPM) - Tribunal de l’entreprise de

Adresse Internet2 : http://www. allianz.be

Adresse e-mail2 : 

Numéro d'entreprise

  DATE   de dépôt du document le plus récent mentionnant la date de publication des actes

  constitutif et modificatif(s) des statuts.

  COMPTES ANNUELS en  approuvés par l'assemblée générale du

et relatifs à l'exercice couvrant la période du      au

Exercice précédent du      au

Les montants relatifs à l'exercice précédent  sont/ ne sont pas4 identiques à ceux publiés antérieurement (voir Annexe 23).
Modèle de compte annuel qui déroge à celui prévu dans l'A.R. du 29 avril 2019 en vertu de 5: 

Sont joints aux présents comptes annuels2 : Le rapport de gestion

Les rapports du commissaire

Nombre total de pages déposées : 134
Signature Signature

(nom et qualité) (nom et qualité)

1  Le cas échéant, la mention ‘en liquidation’ est ajoutée à la forme juridique.
2  Mention facultative.
3  Au besoin, adapter la devise et l’unité dans lesquelles les montants sont exprimés.
4  Biffer la mention inutile.
5  Mention de la base légale ou réglementaire qui justifie l'usage d'un modèle dérogatoire.

01.01.2024 31.12.2024

01.01.2023 31.12.2023

BELGIQUE

BE 403 258 197

08.05.2024

EURO 16.05.2025

  COMPTES ANNUELS ET AUTRES DOCUMENTS À
  DÉPOSER EN VERTU DU CODE DES SOCIÉTÉS ET
  DES ASSOCIATIONS – SOCIÉTÉS D’ASSURANCE

ALLIANZ BENELUX

SA

BOULEVARD DU ROI ALBERT II

1000 BRUXELLES
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TVA C-ass 2.1

PwC Reviseurs d'Entreprises SRL (B 00009), Commissaire, Culliganlaan 5 - 1831 Diegem, représenté par Damien Walgrave (A02037)

Martina BAUMGARTEL, Administrateur Non-Exécutif, St-Paul-Strasse 11 - 80336 Munich (GE)
Brigitte BOVERMANN, Administrateur Non-Exécutif, Hummelbachtal 25 - 48301 Nottuln (GE)
Monique DONGA, Administrateur Non-Exécutif, Havendijk 74 - 4201 XB Gorinchem (NL)
Lorella SDRIGOTTI, Administrateur Non-Exécutif, Via Di Basovizza 22/1 - 34151 Trieste (IT)
Patrick THIELS, Administrateur Non-Exécutif, D'arconatistraat 78 - 1700 Dilbeek (B)
Claudia MAX, Directeur Exécutif (01/01/2025) - Member of the Board of Management, Rue de la Réforme 34 - 1050 Bruxelles (B)
Edouard GALICIER, Directeur Exécutif - Membre du Comité de Direction, Rue Franz Merjay 75 - 1050 Bruxelles (B)
Thomas MALLANT, Directeur Exécutif - Membre du Comité de Direction, Westersingel 37 - 3014 GS Rotterdam (NL)
Kathleen VAN den EYNDE, Directeur Exécutif - Membre du Comité de Direction, Linthoutstraat 5A - 1785 Merchtem (B)

Matthias BALTIN, Administrateur Non-Exécutif, Marie-Luise-Kaschnitz-Strasse 13 - 81925 München (GE)

LISTE DES ADMINISTRATEURS, GÉRANTS ET COMMISSAIRES
ET DÉCLARATION CONCERNANT UNE MISSION DE

VÉRIFICATION OU DE REDRESSEMENT COMPLÉMENTAIRE

LISTE DES ADMINISTRATEURS, GÉRANTS ET COMMISSAIRES

LISTE COMPLETE avec nom, prénoms, profession,domicile ( adresse, numéro, code postal et commune) 

et fonction au sein de l'entreprise des ADMINISTRATEURS, GERANTS et COMMISSAIRES

Robert FRANSSEN, Président du Conseil d'Administration, Avenue de l'Esplanade 91 - 1970 Wezembeek-Oppem (B)
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TVA C-ass 2.2

Numéro de membre
Nature de la 

mission 
 (A, B, C et/ou D)

DÉCLARATION CONCERNANT UNE MISSION DE VÉRIFICATION OU DE REDRESSEMENT COMPLÉMENTAIRE

L'organe de gestion déclare qu'aucune mission de vérification ou de redressement n'a été 
confiée à une personne qui n'y est pas autorisée par la loi, en application de l’article 
5 de la loi du 17 mars 2019 relative aux professions d'expert-comptable et de conseiller 
fiscal.

Les comptes annuels ont / n'ont pas* été vérifiés ou corrigés par un expert-comptable 
certifié, par un réviseur d'entreprises qui n'est pas le commissaire.

Dans l'affirmative, sont mentionnés dans le tableau ci-dessous: les nom, prénoms, 
profession et domicile; le numéro de membre auprès de son institut et la nature de la 
mission :

A. A.�La tenue des comptes de la société **,
B. L’établissement des comptes annuels **,
C. La vérification des comptes annuels et/ou 
D. Le redressement des comptes annuels.

Si des missions visées sous A. ou sous B. ont été accomplies par des experts-comptables 
ou par des experts-comptables-fiscalistes, peuvent être mentionnés ci-après: les nom, 
prénoms, profession et domicile de chaque expert-comptable ou expert-comptable fiscaliste 
et son numéro de membre auprès de l'Institut des Conseillers fiscaux et des Experts-
comptables (ICE) ainsi que la nature de sa mission.

(*) Biffer ce qui ne convient pas.
(**) Mention facultative.

Nom, prénoms, profession, domicile
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Codes Exercice Exercice

clôturé précédent

1. 710 905.770.885 844.011.384

a) 710.1 1.486.504.645 1.405.652.581

b) 710.2 ( 574.862.835 ) ( 549.546.464 )

c)

710.3 -6.627.050 -8.527.108

d)

710.4 756.125 -3.567.625

2.
711 88.624.714 69.986.841

2bis. 712 0 0

a)
712.1 0 0

aa) 712.11 0 0
1° participations 712.111 0 0
2° bons, obligations et créances 712.112 0 0

bb)
712.12 0 0

1° participations 712.121 0 0
2° bons, obligations et créances 712.122 0 0

b) 712.2 0 0
aa)

712.21 0 0
bb) 712.22 0 0

c) 712.3 0 0

d) 712.4 0 0

3.
714 -11.784.027 -3.541.078

Libellé

Primes acquises nettes de réassurance 

A/                         B/                         C/                                 0403258197            2024-12-31                    00097         EUR

Chapitre I. Schéma des comptes annuels

Section II. Compte de résultat au 31/12/2024 ( en unités d'Euro.)

 Produits des placements

Primes cédées aux réassureurs (-)

Variation de la provision pour primes non 
acquises et risques en cours, brute de réassurance    

I. Compte technique non-vie

Primes brutes (état n°10)

(augmentation - , réduction +)

Variation de la provision pour primes non 
acquises et risques en cours, part des réassureurs    
(augmentation + , réduction -)

Produits des placements alloués, transférés du 
compte non technique (poste 6)

Autres produits techniques nets

Produits des placements dans des entreprises liées 
ou avec lesquelles il existe un lien de participation

entreprises liées

autres entreprises avec lesquelles il existe un 
lien de participation

Produits des autres placements
produits provenant des terrains et 
constructions
produits provenant d'autres placements

Reprises de corrections de valeur sur placements

Plus-values sur réalisations

de réassurance
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Codes Exercice Exercice

clôturé précédent

Libellé

A/                         B/                         C/                                 0403258197            2024-12-31                    00097         EUR

Chapitre I. Schéma des comptes annuels

Section II. Compte de résultat au 31/12/2024 ( en unités d'Euro.)

I. Compte technique non-vie

4. 610 ( 563.865.515 ) ( 553.384.881 )

a) 610.1 710.936.271 345.150.834
aa) 610.11 946.146.766 797.257.173
bb) 610.12 ( 235.210.495 ) ( 452.106.339 )

b)
610.2 -147.070.756 208.234.047

aa)

610.21 2.029.555 141.466.222
bb)

610.22 -149.100.311 66.767.825

5.
611 -7.569.667 5.899.836

6.
612 ( 1.008.333 ) ( 497.175 )

7. 613 ( 234.465.926 ) ( 209.845.702 )

a) 613.1 280.661.180 268.656.521

b)
613.2 0 0

c) 613.3 117.275.211 107.635.955

d)
613.4 ( 163.470.465 ) ( 166.446.774 )

7bis. 614 ( 0 ) ( 0 )

a) 614.1 0 0

b) 614.2 0 0

c) 614.3 0 0

8.
616 ( 50.597.369 ) ( 41.732.909 )

9.

619 -6.308.916 -2.876.345

10.
710 / 619 118.795.846 108.019.971
619 / 710 ( 0 ) ( 0 )

 des réassureurs (augmentation - , réduction +)

Charge des sinistres, nette de réassurance (-)

Montants payés nets
montants bruts (état n°10)
part des réassureurs (-)

Variation de la provision pour sinistres, nette de 
réassurance (augmentation +, réduction -)

variation de la provision pour sinistres, brute 
de réassurance (état n°10) (augmentation + ,
réduction -)
variation de la provision pour sinistres, part

Charges des placements (-)

Variation des autres provisions techniques, nette de 
réassurance (augmentation - , réduction +)

Participations aux bénéfices et ristournes, nettes de 
réassurance (-)

Frais d'exploitation nets (-)

Frais d'acquisition

Variation du montant des frais d'acquisition portés 
à l'actif (augmentation - , réduction +)

Frais d'administration

Commissions reçues des réassureurs et 
participations aux bénéfices (-)

Charges de gestion des placements

Corrections de valeurs sur placements

Moins-values sur réalisations

Autres charges techniques, nettes de
réassurance  (-)

Perte (-)

Variation de la provision pour égalisation et
catastrophes, nette de réassurance
(augmentation - , réduction +)

Résultat du compte technique non vie
Bénéfice (+)
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Codes Exercice Exercice

clôturé précédent
1. 720 2.080.282.025 1.778.725.833

a) 720.1 2.111.611.321 1.808.469.427
b) 720.2 ( 31.329.296 ) ( 29.743.594 )

2. 722 451.993.520 567.643.354

a)
722.1 2.803.064 3.494.814

aa) 722.11 2.803.064 3.494.814
1° participations 722.111 2.803.064 3.494.814
2° bons, obligations et créances 722.112 0 0

bb)
722.12 0 0

1° participations 722.121 0 0
2° bons, obligations et créances 722.122 0 0

b) 722.2 364.304.589 325.194.415
aa)

722.21 11.977.905 11.985.795
bb) 722.22 352.326.684 313.208.620

c) 722.3 9.227.641 3.015.894

d) 722.4 75.658.226 235.938.231

3.
723 755.865.100 568.653.626

4.
724 27.352.828 24.209.606

5. 620 ( 1.434.217.381 ) ( 1.350.760.367 )

a) 620.1 1.436.796.114 1.364.354.244
aa) 620.11 1.453.878.374 1.379.904.345
bb) 620.12 ( 17.082.260 ) ( 15.550.101 )

b)

620.2 -2.578.733 -13.593.877
aa) variation de la provision pour sinistres, brute

de réassurance
(augmentation + , réduction -) 620.21 2.918.941 -7.933.089

bb) variation de la provision pour sinistres, part
des réassureurs 
(augmentation - , réduction +) 620.22 -5.497.674 -5.660.788

II. Compte technique vie 

A/                         B/                         C/                                 0403258197            2024-12-31                    00097         EUR

Chapitre I.  Schéma des comptes annuels

Section II.  Compte de résultats au 31/12/2024  ( en unités d'Euro. )

produits provenant des terrains et  

Libellé

Primes nettes de réassurance

Primes brutes (état n°10)
Primes cédées aux réassureurs (-)

 Produits des placements

Produits des placements dans des entreprises liées
ou avec lesquelles il existe un lien de participation

entreprises liées

autres entreprises avec lesquelles il existe un
lien de participation

Produits des autres placements

part des réassureurs (-)

constructions
produits provenant d'autres placements

Reprises de corrections de valeur sur placements

Plus-values sur réalisations

Corrections de valeur sur placements du poste D. de 
l'actif (produits)

Autres produits techniques nets
de réassurance

Charge des sinistres, nette de réassurance (-)

Montants payés nets
montants bruts 

Variation de la provision pour sinistres, nette de 
réassurance 
(augmentation + , réduction -)
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Codes Exercice Exercice

clôturé précédent

II. Compte technique vie 

A/                         B/                         C/                                 0403258197            2024-12-31                    00097         EUR

Chapitre I.  Schéma des comptes annuels

Section II.  Compte de résultats au 31/12/2024  ( en unités d'Euro. )

Libellé

Primes nettes de réassurance
6.

621 -1.506.380.099 -1.233.486.834

a)

621.1 -416.216.210 -132.045.594
aa) variation de la provision d'assurance 'vie',

brute de réassurance(augmentation - ,
réduction +) 621.11 -416.216.210 -132.045.594

bb) variation de la provision d' assurance 'vie',
part des réassureurs 
(augmentation +,réduction -) 621.12 0 0

b)
621.2 -1.090.163.889 -1.101.441.240

7.
622 ( 9.464.916 ) ( 15.389.916 )

8. 623 ( 165.022.244 ) ( 136.934.970 )

a) 623.1 87.789.981 72.313.240

b)
623.2 0 0

c) 623.3 78.584.061 66.388.884

d)
623.4 ( 1.351.798 ) ( 1.767.154 )

9. 624 ( 78.571.187 ) ( 121.011.244 )

a) 624.1 18.074.259 17.166.784

b) 624.2 14.548.477 16.956.691

c) 624.3 45.948.451 86.887.769

10.
625 ( 52.646.674 ) ( 12.896.763 )

11.
626 ( 17.768.748 ) ( 13.331.528 )

12.
627 ( 384.435 ) ( 1.442.546 )

12bis.
628 0 12.500.000

13.
720 / 628 51.037.789 66.478.251
628 / 720 ( 0 ) ( 0 )

réassurance  (-)

Variation des autres provisions techniques, nette de 
de réassurance (augmentation -, réduction +)

Variation de la provision d' assurance 'vie', nette
de réassurance 
(augmentation - , réduction +)

Variation des autres provisions techniques, 
nette de réassurance (augmentation - , réduction +)

Participations aux bénéfices et ristournes, nettes de 

Corrections de valeur sur placements du poste D. 

Frais d'exploitation nets (-)

Frais d'acquisition

Variation du montant des frais d'acquisition portés 
à l'actif (augmentation - , réduction +)

Frais d'administration

Commissions reçues des réassureurs et
participations aux bénéfices(-)

Charges des placements (-)

Charges de gestion des placements

Corrections de valeurs sur placements

Moins-values sur réalisations

(augmentation - , réduction +)

Résultat du compte technique vie 
Bénéfice (+)
Perte (-)

de l'actif (charges) (-)

Autres charges techniques, nettes de
réassurance (-)

Produits des placements alloués, transférés
au compte non technique (poste 4.) (-)

Variation du fonds pour dotations futures 
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Libellé Codes Exercice Exercice

clôturé précédent
1.

(710 / 619) 118.795.846 108.019.971
(619 / 710) ( 0 ) ( 0 )

2.

(720 / 628) 51.037.789 66.478.251
(628 / 720) ( 0 ) ( 0 )

3. 730 120.896.365 166.626.646

a)

730.1 1.137.926 1.676.537

b) 730.2 100.115.528 152.429.682
aa) produits provenant des terrains et 

constructions 730.21 944.783 1.158.921
bb) produits provenant d'autres placements 730.22 99.170.745 151.270.761

c)
730.3 4.221.621 2.452.730

d) 730.4 15.421.290 10.067.697

4.

731 384.435 1.442.546

5. 630 ( 32.271.651 ) ( 96.639.805 )

a) 630.1 10.831.936 65.824.036

b) 630.2 6.157.958 9.759.644

c) 630.3 15.281.757 21.056.125

6.

631 ( 88.624.715 ) ( 69.986.842 )

7. 732 2.867.544 3.287.807

8. 632 ( 4.009.205 ) ( 8.312.713 )

8bis. 

710 / 632 169.076.408 170.915.861
632 / 710 ( 0 ) ( 0 )

9. - -
10. - -

11. 733 0 56.688.434

A/                         B/                         C/                                 0403258197            2024-12-31                    00097         EUR

Chapitre I.  Schéma des comptes annuels

Section II. Compte de résultats au 31/12/2024 ( en unités d'Euro)

III. Compte non technique 

Résultat courant avant
impôts 

12)

Charges des placements (-)

Résultat du compte technique non-vie 
(poste 10) 

Produits des placements alloués, 

Corrections de valeurs sur placements

Produits des autres placements

Reprises de corrections de valeur sur
placements

Plus-values sur réalisations

Produits des placements alloués, 

Autres charges (état n° 13) (-)

Bénéfice (+)
Perte (-)

Produits exceptionnels (état n° 14)

transférés au compte technique non-vie 
(poste 2) (-)

Autres produits (état n° 13)

Bénéfice (+)

Produits des placements dans des 
entreprises liées ou avec lesquelles il existe 
un lien de participation

Résultat du compte technique vie (poste 
13)
Bénéfice (+)
Perte (-)

Produits des placements

Perte (-)

transférés du compte technique vie (poste 

Moins-values sur réalisations

Charges de gestion des placements
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Libellé Codes Exercice Exercice

clôturé précédent

A/                         B/                         C/                                 0403258197            2024-12-31                    00097         EUR

Chapitre I.  Schéma des comptes annuels

Section II. Compte de résultats au 31/12/2024 ( en unités d'Euro)

III. Compte non technique 

Résultat du compte technique non-vie 
12. 633 ( 29.547.301 ) ( 8.068.071 )

13.
733 / 633 0 48.620.363
633 / 733 ( 29.547.301 ) ( 0 )

14. - -

15. 634 / 734 -41.707.780 -52.169.405

15bis. 635 / 735 367.423 367.423

16.
710 / 635 98.188.750 167.734.242
635 / 710 ( 0 ) ( 0 )

17. a)
736 1.102.770 1.102.770

b)
636 ( 0 ) ( 0 )

18.
710 / 636 99.291.520 168.837.012
636 / 710 ( 0 ) ( 0 )

A. 710 / 637.1 164.299.475 205.842.667
637.1 / 710 ( 0 ) ( 0 )

1. 710 / 636 99.291.520 168.837.012
636 / 710 ( 0 ) ( 0 )

2. 737.1 65.007.955 37.005.655
637.1 ( 0 ) ( 0 )

B. 737.2 / 737.3 0 67.352.834
1. 737.2 0 0
2. 737.3 0 67.352.834

C. 637.2 / 637.3 ( 0 ) ( 0 )
1. 637.2 0 0
2. 637.31 0 0
3. 637.32 0 0

D.
1. 637.4 ( 30.339.475 ) ( 65.007.955 )
2. 737.4 0 0

E. 737.5 0 0

F. 637.5 / 637.7 ( 133.960.000 ) ( 208.187.546 )
1. 637.5 133.960.000 208.187.546
2. 637.6 0 0
3. 637.7 0 0

Impôts sur le résultat (-/+)

 Impôts différés (-/+)

immunisées

(-)

Perte (-)
Bénéfice (+)

Charges exceptionnelles (état n° 14) (-)

Résultat exceptionnel

Résultat de l'exercice 
Bénéfice (+)
Perte (-)

Prélèvements sur les réserves 

Bénéfice à affecter

à la réserve légale

Bénéfice (+)
Perte (-)

Transfert aux réserves immunisées 

sur les réserves

Affectations aux capitaux propres (-)

Résultat de l'exercice 

au capital et aux primes d' émission

Perte reportée de l'exercice précédent (-)

Prélèvements sur les capitaux propres
sur le capital et les primes d'émission

Bénéfice de l'exercice à affecter
Perte de l'exercice à affecter (-)
Bénéfice reporté de l'exercice précédent

Perte à affecter (-)

aux autres réserves

Autres allocataires

Rémunération du capital
Administrateurs ou gérants

Bénéfice à distribuer (-)

Résultat à reporter
Bénéfice à reporter (-)
Perte à reporter

Intervention d' associés dans la perte
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N° 3bis Instruments financiers dérivés non évalués à la juste valeur

A. Estimation de la juste valeur de chaque catégorie d’instruments financiers dérivés non évalués à la juste 
valeur dans les comptes, avec indications sur le volume, la nature et le risque couvert des instruments Valeur comptable nette Juste valeur

Put Option 199.756 209.346

Spreadlock - Hedge 0 -809.725

Bonds forwards USD 0 -2.577.358

Options RSU 3.307.039 5.531.720

Swaps d'inflation -1.054.175 2.383.928

B. Pour les immobilisations financières figurant aux postes C.II. et C.III. comptabilisées à un montant 
supérieur à leur juste valeur : la valeur comptable nette et la juste valeur des actifs en questions, pris 
isolément ou regroupés de manière adéquate

Valeur comptable nette Juste valeur

223.1 Actions, parts et autres titres à revenus variables 192.432.635 149.650.123

223.2 Obligations et autres titres à revenus fixes 4.117.854.709 3.574.449.092

223.4 Prêts et crédits hypothécaires 2.565.012.804 2.282.338.950

223.5 Autres prêts 210.549.064 188.840.639

Pour chacune des immobilisations financières mentionnées au point B, ou chacun des actifs visés au point 
B. pris isolément ou regroupés de manière adéquate, comptabilisés à un montant supérieur à leur juste 
valeur, il convient également de mentionner ci-après les raisons pour lesquelles la valeur comptable n’a pas 
été réduite, et notamment les éléments qui permettent de supposer que la valeur comptable sera récupérée 
:

La valeur comptable présentant une moins-value latente n'a pas été ajustée car les critères pour acter une 
réduction de valeur tels que défini dans nos règles d'évaluations n'ont pas été atteints

A/                         B/                         C/                                 0403258197            2024-12-31                    00097         EUR
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Codes Montants

I. 8.12.1 187.646.955
1. a)Rémunérations 8.12.111 58.463.118

b)Pensions 8.12.112 4.634
c)Autres avantages sociaux directs 8.12.113 4.402.638

8.12.12 16.231.480
8.12.13 5.695.019
8.12.14 1.918.701
8.12.15 1.094.028

a)Dotations (+) 8.12.15.1 1.104.792
b)Utilisations et reprises (-) 8.12.15.2 ( 10.764 )

8.12.16 ] 99.837.337

II. 8.12.2 184.377.587

III.
8.12.3 5.456.802

8.12.4 598.326
8.12.41 1.200.000
8.12.42 ( 601.674 )

8.12.5 15.543.855
8.12.51 1.293.801

a)Précompte immobilier 8.12.511 1.254.170
b)Autres 8.12.512 39.631

8.12.52 7.541.241
8.12.53 5.080.756
8.12.54 1.628.057

8.12.6 ( 8.705.422 )
8.12.61 8.705.422

a)Rémunérations reçues pour les prestations de gestion de fonds collectifs de 
  retraite pour compte de tiers 8.12.611
b)Autres* 8.12.612 8.705.422

8.12.62

TOTAL 8.12.7 384.918.103

2.Cotisations patronales d'assurance sociales

A/                         B/                         C/                                 0403258197            2024-12-31                    00097         EUR

Dénominations

Frais de personnel*

(Un astérisque (*) à droite du libellé d'un poste ou d'un sous-poste, indique l'existence d'une définition ou d'une note explicative au chapitre III 
de l'annexe au présent arrêté )

N° 12.Etat relatif à l'ensemble des frais d'administration et de gestion, ventilé par nature.

3.Allocations et primes patronales pour assurances extra-légales 
4.Autres dépenses de personnel

VI.Frais d'administration récupérés et autres produits courants (-)

IV. Provisions pour autres risques et charges*
1.Dotations (+)
2.Utilisations et reprises (-)

V.Autres charges courantes*
1.Charges fiscales d'exploitation*

2.Contributions aux organismes publics*

1.Frais d'administration récupérés

2.Autres produits courants

Ainsi modifié par l'article 10, § 2 de l'arrêté royal du 4 août 1996.

5.Provisions pour pensions et pour charges salariales et sociales

[6.    Personnel intérimaire et personnes mises à la disposition de l'entreprise

Biens et services divers*

Amortissements et réductions de valeur sur actifs incorporels et corporels 
autres que les placements*

3.Charges théoriques*
4.Autres
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Codes Montants

8.17.00 3.847.987.577

8.17.01 0

8.17.020 1.517.113
8.17.021 0

et notes explicatives : poste C.III.1 et 2 de l'actif et F. du passif) : 8.17.030 8.455.509
8.17.031 0

8.17.040 52.831.966
8.17.041 0
8.17.042 0
8.17.043 0
8.17.044 0
8.17.045 0
8.17.046 0
8.17.047 0

8.17.05 2.520.000

8.17.06

8.17.06B

8.17.07 914.611.300
457.305.650

loyers à encaisser 55.031.778
loyers à payer 0
swaps d'inflation 31.591.308
offres de crédits hypothécaires envoyées 2.593.945
based on reporting 'lettres de crédit' received from reinsurance 2.531.126
Participation in the Dutch Terrorism Risk Reinsurance Company (NHT) 7.612.518
Me Direct Liability 357.944.975

sûreté de dettes et engagements* :
a) de l'entreprise :

A/                         B/                         C/                                 0403258197            2024-12-31                    00097         EUR

N° 17. Droits et engagements hors bilan (art. 14)

(Un astérisque (*) à droite du libellé d'un poste ou d'un sous-poste, indique l'existence d'une définition ou d'une note explicative au chapitre III de l'annexe à l'arrêté du 17/11/1994)

A. Garanties constituées ou irrévocablement promises par des tiers pour compte de l'entreprise* :

B. Garanties personnelles constituées ou irrévocablement promises par l'entreprise pour compte de tiers* :

C. Garanties réelles constituées ou irrévocablement promises par l'entreprise sur ses actifs propres pour

a)opérations sur titres (achats) :
b)opérations sur titres (ventes) :

E. Marchés à terme* :

b) de tiers :
D. Garanties reçues* (autres qu'en espèces) :

a) titres et valeurs de réassureurs (CFR. Chapitre III, Définitions

b) autres :

c)opérations sur devises (à recevoir) :
d)opérations sur devises (à livrer) :

F. Biens et valeurs de tiers détenus par l'entreprise* :

H. Autres (à spécifier) :

e)opérations sur taux d'intérêt (achats, ...) :
f)opérations sur taux d'intérêt (ventes, ...) :
g)autres opérations (achats, ...) :
h)autres opérations (ventes, ...) :

G. Nature et objectif commercial des opérations non inscrites au bilan, ainsi que l’impact financier de ces opérations, 
à condition que les risques ou les avantages découlant de ces opérations soient significatifs et dans la mesure où la 
divulgation de ces risques ou avantages est nécessaire pour l’appréciation de la situation financière de l’entreprise.

Gbis. La nature et l’impact financier des événements significatifs postérieurs à la date de clôture du bilan qui ne sont pas pris 
en compte dans le compte de résultats ou dans le bilan.
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ACTIF 

  B. ACTIFS INCORPORELS

 I. Frais d'établissement

 En principe, ces frais sont portés en charge du compte de résultats de l'exercice au cours duquel ils ont été exposés ou engagés. 

Toutefois, le conseil d'administration peut décider de reprendre ces frais à l'actif et les amortir sur une période n'excédant pas 5 ans.

 II. Immobilisations incorporelles

 a) Goodwill et plus-values d'apport 

Ces actifs sont comptabilisés conformément aux définitions reprises au chapitre III, section I, B2, de l'arrêté Royal du 17 novembre 1994, 

relatif aux comptes annuels des compagnies d'assurances. Ces actifs sont amortis sur une durée liée à la nature et à la rentabilité des actifs.

 b) Autres 

Ces immobilisations sont portées à l'actif du bilan à leur prix d'acquisition, à leur prix de revient ou à leur valeur d'apport, sous déduction du cumul 

des amortissements et des réductions de valeur qui ont été éventuellement opérés. 

Ces actifs sont amortis sur une durée liée à leur utilisation présumée.

 C. PLACEMENTS

 I. Terrains et constructions 

  Les règles d'évaluations pour les terrains et les constructions, tant que pour les immeubles sociaux et de placement ont été établies conformément

 à la norme comptable internationale IAS 16. Une acquisition est portée à l'actif, lorsqu'il est probable que les avantages économiques  futurs 

associés à cet actif iront à l'entreprise, et que le coût de cet actif pour l'entreprise peut être évalué de façon fiable. 

  La méthode d'évaluation retenue est le « coût historique amorti ». Ceci implique : - une approche par composant - une définition des plans 

d'amortissement par composant - un test de dépréciation. Ces immobilisations sont portées à l'actif du bilan à leur prix d'acquisition, à leur prix de  

revient ou à leur valeur d'apport, y compris les frais directement attribuables (droits d'enregistrement, TVA, honoraires de notaire, ?.), 

sous déduction du cumul des amortissements et des réductions de valeur qui ont été éventuellement opérés sur les terrains et les constructions. 

 Chaque construction est décomposée en 6 composants : structure et façades porteuses, fenêtres et façades non porteuses, toitures et terrasses,   

constructions intérieures génie climatique, plomberie, génie électrique - gestion technique centralisée, sécurité incendie, sûreté - appareils de 

levage - aménagement locatif. 

 Les investissements postérieurs sont attribués à un ou plusieurs composants. Les terrains bâtis et non bâtis (y compris les frais accessoires) ne 

sont pas amortis. 

 Les durées d'amortissement des composants sont les suivantes : 

 - structure et façades porteuses : en général de 40 ans à 60 ans en fonction des matériaux utilisés, avec une valeur résiduelle de 5 %

 - fenêtres et façades non porteuses, toitures et terrasses, constructions intérieures : 40 ans

 - génie climatique, plomberie, génie électrique : 25 ans 

 - gestion technique centralisée, sécurité incendie, sûreté : 15 ans 

 - appareils de levage : 30 ans. - aménagement locatif : selon la durée du bail. 

 Les composants font l'objet des amortissements linéaires.  

 Des amortissements complémentaires ou exceptionnels sont opérés si en raison de leur altération ou des modifications de circonstances 

économiques ou technologiques, leur valeur dépasse leur valeur d'utilisation. 

A/                         B/                         C/                                 0403258197            2024-12-31                    00097         EUR

N° 20. Règles d'évaluations

(Cet état est notamment visé par les articles : 12 bis, § 5; 15; 19, 3ème alinéa; 22bis, 3ème alinéa;

24, 2ème alinéa; 27, 1°, dernier alinéa et 2°, dernier alinéa; 27 bis, § 4, dernier alinéa; 28, § 2, 1er et

4e alinéas; 34, 2ème alinéa; 34 quinquies, 1er alinéa; 34 sexies, 6°, dernier alinéa;

34 septies, § 2 et par le Chapitre III. 'Définitions et notes explicatives', Section II, poste 'loyer théorique'.)

A.Règles qui président aux évaluations dans l'inventaire (hormis les placements du poste D. de l'actif)

1.Constitution et ajustements d'amortissements
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 II. Placements dans les entreprises liées et participations 

a) Actions & Parts 

 Ces actifs sont portés à l'actif du bilan à leur prix d'acquisition ou d'apport, y inclus les frais accessoires, sous déduction des réductions de valeur 

nettes qui ont été opérées.

 b) Titres à revenu fixe 

Les titres à revenus fixes sont évalués à leur valeur d'acquisition, y inclus les frais accessoires. 

Toutefois, lorsque leur rendement actuariel calculé à l'achat, en tenant compte de leur valeur de  remboursement à l'échéance, diffère de leur 

rendement facial, la différence entre la valeur d'acquisition et la valeur de remboursement est prise en résultat prorata temporis sur la  

durée restant à courir des titres, comme élément constitutif des intérêts produits par ces titres et est portée selon le cas en majoration ou en 

réduction de la valeur d'acquisition des titres. 

La prise en résultat de cette différence est effectuée sur base actualisée compte tenu du rendement actuariel à l'achat.

 c) Créances et Autres 

Ces actifs sont portés à l'actif du bilan à leur prix d'acquisition ou d'apport, à l'exclusion des frais accessoires, lesquels sont pris 

 en compte en charges financières, sous déduction des réductions de valeur nettes qui ont été opérées. 

 III. Autres placements financiers 

 a) Actions & Parts  

 Ces actifs sont portés à l'actif du bilan à leur prix d'acquisition ou d'apport, y inclus les frais accessoires, sous déduction des réductions de valeur 

nettes qui ont été opérées.

 b) Titres à revenu fixe 

Les titres à revenus fixes sont évalués à leur valeur d'acquisition, y inclus les frais accessoires.  

Toutefois, lorsque leur rendement actuariel calculé à l'achat, en tenant compte de leur valeur de  remboursement à l'échéance, diffère de leur 

rendement facial, la différence entre la valeur d'acquisition et la valeur de remboursement est prise en résultat prorata temporis sur la  

durée restant à courir des titres, comme élément constitutif des intérêts produits par ces titres et est portée selon le cas en majoration ou en 

réduction de la valeur d'acquisition des titres. 

La prise en résultat de cette différence est effectuée sur base actualisée compte tenu du rendement actuariel à l'achat.

 c) Créances et Autres 

Ces actifs sont portés à l'actif du bilan à leur prix d'acquisition ou d'apport, à l'exclusion des frais accessoires, lesquels sont pris 

 en compte en charges financières, sous déduction des réductions de valeur nettes qui ont été opérées. 

 IV. Dépôts auprès des compagnies cédantes 

Ces dépôts sont actés à leur valeur nominale, sous déduction des réductions de valeur qui ont été éventuellement opérés. 
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 E. CREANCES 

Ces créances sont actées à leur valeur nominale, sous déduction des réductions de valeur qui ont été éventuellement opérées. 

F. AUTRES  ELEMENTS D'ACTIFS   

I. Actifs corporels

Ces immobilisations sont portées à l'actif du bilan à leur prix d'acquisition, à leur prix de revient ou à leur valeur d'apport, tous frais accessoires compris.

Ces valeurs d'acquisition sont amorties de la façon suivante: 

1. Matériel de bureau : dix ans en principe

2. Mobilier de bureau : dix ans en principe

3. Matériel électronique et informatique : deux à cinq ans en principe 

4. Software : un à cinq ans en principe 

5. Matériel roulant : quatre ans en principe 

6. Matériel de télécommunication : deux à cinq ans en principe 

7. Autres immobilisations corporelles : deux à dix ans en principe. 

Les immobilisations corporelles peuvent faire l'objet d'un plan d'amortissement accéléré si des dispositions fiscales l'autorisent.

Des amortissements complémentaires ou exceptionnels sont opérés lorsque, en raison de leur altération ou de modifications de circonstances 

économiques ou  technologiques, leur valeur comptable dépasse leur valeur d'utilisation.

 II. Valeurs disponibles

 Ces actifs sont actés à leur valeur nominale ou à leur valeur d'acquisition, sous déduction des réductions de valeur qui ont été  éventuellement

 opérées. 

 III. Actions propres 

Ces actifs sont actés à leur valeur d'acquisition, sous déduction des réductions de valeur qui ont été éventuellement opérées.

 IV. Autres 

Ces actifs sont actés à leur valeur nominale ou à leur valeur d'acquisition, sous déduction des réductions de valeur qui ont été éventuellement 

opérées. 
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PASSIF

 F. DEPOTS  RECUS DES REASSUREURS 

Ces dépôts sont enregistrés au bilan à leur valeur nominale. 

 G. DETTES 

Ces dettes sont enregistrées au bilan à leur valeur nominale.

Les réductions de valeur sont reprises en résultat dans la mesure où elles deviennent sans objet. Pour les valeurs mobilières, les réductions de

 valeur actées depuis le 1er janvier 1976 sont reprises lorsqu'elles deviennent sans objet  par suite de la remontée des cours. 

C. PLACEMENTS

 I. Terrains et constructions 

En cas de moins-value ou de dépréciation durable, les terrains et / ou les constructions font l'objet d'une réduction de valeur à due concurrence. 

 II.  Placements dans les entreprises liées et participations  

 a) Actions & Parts 

A la fin de chaque exercice social, le conseil d'administration procède à l'évaluation des titres afin de procéder à d'éventuelles réductions de valeurs 

ou reprises de réductions de valeur. Cette évaluation s'effectue comme suit : 

Titres cotés  : 

Une moins-value est considérée comme certaine et durable lorsque la valeur de marché a été inférieure de 20% au prix d'acquisition, en

permanence durant 6 mois. Dans ce cas, si l'entreprise a l'intention et la capacité de conserver les titres, une valeur recouvrable est calculée

 à l'horizon de détention envisagé et une réduction de valeur est actée pour ramener la valeur du titre au montant de cette valeur recouvrable. 

La valeur recouvrable est soit déterminée sur base d'analyses financières multicritères, soit selon une formule simplifiée qui consiste à capitaliser, 

 sur la durée de détention envisagée, la valeur de marché au taux sans risque augmenté d'une prime de risque.

 Si l'entreprise n'a pas l'intention et/ou la capacité de conserver les titres, une réduction de valeur est actée pour les évaluer au dernier cours de  

bourse de l'exercice social.

Titres non cotés : 

Une évaluation individuelle est effectuée de manière à refléter de façon aussi satisfaisante que possible, la situation, la rentabilité et les perspectives

de la société dans laquelle les participations sont détenues. 

Lorsque la valeur estimative ainsi déterminée est inférieure à la valeur comptable, une réduction de valeur est enregistrée.

 b) Titres à revenu fixe: Néant. 

 c) Créances et Autres

 A la fin de chaque exercice social, le conseil d'administration procède à l'évaluation des actifs afin de procéder à d'éventuelles réductions de

 valeur ou reprises de réductions de valeur. 

 '2.Réductions de valeurs
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 III. Autres placements financiers

 a) Actions & Parts 

A la fin de chaque exercice social, le conseil d'administration procède à l'évaluation des titres afin de procéder à d'éventuelles réductions de 

valeurs ou reprises de réductions de valeur. Cette évaluation s'effectue comme suit :  

Titres cotés : 

Une moins-value est considérée comme certaine et durable lorsque la valeur de marché a été inférieure de 20% au prix d'acquisition, en 

permanence durant 6 mois. Dans ce cas, si l'entreprise a l'intention et la capacité de conserver les titres, une valeur recouvrable est calculée

 à l'horizon de détention envisagé et une réduction de valeur est actée pour ramener la valeur du titre au montant de cette valeur recouvrable.

 La valeur recouvrable est soit déterminée sur base d'analyses financières multicritères, soit selon une formule simplifiée qui consiste à capitaliser,  

 sur la durée de détention envisagée, la valeur de marché au taux sans risque augmenté d'une prime de risque. 

 Si l'entreprise n'a pas l'intention et/ou la capacité de conserver les titres, une réduction de valeur est actée pour les évaluer au dernier cours de  

bourse de l'exercice social.

Titres non cotés : 

Une évaluation individuelle est effectuée de manière à refléter de façon aussi satisfaisante que possible, la situation, la rentabilité et les perspectives

 de la société dans laquelle les participations sont détenues. Lorsque la valeur estimative ainsi déterminée est inférieure à la valeur comptable, une 

réduction de valeur est enregistrée.

 b) Titres à revenu fixe 

 Un titre à revenu fixe fait l'objet de réduction de valeur en cas d'indication objective qu'une perte est survenue depuis sa comptabilisation initiale

 et la date d'arrêté des comptes et a diminué le flux de trésorerie attendu, c'est-à-dire que l'ensemble des montants dus en vertu du contrat n'est 

pas jugé récupérable. Dans ce cas, le montant de la réduction de valeur est égal à la différence entre le coût amorti et la juste valeur actuelle de

 l'actif, diminué des réductions de valeurs comptabilisées précédemment.

 Les titres à revenu fixe présentant une moins-value durable font l'objet d'une analyse individuelle détaillée afin de déterminer si la moins-value

 est due à une défaillance de l'émetteur. Une moins-value est considérée comme durable lorsque la valeur de marché a été inférieure de 20% au prix

 d'acquisition, en permanence durant 6 mois.

 Les obligations de trésorerie et les autres titres de trésorerie à revenu fixe qui constituent un support de liquidité, font l'objet de réductions

 de valeur lorsque leur valeur de marché est inférieure à la valeur obtenue par application des autres dispositions de l'arrêté royal du 17 novembre 

1994 relatif aux comptes annuels des entreprises d?assurances.

c) Créances et Autres 

Les créances, prêts et autres placements font l'objet de réduction de valeur en cas d'indication objective qu'une perte est survenue depuis sa 

comptabilisation initiale et la date d'arrêté des comptes et a diminué le flux de trésorerie attendu, c'est-à-dire que l'ensemble des montants dus en

 vertu du contrat n'est pas jugé récupérable.

 IV. Dépôts auprès des compagnies cédantes 

Une réduction de valeur est opérée lorsque le remboursement est en tout en partie incertain ou compromis. 

D. BIS PART DES REASSUREURS DANS LES PROVISIONS  

TECHNIQUES Celle-ci fait l'objet de réductions de valeur en cas de défaillance établie ou probable du réassureur.

E. CREANCES 

Une réduction de valeur est opérée lorsque le remboursement est en tout ou en partie incertain ou compromis.
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A la clôture de chaque exercice, le conseil d'administration, statuant avec prudence, sincérité et bonne foi, arrête les provisions à constituer pour

couvrir tous les risques et les charges probables ou certains, mais dont le montant ne peut être qu'estimé.

Les provisions afférentes aux exercices antérieurs sont régulièrement revues; elles sont reprises en résultat lorsqu elles sont devenues sans objet. 

Les engagements relatifs au plan de pension de type « but à atteindre » sont comptabilisés conformément aux règles comptables internationales, 

telles que définies par l' International Accounting Standard 19 en application au 31/12/2012. Depuis lors, l'évolution de IAS 19 ne permet pas 

sa traduction dans le schéma des comptes annuels belges.

 

C. PROVISIONS TECHNIQUES 

 Ces provisions sont calculées avec prudence et sincérité, dans le respect des dispositions légales et réglementaires fixées par l'autorité de contrôle 

et en fonction des dispositions contractuelles en ce qui concerne la réassurance.

 I. Provision pour primes non acquises et risques en cours

 Une provision pour primes non acquises, nette de commissions et de frais de gestion correspondants, est constituée au prorata du temps restant à  

courir sur la période de risque couverte par la prime. Lorsqu il s'avère que certains risques assurés dans les exercices futurs sont susceptibles de

générer une charge de sinistres supérieure à la portion de prime différée, une provision complémentaire pour sinistralité aggravée est constituée.

 II. Provision d'assurance v̒ie ̓

Les provisions d'assurance vie de capitalisation sont établies par différence d'engagement en base d'inventaire. Elles ne sont pas zillmérisées et 

comprennent la fraction de prime di̓nventaire non encore absorbée par le risque. 

III. Provision pour sinistres 

La provision pour sinistres à payer représente l'estimation du coût de l'ensemble des sinistres non réglés à la clôture de l'exercice, qu'ils aient été 

 déclarés ou non, ainsi que les frais de gestion correspondants. Les provisions techniques afférentes aux affaires acceptées en réassurance de

 l'ancien portefeuille en run-off d'Assubel Vie s.a., sont comptabilisées en fonction des informations reçues des compagnies cédantes, à savoir

 notamment des sociétés américaines d'assurance et de réassurance. Par ailleurs, une provision additionnelle est actée pour anticiper les

déclarations tardives ainsi que pour faire face à une évolution défavorable que pourraient connaître les affaires déclarées.

 Cette provision est déterminée par référence aux méthodes ou principes de réservation généralement appliqués par les sociétés les plus exposées 

à ce type de risque.

 V. Provision pour égalisation et catastrophes 

La provision pour égalisation et catastrophe est constituée, Conformément à la communication D151 de l'Office de Contrôle des Assurances, dans

le souci de protéger l'entreprise contre les risques catastrophiques essentiellement en incendie (tempêtes, tremblement de terre, affaissement), en

risques nucléaires et en responsabilité civile entreprises.

Il n'est pas procédé à des réévaluations d'actifs, nonobstant les plus values que fait apparaître leur évaluation.

5.Réévaluations

3.Provisions pour risques et charges

4.Provisions techniques
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DISPOSITIONS DIVERSES 

A. OPERATIONS D'ARBITRAGE

 Lorsque des titres à revenus fixes sont réalisés dans le cadre d'opérations d'arbitrage, les dispositions de l'article 27 Bis, § 4 repris au chapitre III, 

section 3, de l'arrêté royal de 17 novembre 1994, relatif aux comptes annuels des entreprises d'assurances, sont appliquées.

 B. BASES DE CONVERSION DES ELEMENTS CONTENUS DANS LES COMPTES ANNUELS QUI SONT OU QUI ETAIENT A L'ORIGINE 

EXPRIMES EN DEVISES ETRANGERES

 B. 1. Eléments non monétaires

 Les actifs et passifs libellés en devises étrangères sont estimés sur base du cours de change du jour de l'opération ou d'un cours proche de ce

 dernier ou, le cas échéant, du cours de change auquel la monnaie concernée a été vendue.

 Le conseil d'administration peut cependant avec prudence, sincérité et bonne foi retenir un cours différent.

 B. 2. Eléments monétaires

 Les éléments monétaires en monnaies étrangères sont convertis en euros, par application du cours au comptant à la date de clôture des comptes. 

Le solde des écarts négatifs résultant de la conversion des éléments monétaires, autres que les provisions techniques, libellés dans des monnaies 

étrangères est imputé au compte de résultats comme charge. 

Le solde des écarts positifs résultant de la conversion des éléments monétaires, autres que les provisions techniques, libellés dans des monnaies

étrangères est repris dans les comptes de régularisation comme produits à reporter. Toutefois, lorsque l'entreprise est exposée à un écart négatif

important résultant de la conversion des provisions techniques libellées dans des monnaies étrangères, il est en effet imputé au compte de résultats 

comme produit l'écart positif résultant de la conversion des éléments affectés à la couverture des provisions techniques en devises.

 C. MODES D'IMPUTATION DANS LES COMPTES ANNUELS DES ECARTS DE CONVERSION DE DEVISES

 Ces écarts de conversion de devises sont imputés aux comptes de résultats t̒echnique non vie,̓ technique vie ̓et non technique ̓aux rubriques  

P̒roduits des placements ̓ou C̒harges des placements ̓selon le cas.

 D. OPERATION DE COUVERTURE AFFECTEE 

Les résultats provenant des opérations de couverture affectée, telles que spécifiées à l'art 27 ter et 36 sexies, de l'A.R. du 17 novembre 1994

relatif aux comptes annuels des entreprises d'assurances, sont imputés au compte de résultats de manière symétrique à l'imputation des éléments 

couverts.

6.Autres
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Ces actifs sont portés au bilan à leur valeur actuelle. On entend par valeur actuelle la valeur de marché. Lorsque ces placements sont admis à la cote 

d'une bourse officielle de valeurs mobilières, on entend par valeur du marché, la valeur qui est déterminée à la date de clôture du bilan ou au dernier

jour de négociation avant cette date. Lorsqu'il existe un marché autre que celui visé ci-dessus, on entend par valeur du marché, le prix moyen

auquel ces placements étaient négociés à la date de clôture du bilan ou au dernier jour de négociation avant cette date. 

Lorsque, à la date de l'établissement des comptes, ces placements ont été vendus ou l'intention existe de les vendre à court terme, la valeur du

marché est diminuée des frais de réalisation effectifs ou estimés. 

Les autres placements sont évalués sur la  base d'une évaluation prudente de leur valeur probable de réalisation.

Ces actifs sont portés au bilan à leur valeur actuelle. On entend par valeur actuelle, la valeur du marché déterminée à la date de l'évaluation.

 La valeur du marché est déterminée par une évaluation séparée de chaque terrain et de chaque construction, effectuée au moins tous les ans selon

une méthode généralement reconnue ou admise par la CBFA. Lorsqu à la date de l'établissement des comptes, les terrains et constructions ont 

été vendus ou li̓ntention existe de les vendre à court terme, la valeur de marché est diminuée des frais de réalisation effectifs ou estimés.

Ces actifs sont portés au bilan à leur valeur actuelle. On entend par valeur actuelle la valeur de marché

B.Règles qui président aux évaluations dans l'inventaire en ce qui concerne les placements du poste D. de l'actif.

1. Placements autres que les terrains et constructions

2.Terrains et constructions

3.Autres



Rapport et comptes annuels 2024  117ANNEXES

0

Po
st

es
 e

t s
ou

s-
po

st
es

 c
on

ce
rn

és
 (*

)
M

on
ta

nt
s

Po
st

es
 e

t s
ou

s-
po

st
es

 c
on

ce
rn

és
 (*

)
M

on
ta

nt
s

 a
u 

co
ur

s 
du

qu
el

 c
es

 m
od

ifi
ca

tio
ns

 o
nt

 é
té

 e
ffe

ct
ué

es
).

(*
) a

ve
c 

m
en

tio
n 

de
s 

ch
iff

re
s 

et
 d

es
 le

ttr
es

 re
la

tif
s 

au
 lib

el
lé

 d
u 

po
st

e 
ou

 d
u 

so
us

-p
os

te
 c

on
ce

rn
é 

du
 b

ila
n 

(e
xe

m
pl

e 
: C

.II
I.2

. o
bl

ig
at

io
ns

 e
t a

ut
re

s 
tit

re
s 

à 
re

ve
nu

 fi
xe

).

A/
   

   
   

   
   

   
   

   
 B

/  
   

   
   

   
   

   
   

  C
/  

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

 0
40

32
58

19
7 

   
   

   
  2

02
4-

12
-3

1 
   

   
   

   
   

   
 0

00
97

   
   

   
EU

R

N
°2

1.
 M

od
ifi

ca
tio

ns
 a

ux
 rè

gl
es

 d
'é

va
lu

at
io

ns
 (a

rt
. 1

6)
(a

rt
. 1

7)
.

A.
Ex

po
sé

 d
es

 m
od

ifi
ca

tio
ns

 e
t l

eu
rs

 ju
st

ifi
ca

tio
ns

B.
D

iff
ér

en
ce

 d
'e

st
im

at
io

n 
ré

su
lta

nt
 d

es
 m

od
ifi

ca
tio

ns
 (à

 in
di

qu
er

 p
ou

r l
a 

pr
em

iè
re

 fo
is

 p
ou

r l
'e

xe
rc

ic
e



118  Rapport et comptes annuels 2024 ANNEXES

Non

Non

Oui

. Justification du respect des conditions prévues à l'article 8, paragraphes 2 et 3 de l'arrêté royal

  du 6 mars 1990 relatifs aux comptes consolidés des entreprises :
L'assemblée générale ordinaire de la société a donné, à l'unanimité, son accord sur le recours au régime légal 
d'exemption porté par l'art.3.26 CSA lors de sa tenue le 17/05/24. Les comptes consolidés d'Allianz SE et les rapports 
de gestion et de contrôle traduits dans une des 2 langues nationales seront communiqués via l'extranet One Gate à la 
BNB et publiée à la centrale des bilans avant le 30/06/25.

. Nom, adresse complète du siège et s'il s'agit d'une entreprise de droit belge, le numéro de T.V.A.

  ou le numéro national de l'entreprise-mère qui établit et publie les comptes consolidés en vertu 
  desquels l'exemption est autorisé :
Allianz Holding SE Koeniginstrasse, 28 D 80802 München DEUTSCHLAND

.

.

Allianz Holding SE Koeniginstrasse, 28 D 80802 München DEUTSCHLAND

oui/non (*):

oui/non (*) :
- L'entreprise n'établit pas de comptes consolidés ni de rapport consolidé de gestion pour la (les)
   raison(s) suivante(s) (*) :

A/                         B/                         C/                                 0403258197            2024-12-31                    00097         EUR

N° 22. Déclaration relative aux comptes consolidés

A.Informations à compléter par toutes les entreprises.

-  L'entreprise établit et publie des comptes consolidés et un rapport consolidé de gestion conformément aux
   dispositions de l'arrêté royal relatif au comptes consolidés des entreprises d'assurances
   et de réassurances :

*  l'entreprise ne contrôle pas, seule ou conjointement, une ou plusieurs filiales de droit belge

   ou étranger;

*  l'entreprise est elle-même filiale d'une entreprise-mère qui établit et publie des comptes consolidés :

oui/non (*) :

* Biffer ce qui ne convient pas.

 N° 22. Déclaration relative aux comptes consolidés (suite et fin)

 B. Informations à compléter par l'entreprise si elle est filiale commune.

Nom, adresse complète du siège et s'il s'agit d'une entreprise de droit belge, le numéro de T.V.A.

ou le numéro national de l'(des) entreprise(s)-mère(s)  et indication si cette (ces)  entreprise(s)-mère(s)
établit (établissent) et publie(nt) des comptes consolidés dans lesquels ses comptes annuels sont intégrés
par consolidation (**) :

fait partie en tant que filiale et pour lequel des comptes consolidés sont établis et publiés.

Si l'(les) entreprise(s)-mère(s) est (sont) de droit étranger, lieu où les comptes consolidés dont question ci-avant 
peuvent être obtenus (**) :

(**) Si les comptes de l'entreprise sont consolidés à plusieurs niveaux, les renseignements sont donnés d'une part 

pour l'ensemble le plus grand et d'autre part pour l'ensemble le plus petit  d'entreprises dont l'entreprise
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Comptes 
consolidés 2024

Neele Ludwig



La société fait usage de la faculté ouverte par le § 1er de l’article 3:26 du CSA 
qui lui permet de ne pas établir et publier des comptes consolidés propres ni de 
rapport de gestion sur les comptes consolidés.

La société qui consolide au sein du groupe Allianz est Allianz SE dont le siège 
social est situé Königinstrasse 28, 80802 München.

https://www.allianz.com/content/dam/onemarketing/azcom/Allianz_com/
investor-relations/en/results-reports/annual-report/ar-2024/en-allianz-group-
annual-report-2024.pdf

Une traduction de ces comptes sera disponible à la centrale des bilans de 
la BNB avant le 30 juin 2025.

L’actionnaire unique titulaire des pouvoirs dévolus à l’assemblée générale a 
décidé le 17 mai 2024 de faire usage de la faculté de dispense pour une durée 
de deux ans conformément au §2 de l’article 3:26 précité. La consolidation 
réalisée au niveau d’Allianz SE intègre l’ensemble des filiales de cette société. 
Allianz SE établit ses comptes conformément aux dispositions en vigueur en 
Allemagne en exécution de la directive 2013/34.

https://www.allianz.com/content/dam/onemarketing/azcom/Allianz_com/investor-relations/en/results-reports/annual-report/ar-2024/en-allianz-group-annual-report-2024.pdf
https://www.allianz.com/content/dam/onemarketing/azcom/Allianz_com/investor-relations/en/results-reports/annual-report/ar-2024/en-allianz-group-annual-report-2024.pdf
https://www.allianz.com/content/dam/onemarketing/azcom/Allianz_com/investor-relations/en/results-reports/annual-report/ar-2024/en-allianz-group-annual-report-2024.pdf


À propos d’Allianz dans le Benelux

Allianz est un leader mondial de l’assurance et des services financiers avec 128 millions* 
de clients dans plus de 70 pays et plus de 156 000 employés. Allianz est la marque 
d’assurance numéro un dans le classement mondial des marques Interbrand Global 
Brands Ranking 2024 et est reconnue comme assureur durable par le Dow Jones 
Sustainability Index 2024. Au Benelux, Allianz offre, par l’intermédiaire des courtiers 
en assurances, un large éventail de produits et services à une clientèle de particuliers, 
d’indépendants, de PME et de grandes entreprises. De l’investissement à l’épargne 
retraite, de l’assurance auto à l’assurance incendie et de la cyberassurance à 
l’assurance collective.

En Belgique et au Luxembourg, Allianz compte plus de 980 000 clients, plus de 
720 employés et un chiffre d’affaires de plus de 1,7 milliard d’euros. Aux Pays-Bas, 
Allianz sert plus de 940.000 de clients par le canal du courtage. Allianz occupe aux 
Pays-Bas près de 770 employés et son chiffre d’affaires s’élève à 2,1 milliard d’euros. 
Souhaitez-vous plus d’informations ? Consultez dès lors www.allianz.be.

Allianz Benelux SA / Boulevard du Roi Albert II 32 – 1000 Bruxelles – 
Tél. : +32 2 214 61 11 – www.allianz.be

TVA : BE 0403 258 197 – RPM Bruxelles – Entreprise d’assurances agréée par la BNB 
(Banque Nationale de Belgique) sous le même numéro unique pour pratiquer 
les branches « Vie » et « non Vie »

BNB Siège central : Boulevard de Berlaimont 14, 1000 Bruxelles – www.nbb.be
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* Y compris les entités non consolidées avec les clients d’Allianz.

https://www.allianz.be
https://www.allianz.be
www.nbb.be
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